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ARTICLE 1 - CHAMP DõAPPLICATION TERRITORIAL DU PLAN 
 
Le pr®sent r¯glement du Plan Local dôUrbanisme sôapplique ¨ la totalit® du territoire de la commune de 

Crosne.  
Les articles présentés ci-après sont valides ¨ la date dôapprobation du présent P.L.U.  
 
 

ARTICLE 2 -  PORTÉE RESPECTIVE DU RÈGLEMENT A LõÉGARD DõAUTRES LÉGISLATIONS 
RELATIVES À LõOCCUPATION DES SOLS 

 
2.1 - Les dispositions imp®ratives des r¯gles g®n®rales dõurbanisme (Code de lõUrbanisme) 

 
Les dispositions du présent règlement se substituent à celles énoncées aux articles R.111-2 à 
R. 111-31 du Code de l'Urbanisme dites "R¯glement National dôUrbanisme" ¨ l'exception des articles 
d'ordre public qui demeurent applicables : R.111-2, R.111-4, R.111-26 et R.111-27. 

 
Article R.111-2 du Code de l'Urbanisme : 
 
"Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions 

spéciales s'il est de nature à porter atteinte à la salubrité ou à la sécurité publique du fait de sa situation, 
de ses caractéristiques, de son importance ou de son implantation à proximité d'autres installations." 
 
Article R.111-4 du Code de l'Urbanisme : 

 
"Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions 
spéciales s'il est de nature, par sa localisation et ses caractéristiques, à compromettre la conservation 
ou la mise en valeur d'un site ou de vestiges archéologiques." 

 
Article R.111-26 du Code de l'Urbanisme : 
 
"Le permis ou la décision prise sur la déclaration préalable doit respecter les préoccupations 

d'environnement définies aux articles L.110-1 et L.110-2 du Code de l'Environnement. Le projet peut 
n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si, par son importance, sa 
situation ou sa destination, il est de nature à avoir des conséquences dommageables pour 
l'environnement." 

 
Article R.111-27 du Code de l'Urbanisme : 
 
"Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions 

spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur 
des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à 
l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des 
perspectives monumentales." 

 
 
2.2 - Le sursis à statuer 
 

Les articles L.102-13, L.152-2, L.153-11 et L.424-1 du Code de lôUrbanisme, sur le fond desquels peut 
être opposé un sursis à statuer, restent applicables. 
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Article L.102-13 du Code de l'Urbanisme alinéa 6 : 
 
"Lorsque des travaux, des constructions ou des installations sont susceptibles de compromettre ou de 

rendre plus onéreuse la réalisation d'une opération d'aménagement dans le périmètre des opérations 
d'intérêt national, le sursis à statuer peut être opposé, dans les conditions définies à l'article L.424-1, 
dès lors que la mise à l'étude du projet d'aménagement a été prise en considération par l'autorité 
administrative compétente de l'Etat et que les terrains affectés par ce projet ont été délimités.  

La décision de prise en considération cesse de produire effet si, dans un délai de dix ans à compter de 
son entrée en vigueur, la réalisation de l'opération d'aménagement n'a pas été engagée." 
 
Article L.152-2 du Code de l'Urbanisme : 

 
"Le propriétaire d'un terrain bâti ou non bâti réservé par un plan local d'urbanisme en application de 
l'article L.151-41 peut, dès que ce plan est opposable aux tiers, et même si une décision de sursis à 
statuer qui lui a été opposée est en cours de validité, exiger de la collectivité ou du service public au 

bénéfice duquel le terrain a été réservé qu'il soit procédé à son acquisition dans les conditions et délais 
mentionnés aux articles L.230-1 et suivants.  
Lorsqu'une servitude mentionnée à l'article L.151-41 est instituée, les propriétaires des terrains 
concernés peuvent mettre en demeure la commune de procéder à l'acquisition de leur terrain, dans les 

conditions et délais prévus aux articles L.230-1 et suivants." 
 
Article L.153-11 du Code de l'Urbanisme : 
 

"L'autorité compétente mentionnée à l'article L.153-8 prescrit l'élaboration du plan local d'urbanisme et 
précise les objectifs poursuivis et les modalités de concertation, conformément à l'article L.103-3.  
La délibération prise en application de l'alinéa précédent est notifiée aux personnes publiques 
associées mentionnées aux articles L.132-7 et L.132-9.  

Lôautorité compétente peut décider de surseoir à statuer, dans les conditions et délai prévus à l'article 
L.424-1, sur les demandes d'autorisation concernant des constructions, installations ou opérations qui 
seraient de nature à compromettre ou à rendre plus onéreuse l'exécution du futur plan dès lors qu'a eu 
lieu le débat sur les orientations générales du projet d'aménagement et de développement durable." 

 
Article L.424-1 du Code de l'Urbanisme : 
 
"L'autorité compétente se prononce par arrêté sur la demande de permis ou, en cas d'opposition ou de 

prescriptions, sur la déclaration préalable.  
Il peut être sursis à statuer sur toute demande d'autorisation concernant des travaux, constructions ou 
installations dans les cas prévus au 6Á de lôarticle L.102-13 et aux articles L.121-22-3, L.121-22-7, 
L.153-11, L.311-2 du présent Code et par l'article L.331-6 du Code de l'Environnement.  

Il peut également être sursis à statuer : 
1° Dès la date d'ouverture de l'enquête préalable à la déclaration d'utilité publique d'une opération, sur 
les demandes d'autorisation concernant des travaux, constructions ou installations à réaliser sur des 
terrains devant être compris dans cette opération ; 

2° Lorsque des travaux, des constructions ou des installations sont susceptibles de compromettre ou de 
rendre plus onéreuse l'exécution de travaux publics, dès lors que la mise à l'étude d'un projet de 
travaux publics a été prise en considération par l'autorité compétente et que les terrains affectés par ce 
projet ont été délimités ; 

  



Plan Local dôUrbanisme de la commune de Crosne  Règlement ï DISPOSITIONS GENERALES 

 

6 

3° Lorsque des travaux, constructions ou installations sont susceptibles de compromettre ou de rendre 
plus onéreuse la réalisation d'une opération d'aménagement, dès lors que le projet d'aménagement a 
été pris en considération par la commune ou l'établissement public de coopération intercommunale 

compétent et que les terrains affectés par ce projet ont été délimités, sauf pour les zones 
d'aménagement concerté pour lesquelles l'article L.311-2 du présent code prévoit qu'il peut être sursis à 
statuer à compter de la publication de l'acte créant la zone d'aménagement concerté. 
Le sursis à statuer ne peut être prononcé que si la décision de prise en considération prévue aux 2° 

et 3° du présent article et à l'article L.102-13 a été publiée avant le dépôt de la demande d'autorisation. 
La décision de prise en considération cesse de produire effet si, dans un délai de dix ans à compter de 
son entrée en vigueur, l'exécution des travaux publics ou la réalisation de l'opération d'aménagement 
n'a pas été engagée.  

Le sursis à statuer doit être motivé et ne peut excéder deux ans. L'autorité compétente ne peut, à 
l'expiration du délai de validité du sursis ordonné, opposer à une même demande d'autorisation un 
nouveau sursis fondé sur le même motif que le sursis initial. Si des motifs différents rendent possible 
l'intervention d'une décision de sursis à statuer par application d'une disposition législative autre que 

celle qui a servi de fondement au sursis initial, la durée totale des sursis ordonnés ne peut en aucun 
cas excéder trois ans. A l'expiration du délai de validité du sursis à statuer, une décision doit, sur simple 
confirmation par l'intéressé de sa demande, être prise par l'autorité compétente chargée de la 
délivrance de l'autorisation, dans le délai de deux mois suivant cette confirmation. Cette confirmation 

peut intervenir au plus tard deux mois après l'expiration du délai de validité du sursis à statuer. Une 
décision définitive doit alors être prise par l'autorité compétente pour la délivrance de l'autorisation, dans 
un délai de deux mois suivant cette confirmation. A défaut de notification de la décision dans ce dernier 
délai, l'autorisation est considérée comme accordée dans les termes où elle avait été demandée.  

Lorsqu'une décision de sursis à statuer est intervenue, les propriétaires des terrains auxquels a été 
opposé le refus d'autorisation de construire ou d'utiliser le sol peuvent mettre en demeure la collectivité 
ou le service public qui a pris l'initiative du projet de procéder à l'acquisition de leur terrain dans les 
conditions et délai mentionnés aux articles L.230-1 et suivants. " 

 
 
2.3 - Les Servitudes dõutilit® publique 
 

Les r®glementations sp®cifiques aux servitudes dôutilit® publique transcrites au plan des servitudes et 
énumérées dans le dossier Annexe du présent P.L.U. sôajoutent aux r¯gles propres du Plan Local 
dôUrbanisme. 
 

 
2.4 - Les Espaces boisés 
 
Les articles L.113-1, L.113-2 et R.421-23 du Code de lôUrbanisme sont applicables aux secteurs d®finis 

sur les plans par la trame "espace boisé classé". 
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ARTICLE 3 - DIVISION DU TERRITOIRE EN ZONES 
 
Le territoire de la commune de Crosne couvert par le Plan Local dôUrbanisme est divisé en zones 

urbaines et naturelles. 
 
3.1 - Les zones urbaines 
 

Les zones urbaines dites "zones U" couvrent le territoire urbanisé de la commune. 
 

- La zone UA correspond au centre urbain qui se caract®rise par la pr®dominance dôun habitat 
collectif ainsi que par la pr®sence de commerces, de services et dô®quipements publics. 

La zone UA comprend deux secteurs délimités au document graphique : 
o un secteur UA1, autour de lôavenue Jean Jaur¯s qui permet un am®nagement optimal ; 
o un secteur UA2, autour de lôavenue de la R®publique, qui autorise la construction dôun 
®tage suppl®mentaire afin de permettre la cr®ation dôun b©timent signal en entr®e de 

ville, avenue de la République. 
 

- La zone UBa regroupe un habitat qui couvre une partie du coteau, une partie du plateau et, 
dans une moindre mesure, une partie de la plaine de lôYerres. 

La zone UBa comprend un secteur UBa1, délimité au document graphique, qui est proche du 
centre-ville et dont les règles particulières permettent une densification sensiblement plus 
importante: 

 

- La zone UBb regroupe un habitat pr®sent sur le plateau, de part et dôautre de la rue Daniel 
Mayer. Les constructions de la zone UBb sont plus récentes que celles de la zone UBa. 

 
- La zone UBc regroupe un habitat localis® sur trois secteurs de la plaine de lôYerres : 

o ¨ lôOuest de lôall®e Henri Sueur ; 
o place des Acacias / place des Sorbiers ; 
o Rue Simone / rue de la Gare, au Sud de la commune. 

 

- La zone UC est une zone ¨ caract¯re dôhabitat collectif, semi dense o½ des b©timents 
relativement hauts sont construits en ordre discontinu. 

 
- La zone UD est situ®e sur le plateau, au nord de Crosne. Il sôagit dôune zone ¨ vocation 

économique. 
 

- La zone UE correspond ¨ des secteurs dô®quipements publics ou dôint®r°t collectif. 
 

 
3.2 - Les zones naturelles 
 
La zone N est à conserver en raison de la qualité des sites et paysages et de leur caractère naturel.  

Elle compte un secteur Njf qui recouvre les emprises des jardins familiaux au Nord de la commune. 
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3.3 - Les zones agricoles 
 
La zone A couvre un espace naturel dédié aux activités agricoles existantes et futures. 

 
 
3.3 - Les terrains classés 
 

Les terrains boisés indiqués sur le plan de zonage comme espaces boisés à conserver et à protéger au 
titre de l'article L.113-1 du Code de lôUrbanisme sont représentés suivant la légende figurant sur le plan 
de zonage. 
 

 
ARTICLE 4 - ADAPTATION MINEURE - OUVRAGES TECHNIQUES ET SERVICES PUBLICS 
 

Article L.152-3 du Code de lôUrbanisme : 
 

"Les règles et servitudes définies par un plan local d'urbanisme : 
1° Peuvent faire l'objet d'adaptations mineures rendues nécessaires par la nature du sol, la 
configuration des parcelles ou le caractère des constructions avoisinantes ; 
2° Ne peuvent faire l'objet d'aucune autre dérogation que celles prévues par les dispositions de la 

présente sous-section " 
 
 

Article L.111-23 du Code de lôUrbanisme : 
 
"La restauration d'un bâtiment dont il reste l'essentiel des murs porteurs peut être autorisée, sauf 

dispositions contraires des documents d'urbanisme et sous réserve des dispositions de l'article  
L.111-11, lorsque son intérêt architectural ou patrimonial en justifie le maintien et sous réserve de 
respecter les principales caractéristiques de ce bâtiment." 
 
 

ARTICLE 5 - RAPPEL DES UTILISATIONS ET OCCUPATIONS DU SOL SOUMISES À 
AUTORISATION 

 
5.1 - L'édification de clôtures, à l'exception de celles habituellement nécessaires à l'exploitation 

agricole ou forestière et à la protection des chantiers, est soumise à autorisation en application 
de l'article R.421-12 du Code de l'Urbanisme. 

 
5.2 - Les travaux de démolition de bâtiments sont soumis au permis de construire valant permis de 

d®molir conform®ment aux dispositions de lôarticle L.451-1 du code de lôUrbanisme. 
 
5.3 - Toutes coupes ou abattages d'arbres compris dans un espace boisé classé sont soumis à 

autorisation en application de l'article R.421-23 § g du Code de l'Urbanisme.  

 
Cependant, la d®claration nôest pas requise pour les coupes et abattages dôarbres lorsquôils sont, 
conformément ¨ lôarticle R.421-23-2 du Code de lôUrbanisme : 
 

- arbres dangereux, chablis ou morts ; 

 
- dans les bois priv®s dot®s dôun plan simple de gestion agr®® ou dôun r¯glement type de gestion 

approuvé ; 
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- si la coupe est déjà autorisée par arrêté préfectoral sur les catégories de coupes autorisées ; 
 

- ou en forêt publique soumise au régime forestier. 

 
 
ARTICLE 6 - PROTECTIONS, RISQUES ET NUISANCES 
 

6.1 - Risques de mouvements de terrains liés aux retraits et gonflements des sols argileux 
 
La carte ǌretrait-gonflement des sols argileuxǌ, présente en annexe 2 du présent règlement, matérialise 
les secteurs géographiques du territoire communal présentant des risques de mouvements de terrain 

liés au retrait-gonflement des sols argileux.  
 
Cette cartographie est liée aux obligations issues du décret n°2019-495 du 22 mai 2019 relatif à la 
prévention du risque de retrait-gonflement des argiles et des articles L.132-4 à L.132-9 du Code de la 

Construction. Ces articles instaurent des obligations nouvelles afin dô®viter les sinistres sur les 
constructions liées au retrait-gonflement des argiles dans les zones dôal®as moyen et fort.  
 
En cas de vente dôun terrain non b©ti constructible, une ®tude g®otechnique pr®alable doit °tre fournie 

par le vendeur. Cette étude permet une première identification des risques géotechniques d'un site. Elle 
doit fournir : 

- un modèle géologique préliminaire, 

- les principales caractéristiques géotechniques du site, 
- les principes généraux de construction pour se prémunir du risque de mouvement de terrain 

différentiel consécutif à la sécheresse et à la réhydratation des sols, 

- une enquête documentaire sur le cadre géotechnique du site et l'existence d'avoisinants avec 
visite du site et des alentours. 

 
Lors de la r®alisation de travaux de construction, le constructeur dôun b©ti est tenu, soit de suivre les 
recommandations dôune ®tude g®otechnique de conception fournie par le ma´tre dôouvrage, soit de 
réaliser lui-m°me cette ®tude de conception et dôen suivre les recommandations, soit de respecter des 

techniques particulières de construction définies par voie réglementaire, si seule une étude 
géotechnique préalable a été effectuée. 
L'étude géotechnique de conception prend en compte l'implantation et les caractéristiques du bâtiment. 
Elle a pour objet de fixer, sur la base d'une identification des risques géotechniques du site 

d'implantation, les prescriptions constructives adaptées à la nature du sol et au projet de construction, 
afin de prévenir le risque de mouvement de terrain différentiel consécutif à la sécheresse et à la 
réhydratation des sols. 
 

Le contenu de lô®tude g®otechnique pr®alable et de lô'®tude g®otechnique de conception est pr®cis® par 
l'arrêté du 22 juillet 2020 définissant le contenu des études géotechniques à réaliser dans les zones 
exposées au phénomène de mouvement de terrain différentiel consécutif à la sécheresse et à la 
réhydratation des sols. 

 
6.2 - Recommandations aux porteurs de projets dans le cadre dôun am®nagement sur un site 

classé BASIAS 
 

Dans le cas où un porteur de projet souhaiterait construire sur un site identifié BASIAS, il lui est tout 
dôabord recommand® de r®aliser une recherche de compl®ments dôinformations permettant dô®toffer les 
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renseignements fournis par les fiches BASIAS afin de confirmer, ou non, lôexistence dôanciennes 
activit®s de type industriel au droit des parcelles concern®es par le projet dôam®nagement.  
 

Dans le cas o½ aucune ancienne activit® de type industriel ne serait identifi®e dans lôemprise du terrain, 
ou dôautres types de d®p¹ts et de d®chets, il nôy aura pas lieu de contraintes particuli¯res 

dôam®nagement en dehors de celles inscrites dans le P.L.U.  

 
Dans le cas de pollutions de terrains confirm®es ou fortement suspect®es ¨ lôissue des recherches, la 
réalisation de diagnostics des sols avec échantillonnages et analyses de la qualité des sols est 

recommand®e afin de conna´tre lô®tendue des zones potentiellement impact®es et les niveaux de 
teneurs en m®taux, m®talloµdes et compos®s organiques afin de s®curiser le projet dôam®nagement et 
de construction en fonction de lôusage projet® et de sa sensibilit®. Si l'existence d'une pollution était 
avérée, il convient de garantir la compatibilité du site avec les usages projetés par la réalisation 

d'®tudes ad®quates et la mise en îuvre de mesures de gestion adapt®es selon la note du 19 avril 2017 
relative aux sites et sols pollués. 
 
 

ARTICLE 7 - DIVISION PARCELLAIRE 
 
En cas de division parcellaire, toute autorisation dôurbanisme sôinstruira par rapport à la nouvelle unité 
foncière après division et en fonction des nouvelles limites séparatives. 

 
En cas de division parcellaire, chaque lot créé doit être conforme aux prescriptions de lôensemble des 
articles du présent règlement de la zone dans laquelle il se situe.  
En dôautres termes, suite à une division parcellaire, le lot bâti mère doit rester conforme aux 

prescriptions de lôensemble des articles du présent règlement de la zone dans laquelle il se situe. 
 
 
ARTICLE 8 - RAPPEL RÈGLEMENTAIRE AFIN DõASSURER LA PROTECTION DES ZONES 

HUMIDES  
 
La loi soumet en particulier, lôass¯chement, lôimperm®abilisation, la mise en eau, les remblaiements de 
zones humides et de marais à autorisation pour une surface supérieure ou égale à 1 hectare et à 

déclaration pour une surface comprise entre 0,1 et 1 hectare (alinéa 3.3.1.0 de la nomenclature eau 
codifiée au R 214-1 du code de lôenvironnement). 
 
Tout projet dôinstallations, dôouvrages, de travaux ou dôactivit®s ayant un impact sur lôeau et les milieux 

aquatiques doit faire lôobjet dôun dossier ǌloi sur lôeauǌ suivant deux types de proc®dures, en application 
des articles L.214-1 et suivants du Code de lôEnvironnement : 
 

- la déclaration, si les conséquences en matière environnementale sont modérées ; 

 
- lôautorisation, si ces conséquences sont de nature à compromettre la santé et la sécurité 

publiques, et à porter atteinte durablement aux équilibres naturels des écosystèmes 
aquatiques. 

 
Le dossier présenté par le pétitionnaire devra répondre aux enjeux, objectifs et prescriptions du SAGE 
de lôYerres pr®sent®s dans le Plan dôAm®nagement et de Gestion Durable - PAGD - et le règlement en 
vigueur approuv®s par la Commission Locale de lôEau - CLE -. 
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DISPOSITIONS RÈGLEMENTAIRES APPLICABLES A LA ZONE UA 

 
 

La zone UA correspond au centre urbain qui se caractérise par la pr®dominance dôun habitat collectif 
ainsi que par la pr®sence de commerces, de services et dô®quipements publics. 

 

La zone UA comprend deux secteurs délimités au document graphique : 
 

- un secteur UA1, autour de lôavenue Jean Jaur¯s entr elôavenue de lôEurope et la rue Alexande 
Foudrier, qui permet un aménagement optimal ; 

 

- un secteur UA2, autour de lôavenue de la République, qui autorise la construction dôun ®tage 
suppl®mentaire afin de permettre la cr®ation dôun b©timent signal en entr®e de ville, avenue de 

la République. 
 

La zone UA est partiellement située en zone soumise à risque dôinondation par débordement de 
lôYerres. 

 

Tout aménagement impliquant une imperméabilisation de plus de 400 m² situé dans le lit majeur de 
lôYerres et délimité par le PPRi (cf plan de zonage), devra obligatoirement faire lôobjet dôun dépôt de 

dossier au titre de la Loi sur lôEau auprès des services instructeurs de la Police de lôEau.  
Par ailleurs, sauf cas particulier, le SAGE de lôYerres interdit lôimperméabilisation de plus de 400 m² 

dans le lit majeur de lôYerres. 
 
 

SECTION I 
DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET NATURES DõACTIVITÉ 

 
 

ARTICLE UA.1 - INTERDICTION ET LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATION DES 
SOLS, CONSTRUCTIONS ET ACTIVITÉS 

 

UA.1.1. Usages et affectations des sols, types dõactivit®s, destinations et sous-

destinations interdits 
 

Les destinations des constructions suivantes sont interdites : 
 

1. Les constructions liées à l'exploitation agricole ou forestière. 
 

2. Les constructions liées aux autres activités des secteurs primaire, secondaire ou tertiaire à 

lôexception de celles autoris®es ¨ lôarticle UA.1.2. 
 

Les affectations des sols suivantes sont interdites : 
 

3. Lôinstallation des caravanes, conformément aux dispositions des articles R.111-33 et R.111-34 du 

Code de lôUrbanisme. 
 

4. Les dépôts de ferrailles, de matériaux, de combustibles solides ou liquides, de déchets, les 
entreposages de véhicules ainsi que les entreprises de transformation de matériaux de 
récupération sont interdits.   
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5. La transformation en habitation des surfaces d'artisanat, de commerce ou de bureaux en rez-de-
chaussée, dont les parcelles sont repérées sur le plan de zonage, est interdite. 
Cette r¯gle sôapplique ®galement ¨ une nouvelle parcelle cr®®e en cas de division fonci¯re dôune 

parcelle repérée sur le plan de zonage. 
 
6. La démolition totale ou partielle des éléments du patrimoine bâti ¨ conserver au titre de lôarticle 

L.151-19 du Code de l'Urbanisme, identifiés et repérés en annexe 4, peut être interdite. Elle est 

obligatoirement soumise à l'obtention préalable dôune autorisation dôurbanisme. 
 
7. Les travaux ayant pour effet de modifier ou de supprimer des éléments du patrimoine bâti à 
conserver au titre de lôarticle L.151-19 du Code de l'Urbanisme, identifiés et repérés en annexe 4, 

peuvent être interdits et sont obligatoirement soumis à autorisation dôurbanisme. 
 
 
UA.1.2.  Usages et affectations des sols, types dõactivit®s, destinations et sous-

destinations autorisés sous conditions 
 
1. Les constructions à usage de commerces et dôactivit®s de services à condition que les nuisances et 
dangers puissent °tre pr®venus de fa­on satisfaisante eu ®gard ¨ lôenvironnement actuel ou pr®vu 

de la zone. 
 
2. Les bureaux à condition que les nuisances puissent être prévenus de façon satisfaisante eu égard 
¨ lôenvironnement actuel ou pr®vu de la zone. 

 
3. Les entrepôts à condition quôils soient n®cessaires ¨ lôactivit® exerc®e sur le terrain o½ ils sont 

réalisés. 
 

4. Les nouvelles installations class®es pour la protection de lôenvironnement ¨ condition : 
 

- quôelles correspondent ¨ des besoins n®cessaires ¨ la vie et ¨ la commodit® des habitants et 
autres usagers de la zone ; 

 
- que soient mises en îuvre toutes dispositions pour les rendre compatibles avec le milieu 

environnant ; 
 

- quôil nôen r®sulte pas pour le voisinage de dangers ou nuisances li®s au classement. 
 
5. Les climatiseurs et les pompes à chaleur à condition de ne pas porter atteinte à la tranquillité du 
voisinage et de respecter lôarticle R.1336-7 du code de la Santé Publique concernant les seuils à ne 

pas dépasser entre le bruit ambiant et le bruit résiduel, soit 5 dB entre 7 h et 22 h et 3 dB entre 22 h 
et 7 h. 

 
6.  Les pompes ¨ chaleur ¨ condition dô°tre install®es avec un syst¯me antivibratoire. 

 
7. Les pompes ¨ chaleur ¨ condition dô°tre install®es avec un dispositif anti-bruit, tels que des cloisons 

acoustiques, si la pompe à chaleur est implantée à moins de 20 mètres des constructions à usage 
dôhabitation situ®es sur les parcelles voisines. 
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8. Les affouillements et exhaussements des sols sont autoris®s ¨ condition quôils soient directement 
liés aux travaux de construction, de voirie ou de réseaux divers, à la conception du projet ainsi 
quôaux am®nagements paysagers, ou encore ¨ lôexploitation dô®nergies renouvelables. 

 
9. La reconstruction ¨ lôidentique de batiments sinistr®s ne respectant pas les r¯gles du pr®sent 

règlement, mais édifiés de manière légale, est possible à condition que le sinistre date de moins de 
10 ans. 

 
10. Les ouvrages ¨ condition quôils soient r®alis®s par une collectivit®, un service public ou leurs 

concessionnaires dans un but dôint®r°t g®n®ral. De m°me sont autoris®s les exhaussements et 
affouillements de sol ¨ condition quôils soient n®cessaires ¨ la r®alisation de ces ouvrages. 

 
11. Les constructions, installations et travaux ¨ condition quôils soient n®cessaires aux services publics 
ou dôint®r°t collectif. 

 

12. Les nouvelles constructions à usage d'habitation situées dans les secteurs affectés par le bruit 
définis par l'arrêté préfectoral n°2005-DDE-SEPT-085 du 28 février 2005 portant classemet sonore 
des infrastructures de transports terrestres, doivent respecter les dipositions de l'arrêté du 23 juillet 
2013 modifiant l'arrêté du 30 mai 1996 relatif aux modalités de classement des infrastructures de 

transports terrestres et à l'isolement acoustique des bâtiments d'habitation dans les secteurs 
affectés par le bruit. 

 
13. La carte ǌretrait-gonflement des sols argileuxǌ, dont la carte est présente en annexe 2 du présent 

règlement, matérialise les secteurs géographiques du territoire communal présentant des risques 
de mouvements de terrain liés au retrait-gonflement des sols argileux. 
Dans ces secteurs, les constructions, installations ou autres formes dôutilisation du sol autoris®es 
dans la zone seront réalisables à condition de respecter les obligations issues du décret n°2019-

495 du 22 mai 2019 relatif à la prévention du risque de retrait-gonflement des argiles et des articles 
L132-4 à L132-9 du Code de la Construction et de lôHabitation. 

 
14. La carte ǌremont®es de la nappe phr®atique, dont la carte est présente en annexe 3 du présent 

règlement, matérialise les secteurs géographiques du territoire communal présentant des risques 
d'inondation par remontées de la nappe phréatique. 
Dans les secteurs concernés par ce risque, qui devra être reprécisé par une étude de sol à la 
parcelle, la construction et la reconstruction des sous-sols sont interdites. 

 
15. Dans les unités fonctionnelles de zones humides prioritaires identifiées sur le plan de zonage, tout 

projet ne pourra être autorisé sans avoir vérifié préalablement le réel caractère humide du secteur 
via des sondages p®dologiques et une ®tude floristique selon les crit¯res d®finis par lôarr°t® dans la 

loi du 24 juillet 2019.  
 
16. Dans les enveloppes dôalerte de la classe B des zones humides de la DRIEAT identifi®es sur le 

plan de zonage, tout projet ne pourra être autorisé sans avoir vérifié préalablement le réel caractère 

humide du secteur via des sondages pédologiques et une étude floristique selon les critères définis 
par lôarr°t® dans la loi du 24 juillet 2019. 

 
17. Concernant les sites industriels et dôactivit®s de service anciens ou actuels ayant eu une activit® 

potentiellement polluante répertoriés dans la base de données BASIAS, si l'existence d'une 
pollution était avérée, il convient de garantir la compatibilité du site avec les usages projetés par la 
r®alisation d'®tudes ad®quates et la mise en îuvre de mesures de gestion adapt®es.  
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ARTICLE UA.2 - MIXITÉ FONCTIONNELLE ET SOCIALE 
 
Toute opération immobilière créant un programme de 12 logements ou une surface de plancher 

supérieure ou égale à 800 m², devra comporter un minimum de 40% de logements affectés à des 
logements sociaux tels que décrits et notifiés par l'article L.302-5 du Code de la Construction et de 
l'Habitation. 
 

 
SECTION II 

CARACTÉRISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE 

 
 
ARTICLE UA.3 - VOLUMÉTRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 
 

UA.3.1.  Emprise au sol 
 
1. Lôemprise au sol totale des constructions y compris celle des annexes, ne pourra exc®der 80 % de 

la surface du terrain. 

 
2. Dans les secteurs concernés par le PPRI de l'Yerres, se référer à la définition des annexes située 

en annexe 1 du présent document. 
 

3. Certains secteurs de la zone sont concern®s par le PPRi de lôYerres approuv® le 18 juin 2012 par 
arrêté inter-pr®fectoral. A lôint®rieur de ces secteurs, les constructions et installations de toute 
nature doivent, en complément du présent règlement, respecter les dispositions du PPRi qui sont 
annex®es au PLU. Ces dispositions sont de nature ¨ limiter les possibilit®s dôutilisation du sol au 

regard de la prise en compte des risques dôinondation. 
 

4. Cet article ne s'applique pas aux constructions destinées à la distribution d'énergie électrique ni aux 
constructions, installations et travaux nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif.  

 

 
UA.3.2.  Hauteur des constructions 
 
1. La hauteur dôune construction est mesur®e verticalement en tous points de celle-ci (hors antenne, 

pylône et cheminée, etc.) au niveau du sol du terrain naturel, avant travaux. 
 
2. La hauteur maximale des constructions est fixée à 13 mètres, garde-corps de sécurité compris : 
 

- soit un nombre de niveaux R+2+C aménagé ou non.  
 

- soit un nombre de niveaux R+3 incluant les garde-corps de sécurité sous condition de toitures 
terrasses v®g®talis®es avec un dernier niveau dôattique en recul dôau moins 1,60 m¯tre de la 

fa­ade sur rue et en recul dôau moins 1 m¯tre des fa­ades donnant sur cour et jardin. 
 
3. Les constructions mêlant les toitures de types combles et attiques sont permises. 
 

4. La hauteur maximale des annexes ne pourra dépasser 3 mètres. 
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Dans le secteur UA1 :  
 
5. La hauteur maximale des constructions est fixée à 13 mètres, garde-corps de sécurité compris : 

 
- soit un nombre de niveaux R+1+C aménagé ou non. 

 
- soit un nombre de niveaux R+2 incluant les garde-corps de sécurité sous condition de toitures 

terrasses v®g®talis®es avec un dernier niveau dôattique en recul dôau moins 1,60 m¯tre de la 
fa­ade sur rue et en recul dôau moins 1 mètre des façades donnant sur cour et jardin. 

 
6. Les constructions mêlant les toitures de types combles et attiques sont permises. 

 
Dans le secteur UA2 :  
 
7. ê lôint®rieur de ce secteur est admis un niveau suppl®mentaire par rapport aux dispositions de la 

zone UA, soit R+3+Comble ou attique, avec une hauteur maximale des constructions fixée à 
15 mètres. 

 
8. Cet article ne s'applique pas aux constructions destinées à la distribution d'énergie électrique ni aux 

constructions, installations et travaux nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif. 
 
 
UA.3.3.  Implantation des constructions par rapport aux voies publiques et privées et 

emprises publiques actuelles ou futures 
 
1. Pour lôapplication du pr®sent article, les voies priv®es sont assimil®es aux voies publiques. 
 

2. Les distances calcul®es au pr®sent article par rapport ¨ lôalignement seront pour les voiries priv®es 
calculées par rapport à la limite du terrain sur la voirie. 

 
3. Les constructions pourront °tre implant®es soit ¨ lôalignement, soit en retrait de lôalignement. 

Cependant, lôimplantation de constructions pourra °tre autoris®e ou impos®e suivant un retrait 
pr®cis de lôalignement pour des motifs architecturaux afin dôassurer une continuit® de fa­ade par 
rapport aux constructions avoisinantes. 

 

4. Lôextension mesurée1 ou la sur®l®vation dôune construction existante, dont lôimplantation ne 
respecte par cet article, peut être autorisée dans le prolongement du bâti existant sous réserve de 
ne pas aggraver lô®cart de la construction existante par rapport aux voies et emprises publiques ou 

privées. 
 
5. Les locaux et espaces aménagés en vue du stationnement des containers de collecte des ordures 
m®nag¯res adapt®s au tri s®lectif pourront °tre implant®s ¨ lôalignement ou sur la limite du terrain 

sur voie.  
Un d®croch® sur la fa­ade du b©timent le long de la voie est autoris® sôil est d®di® ¨ lôemplacement 
des containers de collecte des ordures ménagères. 

 

6. Cet article ne s'applique pas aux constructions destinées à la distribution d'énergie électrique ni aux 
constructions, installations et travaux nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif. 

  
 

1 Se référer à la définition de "lôextension mesur®e" présente en annexe 1 du présent règlement 
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UA.3.4.  Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 
 
Modes dõimplantation : 

 
1. Lôimplantation des constructions est autoris®e sur une ou deux limites s®paratives ou en retrait de 

ces limites. 
 

2. Les fa­ades implant®es en limites s®paratives ne devront pas comporter dôouvertures. 
 
3. Le groupe ext®rieur du climatiseur ne pourra sôimplanter ¨ moins de 6 m¯tres des limites 

séparatives. 

 
4. Les pompes ¨ chaleurs ne pourront sôimplanter ¨ moins de 10 m¯tres des limites s®paratives. 
 
5. Les piscines, jacuzzis et saunas, ainsi que leurs locaux techniques et les machineries ne pourront 

sôimplanter ¨ moins de 2,50 mètres des limites séparatives, tous rebords inclus. 
 
6. En cas de division parcellaire, les prescriptions du présent article s'appliquent à chaque lot créé. 

Suite à la division, le lot bâti mère doit rester conforme aux prescriptions du présent article, et dans 

un cas de non-conformité originelle, celle-ci ne devra pas être aggravée. 
 
En cas de retrait : 
 

7. La distance mesur®e perpendiculairement en tous points dôune fa­ade ne comportant pas 

dôouvertures, ou ne comportant que des ouvertures de faibles dimensions1 (4 maximum par 
façade), au point le plus proche de la limite séparative, doit être égale ou supérieure à 2,50 mètres. 
Dans les autres cas, cette distance doit être égale ou supérieur à 8 mètres. 

 

Cas particuliers : 
 
8. Pour les ouvrages architecturaux ou constructifs tels que balcons, saillies, loggias, terrasses 
sur®lev®esé, les r¯gles suivantes devront sôappliquer :  

 
- si lôouvrage est ®tabli ¨ une hauteur par rapport au terrain naturel comprise entre 0,50 mètre et 

1 mètre, la distance mesur®e perpendiculairement au droit de lôouvrage au point de la limite 
séparative la plus proche, doit être égale ou supérieure à 4 mètres. 

 
- si lôouvrage est ®tabli ¨ une hauteur par rapport au terrain naturel supérieure à 1 mètre, la 

distance prévue ci-dessous est portée à 8 mètres. 
 

9. Les ouvrages précités dont la réalisation est accompagnée de lô®dification dôun mur pare-vue 
faisant écran entre lesdits ouvrages et les limites séparatives, ne sont pas assujetti à ce cas 
particulier. 
Le mur pare-vue sera fixe, constitu® de mat®riaux opaques ou translucides ou mixtes et dôune 

hauteur minimale de 1,80 mètre, sans pouvoir dépasser 2,50 mètres. 
 
  

 
1 Se référer à la définition des "ouvertures de faibles dimensions" présente en annexe 1 du présent règlement 
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Exceptions : 
 
10. Si les annexes sont implantées sur deux limites séparatives, celles-ci seront adjacentes. 

 
11. Cet article ne s'applique pas aux constructions destinées à la distribution d'énergie électrique ni aux 

constructions, installations et travaux nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif. 
 

12. Lôextension mesurée1 ou la sur®l®vation dôune construction existante, dont lôimplantation ne 
respecte par cet article, peut être autorisée dans le prolongement du bâti existant sous réserve de 
ne pas aggraver lô®cart de la construction existante par rapport aux voies et emprises publiques ou 
privées. 

Dans ce cas, la partie de la fa­ade prolong®e ne comportera pas dôouvertures, sauf possibilit® 
dôouverture de faibles dimensions2 telles que définies au présent article dans la marge comprise 
entre 2,50 mètres et moins de 8 mètres de la limite séparative. 

 
 

UA.3.5.  Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété  

 
1. Si les bâtiments non contigus sont implantés sur une même propriété de telle façon que des 

façades de ces bâtiments soient en vis-à-vis, les règles suivantes devront sôappliquer : 
 

- lôune des fa­ades ou les deux fa­ades comporte(nt) des ouvertures autres que de faibles 
dimensions1, la distance la plus courte mesur®e perpendiculairement dôune fa­ade ¨ une autre, 

doit être égale ou supérieure à 8 mètres. 
 

- si aucune des deux façades ne comportent des ouvertures autres que de faibles dimensions1, 
la distance la plus courte mesur®e perpendiculairement dôune fa­ade ¨ une autre, doit °tre 

égale ou supérieure à 2,50 mètres. 
 
2. Il nôest pas prescrit de distance minimale entre les b©timents principaux et les annexes. 
 

3. Cet article ne s'applique pas aux constructions destinées à la distribution d'énergie électrique ni aux 
constructions, installations et travaux nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif. 

 
 

UA.3.6.  Obligations en matière de performance énergétique et environnementale 
 
1. Les projets participeront par leur architecture ¨ la mise en îuvre des objectifs de qualit® 

environnementale : orientation des façades, dimensions et performance thermique des ouvertures 

et occultations, isolation par lôext®rieur, capteurs solaires, ... 
 
2. Les travaux dôisolation thermique ext®rieure sur les fa­ades sont autoris®s. En ce cas, lô®paisseur 
des mat®riaux dôisolation, finition ext®rieure comprise, nôest pas consid®r®e comme constitutive 

dôemprise au sol dans la limite de 30 centim¯tres dô®paisseur suppl®mentaire.  
Les travaux dôisolation thermique ext®rieure sur les fa­ades pourront toutefois °tre interdits 
lorsquôils aboutissent ¨ un d®bordement de la fa­ade sur lôespace public venant contraindre la 
circulation sur les trottoirs des usagers. 

 
1 Se référer à la définition de "lôextension mesur®eǌ présente en annexe 1 du présent règlement 
2 Se r®f®rer ¨ la d®finition des ǌouvertures de faibles dimensions" pr®sente en annexe 1 du pr®sent r¯glement 
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3. Les panneaux solaires thermiques ou photovoltaïques ou similaires pourront être disposés au droit 

des murs ou en toiture de bâtiments selon les dispositions suivantes : 

 
- la pose de panneaux solaires sur le versant de toiture sera possible sous r®serve de sôins®rer 

dans la composition architecturale de la façade. 
 

- en cas de toitures terrasses, les panneaux solaires sont autorisés sous r®serve de sôins®rer 
dans la composition architecturale de la façade. Lôacrot¯re pourra contribuer ¨ cette intégration. 

 
4. Les citernes de r®cup®ration dôeau de pluie non enterr®es sont autoris®es, y compris sur les toits 

terrasses, ¨ condition quôun am®nagement soit pr®vu pour en att®nuer lôimpact visuel et assurer 
une coh®rence avec lôarchitecture du projet. 

 
5. Toute nouvelle construction devra assurer une gestion optimis®e de lô®nergie, de lôeau et des 

déchets pour répondre à la loi relative à la transition énergétique. 
 
 
ARTICLE UA.4 -  QUALITÉ URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET 

PAYSAGÈRE 
 
UA.4.1.  Dispositions générales 
 

1. L'architecture est une expression de la culture. 
La création architecturale, la qualité des constructions, leur insertion harmonieuse dans le milieu 
environnant, le respect des paysages naturels ou urbains ainsi que du patrimoine sont d'intérêt 
public. Les autorités habilitées à délivrer le permis de construire ainsi que les autorisations de lotir 

s'assurent, au cours de l'instruction des demandes, du respect de cet intérêt (article 1 de la loi du 
3 janvier 1977 sur l'architecture). 

 
2. Les constructions doivent présenter une simplicité de volume et une unité d'aspect et de matériaux 

permettant une bonne intégration dans le paysage. Des adaptations aux règles suivantes peuvent 
être tolérées pour permettre une harmonisation avec les constructions édifiées sur les parcelles 
attenantes. 

 

3. Le permis de construire peut être refusé ou n'être accordé que sous réserve de l'observation de 
prescriptions spéciales si les constructions par leur situation, leurs dimensions ou l'aspect extérieur 
des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier sont de nature à porter atteinte au caractère ou à 
l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la 

conservation des perspectives monumentales (article R.111-27 du Code de l'Urbanisme). 
 
4. Les constructions nouvelles devront valoriser le potentiel constructif du terrain en prenant en 
compte lôenvironnement. Elles devront chercher ¨ assurer un confort optimal des occupants et 

utilisateurs par lôensoleillement, lôintimit® et lôisolation phonique des logements.  
 
5. Il est admis dôutiliser des techniques ou des mat®riaux innovants dans la mise en îuvre dôune 

démarche relevant de la qualité environnementale, de la performance énergétique ou de lôutilisation 

des énergies renouvelables. 
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UA.4.2.  Composition des constructions 
 
1. Les volumes doivent être simples, s'accorder avec les volumes environnants et s'insérer dans 

l'ensemble existant. 
 
2. Lôaspect et la couleur des mat®riaux de parement et des peintures ext®rieures doivent sôharmoniser 
entre elles, sôint®grer harmonieusement dans lôenvironnement urbain et ne pas porter atteinte au 

caractère des sites ou paysages naturels ou urbains. 
 
3. Dans le cas dôextension ou de constructions annexes, il est recommand® dôemployer des mat®riaux 
similaires ou sôint®grant harmonieusement avec lôexistant. 

 
4. Tant pour les murs des constructions que pour ceux des clôtures (pour chaque côté de la clôture), 

les matériaux, ne présentant pas par eux-mêmes un aspect suffisant de finition (parpaings, briques 
creuses, carreaux de pl©tre, é), doivent °tre recouverts dôun enduit ou dôun rev°tement sp®cial 

pour façades. 
 
5. Les façades en bois pourront être naturelles, lasurées ou peintes. 
 

6. Les motifs fantaisistes formant relief et les faux joints sont interdits. 
 
7. Les menuiseries extérieures, les volets ou persiennes doivent être peints ou traités.  
 

8. Les couvertures apparentes en tôle ondulée, en papier goudronné, plaques de fibrociment sont 
interdites. 

 
9. La couleur blanche pure est interdite sauf pour les encadrements, les modénatures, les frontons, 

etc. 
 
10. Les antennes paraboliques et les antennes relais implantées sur les façades donnant sur les voies 

publiques sont interdites. 

Si ces dispositifs sont implantés sur les autres façades que celles donnant sur les voies publiques 
mais quôils restent visibles de ces voies, ils devront °tre dôune couleur leur permettant de 
sôharmoniser avec celle des fa­ades sur lesquelles ils sont install®s. 

 

11. Les panneaux solaires ou photovoltaïques doivent être intégrés dans la composition architecturale 
dôensemble de la construction et notamment dans la pente de la toiture dans le cas o½ ils sont 
posés en toiture. Lôinstallation de panneaux solaires en toiture doit, de fa­on g®n®rale, chercher ¨ 
en limiter lôimpact visuel. En ce sens, les panneaux solaires doivent g®n®rer une forme g®om®trique 

simple et être regroupés en privilégiant leur intégration dans les éléments du bâti. 
 
12. Les groupes extérieurs des climatiseurs doivent être intégrés dans la composition architecturale 
dôensemble de la construction, ne pas °tre visibles depuis lôespace public et °tre install®s sans 

surplomb du domaine public. En cas dôimpossibilit® technique, lôinstallation en partie basse et 
dissimulée derrière un cache est obligatoire 
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UA.4.3.  Toitures 
 
1. Les combles et toitures devront présenter une simplicité de volume et une unité de conception. 

 
2. Les toitures seront à pente(s) et auront au moins deux versants. 
 
3. Les toitures terrasses sont autorisées à condition dô°tre trait®es en attique et v®g®talis®es ou 

nécessaires à la mise en place dôun dispositif de production d'énergie renouvelable ou de rétention 
des eaux pluviales, ou encore si elles représentent moins de 20% de la surface de plancher 
construite au dernier niveau. 

 

4. Les toitures à un pan et les toitures plates sont admises pour les vérandas. 
 
5. Les matériaux autorisés en couverture seront traditionnels, par exemple la tuile, lôardoise, le zinc, 
lôacier ou le bois (sauf pour les parties plates), é 

 
6. En cas dôagrandissement dôune construction existante, ou r®fection de toiture, la couverture pourra 

être adaptée aux matériaux déjà existants. 
 

7. Lôutilisation de mat®riaux l®gers tels que la t¹le ondul®e, panneau de fibrociment, rev°tement 
souple de type shingle en papier ou toile goudronnés, etc., est interdite pour les constructions  
neuves et les agrandissements. 

 

8. Tous les ®dicules et ouvrages techniques tels que machineries dôascenseurs, gaines de ventilation, 
extracteurs, cheminées, paraboles et boîtiers de climatisation devront être traités de façon à limiter 
leur impact visuel. 

 

9. Pour les ouvrages techniques divers n®cessaires au fonctionnement des services dôint®r°t collectif, 
les toitures terrasse ou à pente(s) sont autorisées sans condition. 

 
 

UA.4.  Annexes 
 
1. Les annexes doivent être traitées en harmonie avec la construction existante du point de vue des 

enduits et couvertures. 

 
2. Les annexes pourront être couvertes soit par une toiture terrasse, soit par une toiture à deux pans 

soit par une toiture à un seul versant de faible pente. 
 

3. Les annexes édifiées en zone inondables seront ouvertes sur au moins 3 côtés. 
 
 
UA.4.5.  Clôtures 

 
1. La hauteur totale des clôtures ne pourra excéder 2 mètres. 
 
2. Les clôtures sur voie seront constituées soit : 

 

- dôun grillage doubl® dôune haie vive qui sera compos®e dôessences locales et variées ; 
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- dôune partie pleine qui nôexc¯dera pas 1,40 m¯tre de hauteur, surmont®e dôune partie ajour®e 
(claire voie), telle que grille, barreaudage, é Pour cette partie, lôutilisation de mat®riaux non 
rigides tels que le grillage souple, maillé, etc., est interdite. 

 
3. La partie pleine des clôtures sur voie ne pourra pas dépasser 1,40 mètre. Cependant, pour les 

terrains donnant directement sur les voies identifiées au plan figurant en annexe 3 du présent 
règlement, les clôtures donnant sur ladite voie pourront être réalisées en plein sur la hauteur totale 
autorisée. 

 

4. Les clôtures ne donnant pas sur une voie seront réalisées soit en plein sur toute la hauteur, soit 
compos®es dôune partie pleine qui nôexc¯dera pas 1,40 m¯tre de hauteur, surmont®e dôune partie 
ajourée (claire voie), telle que grille, barreaudage, é Pour cette partie, lôutilisation de mat®riaux non 
rigides tels que le grillage souple, maillé, etc., est interdite. 

 
5. Les clôtures édifiées en limites séparatives doivent être aménagées de manière à permettre le 
passage de la petite faune ¨ travers lôam®nagement de petits espaces dôune largeur minimum de 
15 cm sur 15 cm, tous les 10 mètres sur lôensemble du lin®aire de la cl¹ture. 

 
6. En limite de zone naturelle, au niveau des franges urbaines, les clôtures pleines sont interdites. Afin 
de pr®server lôunit® paysag¯re environnante, elles devront être constituées de haies végétales de 
plusieurs essences en privilégiant les essences locales et pourront être doublées d'un grillage. 

 
7. Si les clôtures sont réalisées en maçonnerie, elles seront enduites. 
 
8. Les clôtures en maçonnerie ou en pierre seront surmont®es dôun chaperon ¨ pente(s). 

 
9. Les clôtures définitives utilisées habituellement en provisoire pour clore les chantiers telles que 

clôtures de châtaigner, bacula, ou bardage de tôle, etc., sont interdites. 
 

10. Les clôtures pleines préfabriquées en éléments bruts sont interdites, sauf en prolongement des 
cl¹tures existantes d®j¨ r®alis®es avec ce type dô®l®ment. 

 
11. Les piliers de soutènement pourront dépasser la hauteur des clôtures sans pouvoir excéder 

2,50 mètres. 
 
12. Les clôtures sur limites séparatives pourront être réalisées en grillage sur poteau (le grillage souple 

maillé est interdit). 

 
13. Pour les terrains dont lôaltitude est inf®rieure ¨ la cote de r®f®rence (crues centennales) 

35,70 mètres NGF, les clôtures devront permettre un libre écoulement des eaux en cas de crues. 
 

 
UA.4.6. Prescriptions pour le patrimoine bâti protégé au titre de l'article L.151-19 du 

Code de l'Urbanisme 
 

Sur les éléments bâtis identifiés au titre de l'article L.151-19 du Code de l'Urbanisme identifiés et 
repérés en annexe 4 du présent règlement et sur le plan de zonage, il conviendra de respecter les 
prescriptions suivantes : 
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- les restaurations, agrandissements ou surélévations devront respecter le caractère architectural 
de la construction, notamment en ce qui concerne les matériaux, les volumes, les ouvertures, 
lôordonnancement de la fa­adeé ; 

 

- les restaurations, agrandissements ou sur®l®vations peuvent n®anmoins °tre dôexpression 
architecturale traditionnelle ou contemporaine dans la mesure où ils valorisent lô®l®ment 
identifi® et ne portent pas atteinte au caract¯re ou ¨ lôint®r°t des lieux avoisinant, aux sites, aux 

paysages naturels ou urbains, ainsi quô¨ la conservation des perspectives monumentales ; 
 

- les appareillages des fa­ades et des murs (pierres apparentes, briques, é) doivent °tre 
sauvegardés ; 

 

- tous les travaux de façades doivent être réalisés avec des matériaux identiques à ceux 
existants ou qui s'harmonisent avec les matériaux existants ; 

 

- les éléments de décoration (bandeau, moulure, corniche, encadrement, éléments d'angle, 
lambrequins, volets bois, garde-corps, d®bords de toiture, fer forg®, é), doivent °tre pr®serv®s ; 

 

- les matériaux employés doivent respecter le caractère originel du bâti ; 
 

- l'isolation thermique par l'extérieur est interdite ; 
 

- la démolition partielle ou totale est interdite. 
 
 
ARTICLE UA.5 - TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON BÂTIS 

ET ABORDS DES CONSTRUCTIONS 

 
1. Dans le cas dôune construction implant®es en retrait conform®ment ¨ lôarticle UA.3.3, la marge de 

recul, doit être végétalisée et en pleine terre. 
 

2. Les espaces libres non b©tis et non occup®s par des voies dôacc¯s ou des aires de stationnement 
doivent être traités en espaces verts.  

 
3. Il sera planté au moins un arbre, dont le diamètre du tronc soit égal ou supérieur à 15 cm, par 

tranche de 100 m² de terrain traité en espace vert.  
 
4. Les toitures terrasses végétalisées doivent impérativement avoir une épaisseur de substrat de  

40 cm minimum. 

 
5. Les aires de stationnement au sol devront être plantées à raison d'un arbre de haute tige toutes les 

quatre places. 
 

6. Les aires de stationnement au sol devront être réalisées sur un revêtement poreux. 
 
7. Les arbres de hautes tiges dont lôabattage aura ®t® rendu n®cessaire pour lôimplantation des 

bâtiments, seront replantés au moins en nombre égal. 

 
8. Pour ces espaces libres, seront évités les mouvements de sol importants de nature à modifier 
lôaspect des terrains ou leurs pentes naturelles.  
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9. Un cahier de recommandations pour les plantations, situé en annexe du règlement, apporte 
plusieurs informations utiles aux habitants pour la plantation dôarbres ou dôarbustes qui sont 
relatives à la hauteur et à la largeur (ou diamètre de l'arbre) du branchage du végétal à maturité, au 

port, au sol et à l'exposition.  
Il est recommandé de tenir compte de ces données pour optimiser la qualité des espaces verts et 
permettre un développement harmonieux de l'essence d'arbre ou arbuste choisie. 

 

10. Afin de pr®server la biodiversit® et lutter contre la flore exotique envahissante, une liste dôesp¯ces 
végétales invasives avérées à proscrire se situe en annexe du règlement. 

 
11. Seront interdits les affouillements et exhaussements de sol de plus de 0,60 mètre par rapport au 

terrain naturel, exceptions faites de ceux nécessaires à la réalisation des constructions et de leurs 
divers accès. 

 
12. Les locaux et aires de dépôts ou de stockage en particulier ceux destinés aux containers de 

collecte des ordures ménagères visibles des voies ou des espaces libres communs devront être 
soient bord®s par un mur de protection enduit et pourvu dôun chaperon, soit accompagn®s de tous 
dispositifs adaptés pour assurer leur intégration dans le site tels que claustra, éléments de bois 
naturel, haie vive é 

 
13. Pour les op®rations de construction ¨ usage dôhabitat, comportant plus de 10 logements, il pourra 

être imposé des aires récréatives perméables aménagées à destination des enfants et comportant 
des jeux. 

Les constructeurs pourront °tre tenus quitte de cette obligation si lôop®ration de construction est 
située à une distance inférieure à 100 m¯tres dôun parc ou dôun jardin public. 

 
14. Les dalles situées au-dessus des parkings souterrains devront b®n®ficier dôun traitement paysager 

avec une épaisseur minimum de substrat de 60 cm. 
 
15. Pour les espaces libres, non bâtis, situés à une altitude inférieure à la cote de référence (crues 

centennales) 35,70 mètres NGF, le traitement des surfaces devra permettre un libre écoulement 

des eaux en cas de crues. 
Les plantations en zone inondable doivent °tre espac®es et constitu®es dôarbres de haute tige, les 
arbustes à branches basses seront évités. Les haies vives étant interdites. 

 

16. Cet article ne s'applique pas aux constructions destinées à la distribution d'énergie électrique ni aux 
constructions, installations et travaux nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif. 

 
 

ARTICLE UA.6 - STATIONNEMENT 
 
UA.6.1.  Places de stationnement pour les véhicules motorisés 
 

1. Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit 
être réalisé en dehors des voies publiques. 

 
2. Les règles applicables aux établissements et constructions non prévus ci-dessous sont celles 

auxquelles ces établissements sont le plus directement assimilables.  
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3. Lorsque le projet comporte plusieurs destinations, il doit satisfaire aux règles fixées pour chacune 
des destinations au prorata, selon les cas, des surfaces de plancher et/ou du nombre de 
logements.  

 
4. Il est exigé : 
 

- pour les constructions ¨ usage d'habitation situ®es ¨ lôint®rieur du p®rim¯tre de 500 m¯tres1 

autour de la gare : 1 place de stationnement par logement2 ; 
 

- pour les constructions à usage d'habitation situées hors du périmètre de 500 mètres autour de 
la gare : 

 
o 1 place de stationnement par logement du studio au 2 pièces ; 

 
o 1,5 place de stationnement par logement de 3 pièces ; 

 
o 1,9 place de stationnement par logement de 4 pièces et plus ; 

 
- pour les constructions à usage d'habitation en coliving : 1 place de stationnement pour 

3 chambres ; 
 

- pour les constructions à usage d'habitation financées par un prêt aidé de l'Etat, les 
établissements assurant l'hébergement des personnes âgées3 ainsi que les résidences 

universitaires4 situ®es ¨ lôint®rieur du p®rim¯tre de 500 m¯tres autour de la gare : 0,5 place de 
stationnement par logement5 ; 

 

- pour les constructions à usage d'habitation financées par un prêt aidé de l'Etat, situées hors du 
périmètre de 500 mètres autour de la gare : 1 place de stationnement par logement ; 

 
- pour les établissements assurant l'hébergement des personnes âgées3 ainsi que résidences 

universitaires4 situées hors du périmètre de 500 mètres autour de la gare : 0,5 place de 
stationnement par logement ; 

 
- pour les constructions ¨ usage de bureaux situ®es ¨ lôint®rieur du p®rim¯tre de 500 m¯tres 

autour de la gare : 1 place maximum de stationnement pour 45 m² de surface de plancher ; 
 

- pour les constructions à usage de bureaux situées hors du périmètre de 500 mètres autour de 
la gare : 1 place minimum de stationnement pour 55 m² de surface de plancher ; 

 

- pour les constructions à usage de commerces et dôactivit® de service : 1 place de 
stationnement à partir de 100 m² de surface de plancher puis 1 place par tranche de 50 m² de 
surface de plancher supplémentaire. A cela vient sôajouter une place de livraison pour tout 
commerce et activité de service de plus de 200 m² ; 

 

 
1 Se référer au plan de zonage 
2 Conform®ment ¨ lôarticle L.151-36 du Code de lôUrbanisme 
3 Etablissements mentionnés au 6 du I de l'article L. 312-1 du Code de l'Action Sociale et des Familles 
4 Résidences mentionnées à l'article L. 631-12 du Code de la Construction et de l'Habitation 
5 Conform®ment ¨ lôarticle L.151-35 du Code de lôUrbanisme 
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- pour les constructions n®cessaires aux services publics ou dôint®r°t collectif, la surface de 
stationnement sera déterminée en fonction des besoins induits par l'activité et des possibilités 
de stationnement public liées au quartier avoisinant. 

 
5. Le total obtenu en application des ratios sus indiqués sera toujours arrondi au nombre entier 

supérieur. 
 
6. En aucun cas, des travaux de modification ou d'extension ne peuvent conduire à supprimer des 

places de stationnement existantes règlementairement. En cas de suppression, les places doivent 

être restituées. 
 
7. En cas de division parcellaire, les places de stationnement existantes règlementairement sur le lot 

mère devront être maintenues. En cas de suppression, les places doivent être restituées dans le 

périmètre du lot mère. 
 
8. Lorsque les travaux portent sur une construction existante ¨ usage dôhabitat, il nôest pas exig® de 
places de stationnement suppl®mentaire si ces travaux nôont pas pour effet de cr®er de nouveaux 

logements. Dans le cas contraire, les normes définies ci-dessus pour lôhabitat sont exigibles pour 
chaque logement créé.  

 
9. Chaque emplacement doit répondre aux caractéristiques minimales suivantes : 

 
Place de stationnement ordinaire : 
 

- longueur : 5 mètres / largeur : 2,50 mètres / dégagement : 5 mètres x 2,50 mètres ; 

soit une surface de 25 m² par emplacement, accès et dégagements compris. 
 
Une place de stationnement livraison correspond à deux places de stationnement ordinaire. 
 

Place de stationnement pour personne à mobilité réduite : 
 

- longueur : 5 mètres / largeur : 3,30 mètres ; 
 

Place de stationnement pour véhicule deux-roues motorisé : 
 

- longueur : 2,40 mètres / largeur : 0,90 mètre ; 
 

10. Les places commandées ne sont pas comptabilisées dans le calcul du nombre de place de 
stationnement exigée. 

 
11. Les rampes dôacc¯s doivent °tre con­ues pour que leur cote de nivellement ¨ lôalignement futur de 

la propriété soit supérieure de 0,15 mètre ¨ celle du fil dôeau de la voie de desserte de mani¯re ¨ 
éviter le ruissellement des eaux pluviales vers la construction. 

 
12. Pour les opérations de construction comportant plus de 5 logements, il devra être prévu des places 

de stationnement réservées pour les visiteurs, représentant au moins 15 % du nombre de 
logements construits. 
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13. Pour les places de stationnement qui font défaut aux nouvelles constructions, le constructeur 
pourra toutefois être autorisés à : 

 

- r®aliser sur un autre terrain que le terrain dôassiette de lôop®ration dans un rayon de 300 mètres 
du lieu de construction, à condition que soit apportée la preuve de la réalisation effective de ces 
places de stationnement ; 

 

- justifier de lôobtention dôune concession ¨ long terme dans un parc public ou priv® de 
stationnement situé à moins de 300 mètres du lieu de construction. 

 
 

UA.6.2.  Places de stationnement pour les vélos 
 
1. Lôespace nécessaire au stationnement des vélos doit être clos et couvert. Cet espace peut être 

intégré au bâtiment ou constituer une entité indépendante. La superficie minimale dôune place de 

stationnement vélo est de 1,5 m². 
 
2. Il est exigé : 
 

- pour les constructions à usage d'habitation à partir de deux logements : 
 

o 1 emplacement par logement jusqu'à 2 pièces principales ; 
 

o 2 emplacements par logement à partir de 3 pièces principales. 
 

- pour les constructions à usage d'habitation en coliving : 1 emplacement par chambre. 
 

- pour les constructions à usage de bureau :  
Le nombre de places vélos doit correspondre a minima à 1 place pour 5 emplois permanents 

avec a minima 1,5 m² pour 100 m² de surface de plancher. 
 

- pour les constructions à usage dôactivit®, de commerce de plus de 500 mĮ de surface de 
plancher, dôentrep¹t et dô®quipement public :  
Le nombre de places vélos doit correspondre a minima à 1 place pour 10 employés avec a 
minima 1,5 m² pour 100 m² de surface de plancher. 

 

- pour les constructions accueillant un établissement scolaire : 
 

o pour les établissements scolaires primaires : 
a minima 1 place vélo pour 10 élèves ; 

 

o pour les établissements scolaires collège, lycée et enseignement supérieur : 
a minima 1 place vélo pour 4 élèves : étudiants. 

 
3. Le total obtenu en application des ratios sus indiqués sera toujours arrondi au nombre entier 

supérieur. 
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SECTION III 

ÉQUIPEMENT ET RÉSEAUX 

 
 
ARTICLE UA.7 - DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVÉES 

 
UA.7.1.  Accès 
 
1. Pour être constructible, un terrain doit avoir un accès à une voie publique ou privée permettant la 

circulation automobile et en état de viabilité.  
 
2. Les caractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire aux exigences de la commodité, de 

la sécurité, de la défense contre l'incendie, de la protection civile, conformément aux règlements en 

vigueur et permettre la collecte des déchets ménagers. 
 
3. Lorsqu'un terrain est desservi par plusieurs voies, l'accès sera réalisé sur la voie où la gêne pour la 

circulation est la moindre. 

 
 
UA.7.2.  Voirie 
 

1. Les constructions et installations doivent être desservies par des voies publiques ou privées. Ces 
voies doivent permettre de satisfaire aux exigences de la sécurité, de la défense contre l'incendie 
et de la protection civile. 

 

2. La largeur de voie (trottoir(s) et chaussée roulante compris) ne doit pas être inférieure : 
 

- ¨ 3,5 m¯tres si elle dessert jusquô¨ deux logements ; 
 

- à 5,5 mètres si elle dessert plus de deux logements ou une ou plusieurs autres destinations de 
construction autorisées dans la zone. 

 
3. Les voies en impasse doivent comporter un aménagement permettant aux véhicules de faire demi-

tour à leur extrémité, notamment aux véhicules de secours et de ramassage des ordures 
ménagères, s'ils doivent y accéder pour la collecte (voir la définition des aires de retournements). 

 
4. Cet article devra respecter les prescriptions du Décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif 

aux prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des espaces publics ainsi que 
l'Arrêté du 15 janvier 2007 portant application de ce décret. 

 

 
ARTICLE UA.8 - DESSERTE PAR LES RÉSEAUX 
 
UA.8.1.  Alimentation en eau potable 

 
Toute construction ou installation nouvelle, qui par sa destination implique une utilisation d'eau potable, 
doit être alimentée par branchement à un réseau collectif de distribution sous pression présentant des 
caractéristiques suffisantes. 
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UA.8.2.  Assainissement des eaux usées 
 
1. Le raccordement au r®seau collectif dôassainissement, lorsquôil existe, est obligatoire pour toute 

construction ou installation nouvelle engendrant des eaux usées domestiques.  
 
2. Les raccordements en mati¯re dôeaux us®es doivent °tre effectués en conformité avec les 
dispositions du r¯glement dôassainissement du SyAGE en vigueur.  

 
3. Le rejet des eaux us®es dans le r®seau public doit °tre accompagn® dôun ouvrage (clapet anti-
retour) interdisant le refoulement, si lôappareil dô®vacuation se trouve ¨ un niveau inf®rieur ¨ celui 
de la chaussée.  

 
4. En lôabsence de r®seau, lôassainissement individuel est prescrit. Dans ce cas, il doit °tre r®alis® 
conform®ment aux dispositions pr®vues par le r¯glement du Service Public dôAssainissement Non 
Collectif (SPANC) en vigueur.  

 
5. Eaux usées non domestiques : lô®vacuation des eaux us®es non domestiques (origine industrielle, 
artisanaleé) devra faire lôobjet dôune autorisation pr®alable de la part de lôautorit® comp®tente et de 
prescriptions techniques particulières telles que la mise en place de dispositifs de prétraitement et 

de dépollution.  
 
 
UA.8.3.  Assainissement des eaux pluviales 

 
1. Le r¯glement dôassainissement des eaux pluviales du SyAGE en vigueur est applicable sur le 

territoire de la Commune. 
 

2. Les aménageurs devront travailler en amont avec les services du SyAGE afin de mettre en îuvre 
des solutions adaptées de gestion des eaux de pluie en cohérence avec la densité acceptée dans 
cette zone. 

 

3. Les eaux pluviales collectées doivent être gérées en zéro rejet. Ces eaux doivent être infiltrées, 
régulées ou traitées suivant la configuration de la parcelle par tout dispositifs appropriés (puits 
dôinfiltration, tranch®es drainantes, foss®s, noues, bassins, toitures v®g®talis®es, rev°tements 
perméables, é).  

Si pour des raisons techniques, r¯glementaires ou de configuration des lieux, lôinfiltration totale est 
impossible, les syst¯mes de d®rogations pr®vus par le r¯glement dôeaux pluviales du SyAGE 
devront °tre mis en îuvre.  
En cas de raccordement suite à dérogation, les eaux pluviales collectées ne pourront être rejetées 

au r®seau dôeaux us®es (r®seau de type s®paratif). 
 
 
UA.8.4.  Déchets urbains 

 
1. Lôaire de stockage des containers doit se faire sur le domaine privé. Cette aire devra être 
am®nag®e afin dô®viter que les containers ne se retrouvent sur le domaine public. 

 

2. Pour toute op®ration ¨ destination dôhabitation de 30 logements ou plus, la r®alisation de bornes 
enterrées doit être systématiquement étudiée en lien avec les services de la ville. La solution 
retenue de containers enterrés ou bacs aériens classiques devra être justifiée. 
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DISPOSITIONS RÈGLEMENTAIRES APPLICABLES A LA ZONE UBa 
 

 
La zone UBa regroupe un habitat qui couvre une partie du coteau, une partie du plateau et, dans une 

moindre mesure, une partie de la plaine de lôYerres. 
 

La zone UBa comprend un secteur délimité au document graphique : 

 

- le secteur UBa1 qui est proche du centre-ville et dont les règles particulières permettent une 
densification sensiblement plus importante: 

 
La zone UBa est partiellement située en zone soumise à risque dôinondation par débordement de 

lôYerres. 

 
Tout aménagement impliquant une imperméabilisation de plus de 400 m² situé dans le lit majeur de 
lôYerres et délimité par le PPRi (cf plan de zonage), devra obligatoirement faire lôobjet dôun dépôt de 

dossier au titre de la Loi sur lôEau auprès des services instructeurs de la Police de lôEau.  

Par ailleurs, sauf cas particulier, le SAGE de lôYerres interdit lôimperméabilisation de plus de 400 m² 
dans le lit majeur de lôYerres. 

 
 

SECTION I 
DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET NATURES DõACTIVIT£ 

 
 

ARTICLE UBa.1 - INTERDICTION ET LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATION DES 
SOLS, CONSTRUCTIONS ET ACTIVITÉS 

 
UBa.1.1. Usages et affectations des sols, types dõactivit®s, destinations et sous-

destinations interdits 
 
Les destinations des constructions suivantes sont interdites : 
 

1. Les constructions liées à l'exploitation agricole ou forestière. 
 
2. Les constructions liées aux autres activités des secteurs primaire, secondaire ou tertiaire à 
lôexception de celles autoris®es ¨ lôarticle UBa.1.2. 

 
Les affectations des sols suivantes sont interdites : 
 
3. Lôinstallation des caravanes, conform®ment aux dispositions des articles R.111-33 et R.111-34 du 

Code de lôUrbanisme. 
 
4. Les dépôts de ferrailles, de matériaux, de combustibles solides ou liquides, de déchets, les 

entreposages de véhicules ainsi que les entreprises de transformation de matériaux de 

récupération sont interdits. 
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UBa.1.2.  Usages et affectations des sols, types dõactivit®s, destinations et sous-
destinations autorisés sous conditions 

 

1. Les constructions à usage de commerces et dôactivit®s de services à condition que les nuisances et 
dangers puissent °tre pr®venus de fa­on satisfaisante eu ®gard ¨ lôenvironnement actuel ou pr®vu 
de la zone. 

 

2. Les bureaux à condition que les nuisances puissent être prévenus de façon satisfaisante eu égard 
¨ lôenvironnement actuel ou pr®vu de la zone. 

 
3. Les entrepôts à condition quôils soient n®cessaires ¨ lôactivit® exerc®e sur le terrain o½ ils sont 

réalisés. 
 
4. Lôannexe est autoris®e ¨ condition quôelle ne soit pas accol®e ¨ la construction principale, quôelle ne 

dépasse pas 10 mĮ dôemprise au sol et 3 m¯tres de hauteur, et dans la limite dôune annexe par 

unité foncière. 
 
5. Les nouvelles installations class®es pour la protection de lôenvironnement ¨ condition : 
 

- quôelles correspondent ¨ des besoins n®cessaires ¨ la vie et ¨ la commodit® des habitants et 
autres usagers de la zone ; 

 
- que soient mises en îuvre toutes dispositions pour les rendre compatibles avec le milieu 

environnant ; 
 

- quôil nôen r®sulte pas pour le voisinage de dangers ou nuisances li®s au classement. 
 

6. Les climatiseurs et les pompes à chaleur à condition de ne pas porter atteinte à la tranquillité du 
voisinage et de respecter lôarticle R.1336-7 du Code de la Santé Publique concernant les seuils à 
ne pas dépasser entre le bruit ambiant et le bruit résiduel, soit 5 dB entre 7 h et 22 h et 3 dB entre 
22 h et 7 h. 

 
7.  Les pompes ¨ chaleur ¨ condition dô°tre install®es avec un syst¯me antivibratoire. 
 
8. Les pompes ¨ chaleur ¨ condition dô°tre install®es avec un dispositif anti-bruit, tels que des cloisons 

acoustiques, si la pompe à chaleur est implantée à moins de 20 mètres des constructions à usage 
dôhabitation situ®es sur les parcelles voisines. 

 
9. Les affouillements et exhaussements des sols sont autoris®s ¨ condition quôils soient directement 

liés aux travaux de construction, de voirie ou de réseaux divers, à la conception du projet ainsi 
quôaux am®nagements paysagers, ou encore ¨ lôexploitation dô®nergies renouvelables. 

 
10. La reconstruction ¨ lôidentique de batiments sinistr®s ne respectant pas les r¯gles du pr®sent 

règlement, mais édifiés de manière légale, est possible à condition que le sinistre date de moins de 
10 ans. 

 
11. Les ouvrages ¨ condition quôils soient r®alis®s par une collectivit®, un service public ou leurs 

concessionnaires dans un but dôint®r°t g®n®ral. De m°me sont autoris®s les exhaussements et 
affouillements de sol ¨ condition quôils soient n®cessaires ¨ la r®alisation de ces ouvrages. 
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12. Les constructions, installations et travaux ¨ condition quôils soient n®cessaires aux services publics 
ou dôint®r°t collectif. 

 

13. Les nouvelles constructions à usage d'habitation situées dans les secteurs affectés par le bruit 
définis par l'arrêté préfectoral n°2005-DDE-SEPT-085 du 28 février 2005 portant classemet sonore 
des infrastructures de transports terrestres, doivent respecter les dipositions de l'arrêté du 23 juillet 
2013 modifiant l'arrêté du 30 mai 1996 relatif aux modalités de classement des infrastructures de 

transports terrestres et à l'isolement acoustique des bâtiments d'habitation dans les secteurs 
affectés par le bruit. 

 
14. La carte ǌretrait-gonflement des sols argileuxǌ, dont la carte est pr®sente en annexe 2 du pr®sent 

règlement, matérialise les secteurs géographiques du territoire communal présentant des risques 
de mouvements de terrain liés au retrait-gonflement des sols argileux. 
Dans ces secteurs, les constructions, installations ou autres formes dôutilisation du sol autoris®es 
dans la zone seront réalisables à condition de respecter les obligations issues du décret n°2019-

495 du 22 mai 2019 relatif à la prévention du risque de retrait-gonflement des argiles et des articles 
L132-4 à L132-9 du Code de la Construction et de lôHabitation. 

 
15. La carte ǌremont®es de la nappe phr®atique, dont la carte est présente en annexe 3 du présent 

règlement, matérialise les secteurs géographiques du territoire communal présentant des risques 
d'inondation par remontées de la nappe phréatique. 
Dans les secteurs concernés par ce risque, qui devra être reprécisé par une étude de sol à la 
parcelle, la construction et la reconstruction des sous-sols sont interdites. 

 
16. Dans les unités fonctionnelles de zones humides prioritaires identifiées sur le plan de zonage, tout 

projet ne pourra être autorisé sans avoir vérifié préalablement le réel caractère humide du secteur 
via des sondages p®dologiques et une ®tude floristique selon les crit¯res d®finis par lôarr°t® dans la 

loi du 24 juillet 2019.  
 
17. Dans les enveloppes dôalerte de la classe B des zones humides de la DRIEAT identifi®es sur le 

plan de zonage, tout projet ne pourra être autorisé sans avoir vérifié préalablement le réel caractère 

humide du secteur via des sondages pédologiques et une étude floristique selon les critères définis 
par lôarr°t® dans la loi du 24 juillet 2019. 

 
18. Concernant les sites industriels et dôactivit®s de service anciens ou actuels ayant eu une activit® 

potentiellement polluante répertoriés dans la base de données BASIAS, si l'existence d'une 
pollution était avérée, il convient de garantir la compatibilité du site avec les usages projetés par la 
r®alisation d'®tudes ad®quates et la mise en îuvre de mesures de gestion adapt®es. 

 

 
ARTICLE UBa.2 - MIXITÉ FONCTIONNELLE ET SOCIALE 
 
Toute opération immobilière créant un programme de 12 logements ou une surface de plancher 

supérieure ou égale à 800 m², devra comporter un minimum de 40% de logements affectés à des 
logements sociaux tels que décrits et notifiés par l'article L.302-5 du Code de la Construction et de 
l'Habitation. 
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SECTION II 
CARACTÉRISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE 

 
 
ARTICLE UBa.3 - VOLUMÉTRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 
 

UBa.3.1.  Emprise au sol 
 
1. Lôemprise au sol totale des constructions y compris celle des annexes, ne pourra exc®der 30% de 

la surface du terrain. 

 
2. Dans le secteur UBa1, lôemprise au sol totale des constructions y compris celle des annexes, ne 

pourra excéder 40% de la surface du terrain. 
 

3. L'emprise au sol de lôannexe ne peut exc®der 10 m². 
 
4. Dans les secteurs concernés par le PPRI de l'Yerres, se référer à la définition des annexes située 

en annexe 1 du présent document. 

 
5. Certains secteurs de la zone sont concern®s par le PPRi de lôYerres approuv® le 18 juin 2012 par 

arrêté inter-pr®fectoral. A lôint®rieur de ces secteurs, les constructions et installations de toute 
nature doivent, en complément du présent règlement, respecter les dispositions du PPRi qui sont 

annex®es au PLU. Ces dispositions sont de nature ¨ limiter les possibilit®s dôutilisation du sol au 
regard de la prise en compte des risques dôinondation. 

 

6. Cet article ne s'applique pas aux constructions destinées à la distribution d'énergie électrique ni aux 
constructions, installations et travaux nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif. 

 
 
UBa.3.2.  Hauteur des constructions 
 

1. La hauteur dôune construction est mesurée verticalement en tous points de celle-ci (hors antenne, 
pylône et cheminée, etc.) au niveau du sol du terrain naturel, avant travaux. 

 
2. La hauteur maximale des constructions est fixée comme suit : 

 
- 10 mètres au faîtage ; 

 
- 7 mètres ̈ lôacrot¯re ou ¨ lô®gout du toit. 

 
3. La hauteur maximale des annexes ne pourra dépasser 3 mètres. 
 
4. Les sommets des chemin®es, les sorties dôescaliers, les pyl¹nes, les supports de lignes 

®lectriques, les machineries dôascenseur ainsi que tout ®dicule technique peuvent dépasser le 
volume du toit. 

 
5. Cet article ne s'applique pas aux constructions destinées à la distribution d'énergie électrique ni aux 

constructions, installations et travaux nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif. 
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UBa.3.3.  Implantation des constructions par rapport aux voies publiques et privées et 
emprises publiques actuelles ou futures 

 

1. Pour lôapplication du pr®sent article, les voies priv®es sont assimil®es aux voies publiques. 
 

2. Les distances calculées au présent article par rapport ¨ lôalignement seront pour les voiries priv®es 
calculées par rapport à la limite du terrain sur la voirie. 

 

3. Les constructions seront ®difi®es en retrait de lôalignement à une distance minimale de 5,00 mètres. 
 

Exceptions : 
 

4. Lôimplantation de constructions pourra °tre autoris®e ou impos®e ¨ lôalignement ou suivant un 
retrait de lôalignement inf®rieur ¨ 5,00 mètres afin dôassurer une continuit® de fa­ade par rapport 
aux constructions avoisinantes. 

 

5. Lôextension mesurée1 ou la sur®l®vation dôune construction existante, dont lôimplantation ne 
respecte par cet article, peut être autorisée dans le prolongement du bâti existant sous réserve de 
ne pas aggraver lô®cart de la construction existante par rapport aux voies et emprises publiques ou 

privées. 
 

6. Les constructions ¨ usage exclusif de garage pourront °tre implant®es ¨ lôalignement ¨ condition 
dô°tre implant®e perpendiculairement ¨ la voie. 

 

7. Les locaux et espaces aménagés en vue du stationnement des containers de collecte des ordures 

m®nag¯res adapt®s au tri s®lectif pourront °tre implant®s ¨ lôalignement ou en retrait. 
 

8. Cet article ne s'applique pas aux constructions destinées à la distribution d'énergie électrique ni aux 
constructions, installations et travaux nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif. 

 
 

UBa.3.4.  Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 
 

Modes dõimplantation : 
 

1. Dans une bande de 30 mètres comptés à partir de la limite de propriété sur sa voie de desserte 
 

- si la distance minimale entre deux limites séparatives opposées mesurées au droit de la 
construction projetée est inférieure à 13 m¯tres, lôimplantation sera autoris®e : 

 

o soit sur une ou deux limites séparatives ; 
 

o soit en retrait. 
 

- si la distance minimale entre deux limites séparatives opposées mesurées au droit de la 
construction projetée est supérieure ou égale à 13 mètres et inférieure ou égale à 16 mètres, 
lôimplantation sera autoris®e : 

 

o soit sur une limite séparative ; 
 

o soit en retrait. 

 
1 Se référer à la définition de lôextension mesur®e 
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- si la distance minimale entre deux limites séparatives opposées mesurées au droit de la 

construction projetée est supérieure à 16 mètres, lôimplantation sera autoris®e uniquement en 

retrait. 
 
2. Au-delà de la bande des 30 mètres, lôimplantation sera uniquement autorisée en retrait. 
 

3. Les constructions ne devront pas excéder 20 mètres de longueur sur une limite séparative. 
 
4. Le groupe ext®rieur du climatiseur ne pourra sôimplanter ¨ moins de 6 m¯tres des limites 

séparatives. 

 
5. Les pompes à chaleurs ne pourront sôimplanter ¨ moins de 10 m¯tres des limites s®paratives. 
 
6. Les piscines, jacuzzis et saunas, ainsi que leurs locaux techniques et les machineries ne pourront 

sôimplanter ¨ moins de 2,50 mètres des limites séparatives, tous rebords inclus. 
 
7. En cas de division parcellaire, les prescriptions du présent article s'appliquent à chaque lot créé. 

Suite à la division, le lot bâti mère doit rester conforme aux prescriptions du présent article, et dans 

un cas de non-conformité originelle, celle-ci ne devra pas être aggravée. 
 
Dans le secteur UBa1, les prescriptions définies ci-dessus sôappliquent sauf dans le cas dôune marge 
de recul minimale des constructions par rapport au fond de parcelle telle que reportée au document 

graphique. 
 
En cas de retrait : 
 

8. La distance mesur®e perpendiculairement en tous points dôune fa­ade ne comportant pas 
dôouvertures, ou ne comportant que des ouvertures de faibles dimensions1 (4 maximum par 
façade), au point le plus proche de la limite séparative, doit être égale ou supérieure à 2,50 mètres. 
Dans les autres cas, cette distance doit être égale ou supérieur à 8 mètres. 

 
Cas particuliers : 
 
9. Pour les ouvrages architecturaux ou constructifs tels que balcons, saillies, loggias, terrasses 

surélevées, é, les r¯gles suivantes devront sôappliquer :  
 

- si lôouvrage est ®tabli ¨ une hauteur par rapport au terrain naturel comprise entre 0,50 mètre et 
1 mètre, la distance mesur®e perpendiculairement au droit de lôouvrage au point de la limite 

séparative la plus proche, doit être égale ou supérieure à 4 mètres. 
 

- si lôouvrage est ®tabli ¨ une hauteur par rapport au terrain naturel sup®rieure ¨ 1 mètre, la 
distance prévue ci-dessous est portée à 8 mètres. 

 
10. Les ouvrages précités dont la réalisation est accompagnée de lô®dification dôun mur pare-vue 

faisant écran entre lesdits ouvrages et les limites séparatives, ne sont pas assujetti à ce cas 
particulier. 

Le mur pare-vue sera fixe, constitu® de mat®riaux opaques ou translucides ou mixtes et dôune 
hauteur minimale de 1,80 mètre, sans pouvoir dépasser 2,5 mètres. 

 
1 Se r®f®rer ¨ la d®finition des ǌouvertures de faibles dimensions" pr®sente en annexe 1 du pr®sent r¯glement 
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11. Pour les terrains bordés par plusieurs voies, lôimplantation est autoris®e sur une ou deux limites 

séparatives ou en retrait. 

 
12. Dans le cas dôune division parcellaire : 
 
Dans le cas d'une nouvelle construction implantée à l'avant ou à l'arrière de la construction existante, en 

sus des règles précitées, les constructions existantes doivent s'écarter d'une distance égale à : 
 

- au moins 3 mètres de la limite séparative de division ; 
 

- au moins 12 mètres de la nouvelle construction sur une largeur de 10 mètres minimum 
comptée en tout point de la nouvelle façade ou du nouveau mur pignon, conformément aux 
dispositions figurant ¨ lôarticle UBa.5.  

 
 

 
 

 
Exceptions : 

 
13. Les annexes pourront être implantées sur une ou deux limites séparatives adjacentes sur une 

longueur maximale de 15 mètres. 
 

14. Cet article ne s'applique pas aux constructions destinées à la distribution d'énergie électrique ni aux 
constructions, installations et travaux nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif. 

 
15. Lôextension mesurée1 ou la sur®l®vation dôune construction existante, dont lôimplantation ne 

respecte par cet article, peut être autorisée dans le prolongement du bâti existant sous réserve de 
ne pas aggraver lô®cart de la construction existante par rapport aux voies et emprises publiques ou 
privées. 

 
1 Se référer à la définition de "lôextension mesur®eǌ présente en annexe 1 du présent règlement 
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Dans ce cas, la partie de la fa­ade prolong®e ne comportera pas dôouvertures, sauf possibilit® 
dôouverture de faibles dimensions1 telles que définies au présent article dans la marge comprise 
entre 2,50 mètres et moins de 8 mètres de la limite séparative. 

 
 
UBa.3.5.  Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 

propriété  

 
1. Si les bâtiments non contigus sont implantés sur une même propriété de telle façon que des 

façades de ces bâtiments soient en vis-à-vis, les r¯gles suivantes devront sôappliquer : 
 

- si lôune des deux façades comporte des ouvertures autres que de faibles dimensions2 et lôautre 
non, la distance la plus courte mesur®e perpendiculairement dôune fa­ade ¨ une autre, doit °tre 
égale ou supérieure à 8 mètres. 

 

- si les deux façades comportent des ouvertures autres que de faibles dimensions1, la distance la 
plus courte mesur®e perpendiculairement dôune fa­ade ¨ une autre, doit °tre ®gale ou 
supérieure à 16 mètres. 

 

- si aucune des deux façades ne comportent des ouvertures autres que de faibles dimensions1, 
la distance la plus courte mesur®e perpendiculairement dôune fa­ade ¨ une autre, doit °tre 
égale ou supérieure à 4 mètres. 

 

2. Il nôest pas prescrit de distance minimale entre les b©timents principaux et les annexes. 
 
3. Cet article ne s'applique pas aux constructions destinées à la distribution d'énergie électrique ni aux 

constructions, installations et travaux nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif. 

 
 
UBa.3.6.  Obligations en matière de performance énergétique et environnementale 
 

1. Les projets participeront par leur architecture ¨ la mise en îuvre des objectifs de qualit® 
environnementale : orientation des façades, dimensions et performance thermique des ouvertures 
et occultations, isolation par lôext®rieur, capteurs solaires, ... 

 

2. Les travaux dôisolation thermique ext®rieure sur les fa­ades sont autoris®s. En ce cas, lô®paisseur 
des mat®riaux dôisolation, finition ext®rieure comprise, nôest pas consid®r®e comme constitutive 
dôemprise au sol dans la limite de 30 centim¯tres dô®paisseur suppl®mentaire.  
Les travaux dôisolation thermique ext®rieure sur les fa­ades pourront toutefois °tre interdits 

lorsquôils aboutissent ¨ un d®bordement de la fa­ade sur lôespace public venant contraindre la 
circulation sur les trottoirs des usagers. 

 
3. Les panneaux solaires thermiques ou photovoltaïques ou similaires pourront être disposés au droit 

des murs ou en toiture de bâtiments selon les dispositions suivantes : 
 

- la pose de panneaux solaires sur le versant de toiture sera possible sous r®serve de sôins®rer 
dans la composition architecturale de la façade. 

 

 
1 Se r®f®rer ¨ la d®finition des ǌouvertures de faibles dimensions" pr®sente en annexe 1 du pr®sent r¯glement 
2 Se référer à la définition des ǌouvertures de faibles dimensions" présente en annexe 1 du présent règlement 
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- en cas de toitures terrasses, les panneaux solaires sont autoris®s sous r®serve de sôins®rer 
dans la composition architecturale de la fa­ade. Lôacrot¯re pourra contribuer ¨ cette int®gration. 

 

4. Les citernes de r®cup®ration dôeau de pluie non enterr®es sont autoris®es, y compris sur les toits 
terrasses, ¨ condition quôun am®nagement soit pr®vu pour en att®nuer lôimpact visuel et assurer 
une coh®rence avec lôarchitecture du projet. 

 

5. Toute nouvelle construction devra assurer une gestion optimis®e de lô®nergie, de lôeau et des 
déchets pour répondre à la loi relative à la transition énergétique. 

 
 

ARTICLE UBa.4 -  QUALITÉ URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET 
PAYSAGÈRE 

 
UBa.4.1.  Dispositions générales 

 
1. L'architecture est une expression de la culture. 

La création architecturale, la qualité des constructions, leur insertion harmonieuse dans le milieu 
environnant, le respect des paysages naturels ou urbains ainsi que du patrimoine sont d'intérêt 

public. Les autorités habilitées à délivrer le permis de construire ainsi que les autorisations de lotir 
s'assurent, au cours de l'instruction des demandes, du respect de cet intérêt (article 1 de la loi du 
3 janvier 1977 sur l'architecture). 

 

2. Les constructions doivent présenter une simplicité de volume et une unité d'aspect et de matériaux 
permettant une bonne intégration dans le paysage. Des adaptations aux règles suivantes peuvent 
être tolérées pour permettre une harmonisation avec les constructions édifiées sur les parcelles 
attenantes. 

 
3. Le permis de construire peut être refusé ou n'être accordé que sous réserve de l'observation de 

prescriptions spéciales si les constructions par leur situation, leurs dimensions ou l'aspect extérieur 
des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier sont de nature à porter atteinte au caractère ou à 

l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la 
conservation des perspectives monumentales (article R.111-27 du Code de l'Urbanisme). 

 
4. Les constructions nouvelles devront valoriser le potentiel constructif du terrain en prenant en 

compte lôenvironnement. Elles devront chercher ¨ assurer un confort optimal des occupants et 
utilisateurs par lôensoleillement, lôintimit® et lôisolation phonique des logements.  

 
5. Il est admis dôutiliser des techniques ou des mat®riaux innovants dans la mise en îuvre dôune 

d®marche relevant de la qualit® environnementale, de la performance ®nerg®tique ou de lôutilisation 
des énergies renouvelables. 

 
 

UBa.4.2.  Composition des constructions 
 
1. Les volumes doivent être simples, s'accorder avec les volumes environnants et s'insérer dans 

l'ensemble existant. 
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2. Lôaspect et la couleur des mat®riaux de parement et des peintures ext®rieures doivent sôharmoniser 
entre elles, sôint®grer harmonieusement dans lôenvironnement urbain et ne pas porter atteinte au 
caractère des sites ou paysages naturels ou urbains. 

 
3. Dans le cas dôextension ou de constructions annexes, il est recommand® dôemployer des mat®riaux 
similaires ou sôint®grant harmonieusement avec lôexistant. 

 

4. Tant pour les murs des constructions que pour ceux des clôtures (pour chaque côté de la clôture), 
les matériaux, ne présentant pas par eux-mêmes un aspect suffisant de finition (parpaings, briques 
creuses, carreaux de pl©tre, é), doivent °tre recouverts dôun enduit ou dôun rev°tement sp®cial 
pour façades. 

 
5. Les façades en bois pourront être naturelles, lasurées ou peintes. 
 
6. Les motifs fantaisistes formant relief et les faux joints sont interdits. 

 
7. Les menuiseries extérieures, les volets ou persiennes doivent être peints ou traités.  
 
8. Les couvertures apparentes en tôle ondulée, en papier goudronné, plaques de fibrociment sont 

interdites. 
 
9. La couleur blanche pure est interdite sauf pour les encadrements, les modénatures, les frontons, 

etc. 

 
10. Les antennes paraboliques et les antennes relais implantées sur les façades donnant sur les voies 

publiques sont interdites. 
Si ces dispositifs sont implantés sur les autres façades que celles donnant sur les voies publiques 

mais quôils restent visibles de ces voies, ils devront °tre dôune couleur leur permettant de 
sôharmoniser avec celle des fa­ades sur lesquelles ils sont install®s. 

 
11. Les panneaux solaires ou photovoltaïques doivent être intégrés dans la composition architecturale 

dôensemble de la construction et notamment dans la pente de la toiture dans le cas o½ ils sont 
posés en toiture. Lôinstallation de panneaux solaires en toiture doit, de fa­on g®n®rale, chercher ¨ 
en limiter lôimpact visuel. En ce sens, les panneaux solaires doivent g®n®rer une forme g®om®trique 
simple et être regroupés en privilégiant leur intégration dans les éléments du bâti. 

 
12. Les groupes extérieurs des climatiseurs doivent être intégrés dans la composition architecturale 
dôensemble de la construction, ne pas °tre visibles depuis lôespace public et °tre install®s sans 
surplomb du domaine public. En cas dôimpossibilit® technique, lôinstallation en partie basse et 

dissimulée derrière un cache est obligatoire 
 
 
UBa.4.3.  Toitures 

 
1. Les combles et toitures devront présenter une simplicité de volume et une unité de conception. 
 
2. Les toitures en pente seront réalisées en matériaux traditionnels et devront se composer dôun ou 

plusieurs ®l®ments ¨ deux versants dont la pente sera comprise entre 30Á et 45Á, sauf sôil sôagit 
dôune toiture dite ¨ la Mansart. 
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3. Les toitures terrasses sont autorisées à condition : 
 

- quôelles soient v®g®talis®es sous forme de toiture verte intensive ; 

 
- ou quôelles pr®sentent un dispositif de r®tention des eaux pluviales ; 

 
- ou que la parcelle accueille (au sein du jardin ou du b©timent) une production dô®nergie 

renouvelable représentant 30% de la consommation énergétique totale de la construction. 
 
4. Les toitures à un pan et les toitures plates sont admises pour les vérandas et les annexes. 
 

5. Les matériaux autorisés en couverture seront traditionnels, par exemple la tuile, lôardoise, le zinc, 
lôacier ou le bois (sauf pour les parties plates), é 

 
6. En cas dôagrandissement dôune construction existante, ou r®fection de toiture, la couverture pourra 

être adaptée aux matériaux déjà existants. 
 
7. Lôutilisation de mat®riaux l®gers tels que la t¹le ondul®e, panneau de fibrociment, rev°tement 

souple de type shingle en papier ou toile goudronnés, etc., est interdite pour les constructions 

neuves et les agrandissements. 
 
8. Tous les ®dicules et ouvrages techniques tels que machineries dôascenseurs, gaines de ventilation, 

extracteurs, cheminées, paraboles et boîtiers de climatisation devront être traités de façon à limiter 

leur impact visuel. 
 
9. Cet article ne s'applique pas aux constructions destinées à la distribution d'énergie électrique ni aux 

constructions, installations et travaux nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif. 

 
 
UBa.4.4.  Annexes 
 

1. Les annexes doivent être traitées en harmonie avec la construction existante du point de vue des 
enduits et couvertures. 

 
2. Les annexes pourront être couvertes soit par une toiture terrasse, soit par une toiture à deux pans 

soit par une toiture à un seul versant de faible pente. 
 
3. Les annexes édifiées en zone inondables seront ouvertes sur au moins 3 côtés. 
 

 
UBa.4.5.  Clôtures 
 
1. La hauteur totale des clôtures ne pourra excéder 2 mètres. 

 
2. Les clôtures sur voie seront constituées soit : 
 

- dôun grillage doubl® dôune haie vive qui sera compos®e dôessences locales et variées ; 
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- dôune partie pleine qui nôexc¯dera pas 1,40 m¯tre de hauteur, surmont®e dôune partie ajourée 
(claire voie), telle que grille, barreaudage, é Pour cette partie, lôutilisation de mat®riaux non 
rigides tels que le grillage souple, maillé, etc., est interdite. 

 
3. La partie pleine des clôtures sur voie ne pourra pas dépasser 1,40 mètre. Cependant, pour les 

terrains donnant directement sur les voies identifiées au plan figurant en annexe 3 du présent 
règlement, les clôtures donnant sur ladite voie pourront être réalisées en plein sur la hauteur totale 
autorisée. 

 

4. Les clôtures ne donnant pas sur une voie seront réalisées soit en plein sur toute la hauteur, soit 
compos®es dôune partie pleine qui nôexc¯dera pas 1,40 m¯tre de hauteur, surmont®e dôune partie 
ajourée (claire voie), telle que grille, barreaudage, é Pour cette partie, lôutilisation de mat®riaux non 
rigides tels que le grillage souple, maillé, etc., est interdite. 

 
5. Les clôtures édifiées en limites séparatives doivent être aménagées de manière à permettre le 
passage de la petite faune ¨ travers lôam®nagement de petits espaces dôune largeur minimum de 
15 cm sur 15 cm, tous les 10 mètres sur lôensemble du lin®aire de la cl¹ture. 

 
6. En limite de zone naturelle, au niveau des franges urbaines, les clôtures pleines sont interdites. Afin 
de pr®server lôunit® paysag¯re environnante, elles devront °tre constitu®es de haies v®g®tales de 
plusieurs essences en privilégiant les essences locales et pourront être doublées d'un grillage. 

 
7. Si les clôtures sont réalisées en maçonnerie, elles seront enduites. 
 
8. Les cl¹tures en ma­onnerie ou en pierre seront surmont®es dôun chaperon ¨ pente(s). 

 
9. Les clôtures définitives utilisées habituellement en provisoire pour clore les chantiers telles que 

clôtures de châtaigner, bacula, ou bardage de tôle, etc., sont interdites. 
 

10. Les clôtures pleines préfabriquées en éléments bruts sont interdites, sauf en prolongement des 
cl¹tures existantes d®j¨ r®alis®es avec ce type dô®l®ment. 

 
11. Les piliers de soutènement pourront dépasser la hauteur des clôtures sans pouvoir excéder 

2,50 mètres. 
 
12. Les clôtures sur limites séparatives pourront être réalisées en grillage sur poteau (le grillage souple 

maillé est interdit). 

 
13. Pour les terrains dont lôaltitude est inf®rieure ¨ la cote de r®f®rence (crues centennales) 

35,70 mètres NGF, les clôtures devront permettre un libre écoulement des eaux en cas de crues. 
 

 
UBa.4.6.  Prescriptions pour le patrimoine bâti protégé au titre de l'article L.151-19 du 

Code de l'Urbanisme 
 

Sur les éléments bâtis identifiés au titre de l'article L.151-19 du Code de l'Urbanisme identifiés et 
repérés en annexe 4 du présent règlement et sur le plan de zonage, il conviendra de respecter les 
prescriptions suivantes : 
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- les restaurations, agrandissements ou surélévations devront respecter le caractère architectural 
de la construction, notamment en ce qui concerne les matériaux, les volumes, les ouvertures, 
lôordonnancement de la fa­adeé ; 

 

- les restaurations, agrandissements ou sur®l®vations peuvent n®anmoins °tre dôexpression 
architecturale traditionnelle ou contemporaine dans la mesure o½ ils valorisent lô®l®ment 
identifi® et ne portent pas atteinte au caract¯re ou ¨ lôint®r°t des lieux avoisinant, aux sites, aux 

paysages naturels ou urbains, ainsi quô¨ la conservation des perspectives monumentales ; 
 

- les appareillages des fa­ades et des murs (pierres apparentes, briques, é) doivent °tre 
sauvegardés ; 

 

- tous les travaux de façades doivent être réalisés avec des matériaux identiques à ceux 
existants ou qui s'harmonisent avec les matériaux existants ; 

 

- les éléments de décoration (bandeau, moulure, corniche, encadrement, éléments d'angle, 
lambrequins, volets bois, garde-corps, d®bords de toiture, fer forg®, é), doivent °tre pr®serv®s ; 

 

- les matériaux employés doivent respecter le caractère originel du bâti ; 
 

- l'isolation thermique par l'extérieur est interdite ; 
 

- la démolition partielle ou totale est interdite. 
 
 
ARTICLE UBa.5 - TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON BÂTIS 

ET ABORDS DES CONSTRUCTIONS 

 
1. 50% du terrain doivent être traités en espaces verts de pleine terre. 
 
2. La marge de recul, relative à l'article UBa.3.3, doit être végétalisée et en pleine terre. 

 
3. Les dalles situées au-dessus des parkings souterrains devront b®n®ficier dôun traitement paysager 

avec une épaisseur minimum de substrat de 60 cm. 
 

4. Les aires de stationnement au sol devront être plantées à raison d'un arbre de haute tige toutes les 
quatre places. 

 
5. Les aires de stationnement au sol devront être réalisées sur un revêtement poreux. 

 
6. Les espaces libres non b©tis et non occup®s par des voies dôacc¯s ou des aires de stationnement 

doivent être traités en espaces verts.  
 

7. Il sera planté au moins un arbre, dont le diamètre du tronc soit égal ou supérieur à 15 cm, par 
tranche de 100 m² de terrain traité en espace vert.  

 
8. Les arbres de hautes tiges dont lôabattage aura ®t® rendu n®cessaire pour lôimplantation des 

bâtiments, seront replantés au moins en nombre égal. 
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9. Pour ces espaces libres, seront évités les mouvements de sol importants de nature à modifier 
lôaspect des terrains ou leurs pentes naturelles. 

 

10. Les toitures terrasses végétalisées intensives doivent impérativement avoir une épaisseur de 
substrat de 50 cm minimum. 

 
11. Un cahier de recommandations pour les plantations, situé en annexe du règlement, apporte 

plusieurs informations utiles aux habitants pour la plantation dôarbres ou dôarbustes qui sont 
relatives à la hauteur et à la largeur (ou diamètre de l'arbre) du branchage du végétal à maturité, au 
port, au sol et à l'exposition.  
Il est recommandé de tenir compte de ces données pour optimiser la qualité des espaces verts et 

permettre un développement harmonieux de l'essence d'arbre ou arbuste choisie. 
 
12. Afin de pr®server la biodiversit® et lutter contre la flore exotique envahissante, une liste dôesp¯ces 

végétales invasives avérées à proscrire se situe en annexe du règlement. 

 
13. Seront interdits les affouillements et exhaussements de sol de plus de 0,60 mètre par rapport au 

terrain naturel, exceptions faites de ceux nécessaires à la réalisation des constructions et de leurs 
divers accès. 

 
14. Les locaux et aires de dépôts ou de stockage en particulier ceux destinés aux containers de 

collecte des ordures ménagères visibles des voies ou des espaces libres communs devront être 
soient bord®s par un mur de protection enduit et pourvu dôun chaperon, soit accompagn®s de tous 

dispositifs adaptés pour assurer leur intégration dans le site tels que claustra, éléments de bois 
naturel, haie vive é 

 
15. Pour les op®rations de construction ¨ usage dôhabitat, comportant plus de 10 logements, il pourra 

être imposé des aires récréatives perméables aménagées à destination des enfants et comportant 
des jeux. 
Les constructeurs pourront °tre tenus quitte de cette obligation si lôop®ration de construction est 
située à une distance inférieure à 100 m¯tres dôun parc ou dôun jardin public. 

 
16. Pour les terrains issus dôune division parcellaire, afin de pr®server des espaces de jardins en 

prolongement des constructions principales, un espace libre de toute construction doit être 
préservé en vis-à-vis entre la façade existante ou le pignon existant et la façade projetée ou le 

pignon projet®. Cet espace doit avoir une largeur minimale de 10 m¯tres et une longueur dôau 
moins 12 mètres. 

 
17. Pour les espaces libres, non bâtis, situés à une altitude inférieure à la cote de référence (crues 

centennales) 35,70 mètres NGF, le traitement des surfaces devra permettre un libre écoulement 
des eaux en cas de crues. 
Les plantations en zone inondable doivent °tre espac®es et constitu®es dôarbres de haute tige, les 
arbustes à branches basses seront évités. Les haies vives étant interdites. 

 
18. Cet article ne s'applique pas aux constructions destinées à la distribution d'énergie électrique ni aux 

constructions, installations et travaux nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif. 
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ARTICLE UBa.6 - STATIONNEMENT 
 
UBa.6.1.  Places de stationnement pour les véhicules motorisés 

 
1. Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit 

être réalisé en dehors des voies publiques. 
 

2. Les règles applicables aux établissements et constructions non prévus ci-dessous sont celles 
auxquelles ces établissements sont le plus directement assimilables.  

 
3. Lorsque le projet comporte plusieurs destinations, il doit satisfaire aux règles fixées pour chacune 

des destinations au prorata, selon les cas, des surfaces de plancher et/ou du nombre de 
logements.  

 
4. Il est exigé : 

 
- pour les constructions ¨ usage d'habitation situ®es ¨ lôint®rieur du p®rim¯tre de 500 m¯tres1 

autour de la gare : 1 place de stationnement par logement2 ; 
 

- pour les constructions à usage d'habitation situées hors du périmètre de 500 mètres autour de 
la gare, excepté dans la zone UBa1, : 1,9 place de stationnement par logement ; 

 
- pour les constructions à usage d'habitation du secteur UBa1 :  

 
o 1 place de stationnement par logement du studio au 2 pièces ; 

 
o 1,5 place de stationnement par logement de 3 pièces ; 

 
o 1,9 place de stationnement par logement de 4 pièces et plus ; 

 
- pour les constructions à usage d'habitation en coliving : 1 place de stationnement pour 

3 chambres ; 
 

- pour les constructions à usage d'habitation financées par un prêt aidé de l'Etat, les 
établissements assurant l'hébergement des personnes âgées3 ainsi que les résidences 

universitaires4 situ®es ¨ lôint®rieur du p®rim¯tre de 500 m¯tres autour de la gare : 0,5 place de 
stationnement par logement5 ; 

 

- pour les constructions à usage d'habitation financées par un prêt aidé de l'Etat, situées hors du 
périmètre de 500 mètres autour de la gare : 1 place de stationnement par logement ; 

 
- pour les établissements assurant l'hébergement des personnes âgées3 ainsi que résidences 

universitaires4 situées hors du périmètre de 500 mètres autour de la gare : 0,5 place de 
stationnement par logement ; 

 

 
1 Se référer au plan de zonage 
2 Conform®ment ¨ lôarticle L.151-36 du Code de lôUrbanisme 
3 Etablissements mentionnés au 6 du I de l'article L. 312-1 du Code de l'Action Sociale et des Familles 
4 Résidences mentionnées à l'article L. 631-12 du Code de la Construction et de l'Habitation 
5 Conform®ment ¨ lôarticle L.151-35 du Code de lôUrbanisme 
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- pour les constructions ¨ usage de bureaux situ®es ¨ lôint®rieur du p®rim¯tre de 500 m¯tres 
autour de la gare : 1 place maximum de stationnement pour 45 m² de surface de plancher ; 

 

- pour les constructions à usage de bureaux situées hors du périmètre de 500 mètres autour de 
la gare : 1 place minimum de stationnement pour 55 m² de surface de plancher ; 

 

- pour les constructions à usage de commerces et dôactivit® de service : 1 place de 
stationnement à partir de 100 m² de surface de plancher puis 1 place par tranche de 50 m² de 
surface de plancher supplémentaire ; 

 

- pour les constructions n®cessaires aux services publics ou dôint®r°t collectif, la surface de 
stationnement sera déterminée en fonction des besoins induits par l'activité et des possibilités 
de stationnement public liées au quartier avoisinant. 

 
5. Pour toute nouvelle construction, une place de stationnement au minimum devra être réalisée dans 

le volume de la construction ou en sous-sol. 
 
6. Pour toutes nouvelles opérations de construction comportant plus de 2 logements, 50% du nombre 

de places de stationnement doivent être réalisés dans le volume de la construction. Le nombre de 

places de stationnement exigé est arrondi au chiffre entier supérieur. 
 
7. Le total obtenu en application des ratios sus indiqués sera toujours arrondi au nombre entier 

supérieur. 

 
8. En aucun cas, des travaux de modification ou d'extension ne peuvent conduire à supprimer des 

places de stationnement existantes règlementairement. En cas de suppression, les places doivent 
être restituées. 

 
9. En cas de division parcellaire, les places de stationnement existantes règlementairement sur le lot 

mère devront être maintenues. En cas de suppression, les places doivent être restituées dans le 
périmètre du lot mère. 

 
10. Lorsque les travaux portent sur une construction existante ¨ usage dôhabitat, il nôest pas exig® de 
places de stationnement suppl®mentaire si ces travaux nôont pas pour effet de cr®er de nouveaux 
logements. Dans le cas contraire, les normes définies ci-dessus pour lôhabitat sont exigibles pour 

chaque logement créé.  
 
11. Chaque emplacement doit répondre aux caractéristiques minimales suivantes : 
 

Place de stationnement ordinaire : 
 

- longueur : 5 mètres / largeur : 2,50 mètres / dégagement : 5 mètres x 2,50 mètres ; 
soit une surface de 25 m² par emplacement, accès et dégagements compris. 

 
Place de stationnement pour personne à mobilité réduite : 
 

- longueur : 5 mètres / largeur : 3,30 mètres ; 

 
  



Plan Local dôUrbanisme de la commune de Crosne  Règlement - ZONE UBa 

 

46 

Place de stationnement pour véhicule deux-roues motorisé : 
 

- longueur : 2,40 mètres / largeur : 0,90 mètre ; 

 
12. Les places commandées ne sont pas comptabilisées dans le calcul du nombre de place de 

stationnement exigée pour les constructions à usage d'habitation collective. 
 

13. Les rampes dôacc¯s doivent °tre con­ues pour que leur cote de nivellement ¨ lôalignement futur de 
la propriété soit supérieure de 0,15 mètre ¨ celle du fil dôeau de la voie de desserte de mani¯re ¨ 
éviter le ruissellement des eaux pluviales vers la construction. 

 

14. Pour les opérations de construction comportant plus de 5 logements, il devra être prévu des places 
de stationnement réservées pour les visiteurs, représentant au moins 15 % du nombre de 
logements construits. 

 

15. Pour les places de stationnement qui font défaut aux nouvelles constructions, le constructeur 
pourra toutefois être autorisés à : 

 
- r®aliser sur un autre terrain que le terrain dôassiette de lôop®ration dans un rayon de 300 mètres 

du lieu de construction, à condition que soit apportée la preuve de la réalisation effective de ces 
places de stationnement ; 

 
- justifier de lôobtention dôune concession ¨ long terme dans un parc public ou priv® de 

stationnement situé à moins de 300 mètres du lieu de construction. 
 
 
UBa.6.2.  Places de stationnement pour les vélos 

 
1. Lôespace nécessaire au stationnement des vélos doit être clos et couvert. Cet espace peut être 

intégré au bâtiment ou constituer une entité indépendante. La superficie minimale dôune place de 
stationnement vélo est de 1,5 m². 

 
2. Il est exigé : 
 

- pour les constructions à usage d'habitation à partir de deux logements : 
 

o 1 emplacement par logement jusqu'à 2 pièces principales ; 

 
o 2 emplacements par logement à partir de 3 pièces principales. 

 

- pour les constructions à usage d'habitation en coliving : 1 emplacement par chambre. 
 

- pour les constructions à usage de bureau :  
Le nombre de places vélos doit correspondre a minima à 1 place pour 5 emplois permanents 
avec a minima 1,5 m² pour 100 m² de surface de plancher. 

 

- pour les constructions à usage dôactivit®, de commerce de plus de 500 mĮ de surface de 
plancher, dôentrep¹t et dô®quipement public :  
Le nombre de places vélos doit correspondre a minima à 1 place pour 10 employés avec a 
minima 1,5 m² pour 100 m² de surface de plancher.  
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- pour les constructions accueillant un établissement scolaire : 
 

o pour les établissements scolaires primaires : 
a minima 1 place vélo pour 10 élèves ; 

 

o pour les établissements scolaires collège, lycée et enseignement supérieur : 
a minima 1 place vélo pour 4 élèves : étudiants. 

 
3. Le total obtenu en application des ratios sus indiqués sera toujours arrondi au nombre entier 

supérieur. 
 
 

SECTION III 

ÉQUIPEMENT ET RÉSEAUX 

 
 

ARTICLE UBa.7 - DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVÉES 
 

UBa.7.1.  Accès 
 

1. Pour être constructible, un terrain doit avoir un accès à une voie publique ou privée permettant la 
circulation automobile et en état de viabilité.  

 

2. Lôaccès à une voie publique ou privée doit se faire : 
 

- soit directement par une façade sur rue ; 
 

- soit par l'intermédiaire d'un passage privé (appendice d'accès), d'une largeur minimale de 
3,5 m¯tres sôil dessert jusquô¨ deux logements et de 5,5 m¯tres sôil dessert plus de deux 

logements ou une ou plusieurs autres destinations de construction autorisées dans la zone. 
 

3. Les accès ne doivent présenter aucun risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou 
pour celle des personnes utilisant ces accès eu égard à la nature et à l'importance du trafic, ainsi 
qu'à la position et à la configuration de ces accès (se référer au règlement Sécurité Incendie SDIS). 

 

4. Un seul accès véhicule par unité foncière est autorisé. 
 

5. Lorsqu'un terrain est desservi par plusieurs voies, l'accès sera réalisé sur la voie où la gêne à la 
circulation est la moindre (à évaluer en fonction du gabarit de la voie, du stationnement, de la 
s®curit®, des flux, é). 

 
 

UBa.7.2.  Voirie 
 

1. Les constructions et installations doivent être desservies par des voies publiques ou privées. Ces 
voies doivent permettre de satisfaire aux exigences de la sécurité, de la défense contre l'incendie 

et de la protection civile. 
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2. La largeur de voie (trottoir(s) et chaussée roulante compris) ne doit pas être inférieure : 
 

- ¨ 3,5 m¯tres si elle dessert jusquô¨ deux logements ; 
 

- à 5,5 mètres si elle dessert plus de deux logements ou une ou plusieurs autres destinations de 
construction autorisées dans la zone. 

 
3. Aucune construction ne doit obstruer tout ou partie de la voie. 
 

4. Les voies en impasse doivent comporter un aménagement permettant aux véhicules de faire demi-
tour à leur extrémité, notamment aux véhicules de secours et de ramassage des ordures 
ménagères, s'ils doivent y accéder pour la collecte (voir la définition des aires de retournements). 

 

5. Cet article devra respecter les prescriptions du Décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif 

aux prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des espaces publics ainsi que 
l'Arrêté du 15 janvier 2007 portant application de ce décret. 

 
 

ARTICLE UBa.8 - DESSERTE PAR LES RÉSEAUX 
 
UBa.8.1.  Alimentation en eau potable 
 

Toute construction ou installation nouvelle, qui par sa destination implique une utilisation d'eau potable, 
doit être alimentée par branchement à un réseau collectif de distribution sous pression présentant des 
caractéristiques suffisantes. 
 
 

UBa.8.2.  Assainissement des eaux usées 
 
1. Le raccordement au r®seau collectif dôassainissement, lorsquôil existe, est obligatoire pour toute 

construction ou installation nouvelle engendrant des eaux usées domestiques.  

 
2. Les raccordements en mati¯re dôeaux us®es doivent °tre effectu®s en conformit® avec les 
dispositions du r¯glement dôassainissement du SyAGE en vigueur.  

 

3. Le rejet des eaux us®es dans le r®seau public doit °tre accompagn® dôun ouvrage (clapet anti-
retour) interdisant le refoulement, si lôappareil dô®vacuation se trouve ¨ un niveau inf®rieur ¨ celui 
de la chaussée.  

 

4. En lôabsence de r®seau, lôassainissement individuel est prescrit. Dans ce cas, il doit °tre r®alis® 
conform®ment aux dispositions pr®vues par le r¯glement du Service Public dôAssainissement Non 
Collectif (SPANC) en vigueur.  

 

5. Eaux usées non domestiques : lô®vacuation des eaux us®es non domestiques  devra faire lôobjet 
dôune autorisation pr®alable de la part de lôautorit® comp®tente et de prescriptions techniques 
particulières telles que la mise en place de dispositifs de prétraitement et de dépollution.  
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UBa.8.3.  Assainissement des eaux pluviales 
 

1. Le r¯glement dôassainissement des eaux pluviales du SyAGE en vigueur est applicable sur le 
territoire de la Commune. 

 

2. Les eaux pluviales collectées doivent être gérées en zéro rejet. Ces eaux doivent être infiltrées, 

régulées ou traitées suivant la configuration de la parcelle par tout dispositifs appropriés (puits 
dôinfiltration, tranch®es drainantes, foss®s, noues, bassins, toitures v®g®talis®es, rev°tements 
perméables, é).  

 

Si pour des raisons techniques, r¯glementaires ou de configuration des lieux, lôinfiltration totale est 
impossible, les syst¯mes de d®rogations pr®vus par le r¯glement dôeaux pluviales du SyAGE 
devront °tre mis en îuvre. En cas de raccordement suite ¨ d®rogation, les eaux pluviales 

collect®es ne pourront °tre rejet®es au r®seau dôeaux us®es (r®seau de type s®paratif). 
 
 

UBa.8.4.  Déchets urbains 
 

1. Lôaire de stockage des containers doit se faire sur le domaine priv®. Cette aire devra °tre 
am®nag®e afin dô®viter que les containers ne se retrouvent sur le domaine public. 

 

2. Pour toute op®ration ¨ destination dôhabitation de 30 logements ou plus, la r®alisation de bornes 
enterrées doit être systématiquement étudiée en lien avec les services de la ville. La solution 
retenue de containers enterrés ou bacs aériens classiques devra être justifiée. 
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DISPOSITIONS RÈGLEMENTAIRES APPLICABLES A LA ZONE UBb 
 

 
La zone UBb regroupe un habitat pr®sent sur le plateau, de part et dôautre de la rue Daniel Mayer, sous 

forme de lotissement. Les constructions de la zone UBb sont plus récentes que celles de la zone UBa. 
 
 

SECTION I 
DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET NATURES DõACTIVIT£ 

 
 

ARTICLE UBb.1 - INTERDICTION ET LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATION DES 
SOLS, CONSTRUCTIONS ET ACTIVITÉS 

 
UBb.1.1. Usages et affectations des sols, types dõactivit®s, destinations et sous-

destinations interdits 
 
Les destinations des constructions suivantes sont interdites : 
 

1. Les constructions liées à l'exploitation agricole ou forestière. 
 
2. Les constructions liées aux commerces et aux activités de service. 
 

3. Les constructions liées aux autres activités des secteurs primaire, secondaire ou tertiaire. 
 
Les affectations des sols suivantes sont interdites : 
 

4. Lôinstallation des caravanes, conform®ment aux dispositions des articles R.111-33 et R.111-34 du 
Code de lôUrbanisme. 

 
5. Les dépôts de ferrailles, de matériaux, de combustibles solides ou liquides, de déchets, les 

entreposages de véhicules ainsi que les entreprises de transformation de matériaux de 
récupération sont interdits. 

 
 

UBb.1.2.  Usages et affectations des sols, types dõactivit®s, destinations et sous-
destinations autorisés sous conditions 

 
1. Lôannexe est autoris®e ¨ condition quôelle ne soit pas accol®e ¨ la construction principale, quôelle ne 

dépasse pas 10 mĮ dôemprise au sol et 3 m¯tres de hauteur, et dans la limite dôune annexe par 
unité foncière.  

 
2. Les climatiseurs et les pompes à chaleur à condition de ne pas porter atteinte à la tranquillité du 

voisinage et de respecter lôarticle R.1336-7 du Code de la Santé Publique concernant les seuils à 
ne pas dépasser entre le bruit ambiant et le bruit résiduel, soit 5 dB entre 7 h et 22 h et 3 dB entre 
22 h et 7 h. 

 

3.  Les pompes ¨ chaleur ¨ condition dô°tre install®es avec un syst¯me antivibratoire. 
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4. Les pompes ¨ chaleur ¨ condition dô°tre install®es avec un dispositif anti-bruit, tels que des cloisons 
acoustiques, si la pompe à chaleur est implantée à moins de 20 mètres des constructions à usage 
dôhabitation situ®es sur les parcelles voisines. 

 
5. Les affouillements et exhaussements des sols sont autoris®s ¨ condition quôils soient directement 

liés aux travaux de construction, de voirie ou de réseaux divers, à la conception du projet ainsi 
quôaux am®nagements paysagers, ou encore ¨ lôexploitation dô®nergies renouvelables. 

 
6. La reconstruction ¨ lôidentique de batiments sinistr®s ne respectant pas les r¯gles du pr®sent 

règlement, mais édifiés de manière légale, est possible à condition que le sinistre date de moins de 
10 ans. 

 
7. Les ouvrages ¨ condition quôils soient r®alis®s par une collectivit®, un service public ou leurs 

concessionnaires dans un but dôint®r°t g®n®ral. De m°me sont autoris®s les exhaussements et 
affouillements de sol ¨ condition quôils soient n®cessaires ¨ la r®alisation de ces ouvrages. 

 
8. Les constructions, installations et travaux ¨ condition quôils soient n®cessaires aux services publics 
ou dôint®r°t collectif. 

 

 
ARTICLE UBb.2 - MIXITÉ FONCTIONNELLE ET SOCIALE 
 
Sans objet 

 
 

SECTION II 
CARACTÉRISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE 

 
 
ARTICLE UBb.3 - VOLUMÉTRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

 
UBb.3.1.  Emprise au sol 
 
1. Lôemprise au sol totale des constructions y compris celle des annexes, ne pourra exc®der 40% de 

la surface du terrain. 
 
2. L'emprise au sol de lôannexe ne peut exc®der 10 m². 
 

3. Cet article ne s'applique pas aux constructions destinées à la distribution d'énergie électrique ni aux 
constructions, installations et travaux nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif. 

 
 

UBb.3.2.  Hauteur des constructions 
 
1. La hauteur dôune construction est mesur®e verticalement en tous points de celle-ci (hors antenne, 

pylône et cheminée, etc.) au niveau du sol du terrain naturel, avant travaux. 
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2. La hauteur maximale des constructions est fixée comme suit : 
 

- 10 mètres au faîtage ; 

 
- 7 mètres ̈ lôacrot¯re ou ¨ lô®gout du toit. 

 
3. La hauteur maximale des annexes ne pourra dépasser 3 mètres. 

 
4. Les sommets des chemin®es, les sorties dôescaliers, les pyl¹nes, les supports de lignes 
®lectriques, les machineries dôascenseur ainsi que tout ®dicule technique peuvent d®passer le 
volume du toit. 

 
5. Cet article ne s'applique pas aux constructions destinées à la distribution d'énergie électrique ni aux 

constructions, installations et travaux nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif. 
 

 
UBb.3.3.  Implantation des constructions par rapport aux voies publiques et privées et 

emprises publiques actuelles ou futures 
 

1. Pour lôapplication du pr®sent article, les voies priv®es sont assimil®es aux voies publiques. 
 
2. Les distances calculées au présent article par rapport ¨ lôalignement seront pour les voiries priv®es 

calculées par rapport à la limite du terrain sur la voirie. 

 
3. Les constructions seront ®difi®es en retrait de lôalignement à une distance minimale de 5,00 mètres. 
 
Exceptions : 

 
4. Lôimplantation de constructions pourra °tre autoris®e ou impos®e ¨ lôalignement ou suivant un 

retrait de lôalignement inf®rieur ¨ 5,00 mètres afin dôassurer une continuit® de fa­ade par rapport 
aux constructions avoisinantes. 

 
5. Lôextension mesurée1 ou la sur®l®vation dôune construction existante, dont lôimplantation ne 

respecte par cet article, peut être autorisée dans le prolongement du bâti existant sous réserve de 

ne pas aggraver lô®cart de la construction existante par rapport aux voies et emprises publiques ou 
privées. 

 
6. Les locaux et espaces aménagés en vue du stationnement des containers de collecte des ordures 

m®nag¯res adapt®s au tri s®lectif pourront °tre implant®s ¨ lôalignement ou en retrait. 
 
7. Cet article ne s'applique pas aux constructions destinées à la distribution d'énergie électrique ni aux 

constructions, installations et travaux nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif. 

 
 
  

 
1 Se référer à la définition de lôextension mesur®e présente en annexe 1 du présent règlement 
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UBb.3.4.  Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 
 
Modes dõimplantation : 

 
1. Lôimplantation des constructions est autoris®e sur une ou deux limites s®paratives ou en retrait de 

ces limites. 
 

2. Les fa­ades implant®es en limites s®paratives ne devront pas comporter dôouvertures. 
 
3. Le groupe extérieur du climatiseur ne pourra sôimplanter ¨ moins de 6 m¯tres des limites 

séparatives. 

 
4. Les pompes ¨ chaleurs ne pourront sôimplanter ¨ moins de 10 m¯tres des limites s®paratives. 
 
5. Les piscines, jacuzzis et saunas, ainsi que leurs locaux techniques et les machineries ne pourront 

sôimplanter ¨ moins de 2,50 mètres des limites séparatives, tous rebords inclus. 
 
6. En cas de division parcellaire, les prescriptions du présent article s'appliquent à chaque lot créé. 

Suite à la division, le lot bâti mère doit rester conforme aux prescriptions du présent article, et dans 

un cas de non-conformité originelle, celle-ci ne devra pas être aggravée. 
 
En cas de retrait : 
 

7. La distance mesur®e perpendiculairement en tous points dôune fa­ade ne comportant pas 

dôouvertures, ou ne comportant que des ouvertures de faibles dimensions1 (4 maximum par 
façade), au point le plus proche de la limite séparative, doit être égale ou supérieure à 2,50 mètres. 
Dans les autres cas, cette distance doit être égale ou supérieur à 8 mètres. 

 

Cas particuliers : 
 
8. Pour les ouvrages architecturaux ou constructifs tels que balcons, saillies, loggias, terrasses 
sur®lev®esé, les r¯gles suivantes devront sôappliquer :  

 
- si lôouvrage est ®tabli ¨ une hauteur par rapport au terrain naturel comprise entre 0,50 mètre et 

1 mètre, la distance mesur®e perpendiculairement au droit de lôouvrage au point de la limite 
séparative la plus proche, doit être égale ou supérieure à 4 mètres. 

 
- si lôouvrage est ®tabli ¨ une hauteur par rapport au terrain naturel sup®rieure ¨ 1 mètre, la 

distance prévue ci-dessous est portée à 8 mètres. 
 

9. Les ouvrages précités dont la réalisation est accompagnée de lô®dification dôun mur pare-vue 
faisant écran entre lesdits ouvrages et les limites séparatives, ne sont pas assujetti à ce cas 
particulier. 
Le mur pare-vue sera fixe, constitu® de mat®riaux opaques ou translucides ou mixtes et dôune 

hauteur minimale de 1,80 mètre, sans pouvoir dépasser 2,50 mètres. 
 
  

 
1 Se r®f®rer ¨ la d®finition des ǌouvertures de faibles dimensions" pr®sente en annexe 1 du pr®sent r¯glement 
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Exceptions : 
 
10. Les annexes pourront être implantées sur une ou deux limites séparatives adjacentes sur une 

longueur maximale de 15 mètres. 
 
11. Cet article ne s'applique pas aux constructions destinées à la distribution d'énergie électrique ni aux 

constructions, installations et travaux nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif. 

 
12. Lôextension mesurée1 ou la sur®l®vation dôune construction existante, dont lôimplantation ne 

respecte par cet article, peut être autorisée dans le prolongement du bâti existant sous réserve de 
ne pas aggraver lô®cart de la construction existante par rapport aux voies et emprises publiques ou 

privées. 
Dans ce cas, la partie de la fa­ade prolong®e ne comportera pas dôouvertures, sauf possibilit® 
dôouverture de faibles dimensions2 telles que définies au présent article dans la marge comprise 
entre 2,50 mètres et moins de 8 mètres de la limite séparative. 

 
 
UBb.3.5.  Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 

propriété  

 
1. Si les bâtiments non contigus sont implantés sur une même propriété de telle façon que des 

façades de ces bâtiments soient en vis-à-vis, les r¯gles suivantes devront sôappliquer : 
 

- si lôune des deux façades comporte des ouvertures autres que de faibles dimensions1 et lôautre 
non, la distance la plus courte mesur®e perpendiculairement dôune fa­ade ¨ une autre, doit °tre 
égale ou supérieure à 8 mètres. 

 

- si les deux façades comportent des ouvertures autres que de faibles dimensions1, la distance la 
plus courte mesur®e perpendiculairement dôune fa­ade ¨ une autre, doit °tre ®gale ou 
supérieure à 16 mètres. 

 

- si aucune des deux façades ne comportent des ouvertures autres que de faibles dimensions1, 
la distance la plus courte mesur®e perpendiculairement dôune fa­ade ¨ une autre, doit °tre 
égale ou supérieure à 4 mètres. 

 

2. Il nôest pas prescrit de distance minimale entre les b©timents principaux et les annexes. 
 
3. Cet article ne s'applique pas aux constructions destinées à la distribution d'énergie électrique ni aux 

constructions, installations et travaux nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif. 

 
 
UBb.3.6.  Obligations en matière de performance énergétique et environnementale 
 

1. Les projets participeront par leur architecture ¨ la mise en îuvre des objectifs de qualit® 
environnementale : orientation des façades, dimensions et performance thermique des ouvertures 
et occultations, isolation par lôext®rieur, capteurs solaires, ... 

 

 
1 Se référer à la définition de "lôextension mesur®eǌ présente en annexe 1 du présent règlement 
2 Se r®f®rer ¨ la d®finition des ǌouvertures de faibles dimensions" pr®sente en annexe 1 du pr®sent r¯glement 
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2. Les travaux dôisolation thermique ext®rieure sur les fa­ades sont autoris®s. En ce cas, lô®paisseur 
des mat®riaux dôisolation, finition ext®rieure comprise, nôest pas consid®r®e comme constitutive 
dôemprise au sol dans la limite de 30 centim¯tres dô®paisseur suppl®mentaire.  

Les travaux dôisolation thermique ext®rieure sur les fa­ades pourront toutefois °tre interdits 
lorsquôils aboutissent ¨ un d®bordement de la fa­ade sur lôespace public venant contraindre la 
circulation sur les trottoirs des usagers. 

 

3. Les panneaux solaires thermiques ou photovoltaïques ou similaires pourront être disposés au droit 
des murs ou en toiture de bâtiments selon les dispositions suivantes : 

 
- la pose de panneaux solaires sur le versant de toiture sera possible sous r®serve de sôins®rer 

dans la composition architecturale de la façade ; 
 

- en cas de toitures terrasses, les panneaux solaires sont autoris®s sous r®serve de sôins®rer 
dans la composition architecturale de la fa­ade. Lôacrot¯re pourra contribuer ¨ cette int®gration. 

 
4. Les citernes de r®cup®ration dôeau de pluie non enterr®es sont autoris®es, y compris sur les toits 

terrasses, ¨ condition quôun am®nagement soit pr®vu pour en att®nuer lôimpact visuel et assurer 
une coh®rence avec lôarchitecture du projet. 

 
5. Toute nouvelle construction devra assurer une gestion optimis®e de lô®nergie, de lôeau et des 

déchets pour répondre à la loi relative à la transition énergétique. 
 

 
ARTICLE UBb.4 -  QUALITÉ URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET 

PAYSAGÈRE 
 

UBb.4.1.  Dispositions générales 
 
1. L'architecture est une expression de la culture. 

La création architecturale, la qualité des constructions, leur insertion harmonieuse dans le milieu 

environnant, le respect des paysages naturels ou urbains ainsi que du patrimoine sont d'intérêt 
public. Les autorités habilitées à délivrer le permis de construire ainsi que les autorisations de lotir 
s'assurent, au cours de l'instruction des demandes, du respect de cet intérêt (article 1 de la loi du 
3 janvier 1977 sur l'architecture). 

 
2. Les constructions doivent présenter une simplicité de volume et une unité d'aspect et de matériaux 

permettant une bonne intégration dans le paysage. Des adaptations aux règles suivantes peuvent 
être tolérées pour permettre une harmonisation avec les constructions édifiées sur les parcelles 

attenantes. 
 
3. Le permis de construire peut être refusé ou n'être accordé que sous réserve de l'observation de 

prescriptions spéciales si les constructions par leur situation, leurs dimensions ou l'aspect extérieur 

des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier sont de nature à porter atteinte au caractère ou à 
l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la 
conservation des perspectives monumentales (article R.111-27 du Code de l'Urbanisme). 

 

4. Les constructions nouvelles devront valoriser le potentiel constructif du terrain en prenant en 
compte lôenvironnement. Elles devront chercher ¨ assurer un confort optimal des occupants et 
utilisateurs par lôensoleillement, lôintimit® et lôisolation phonique des logements.   
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5. Il est admis dôutiliser des techniques ou des mat®riaux innovants dans la mise en îuvre dôune 
d®marche relevant de la qualit® environnementale, de la performance ®nerg®tique ou de lôutilisation 
des énergies renouvelables. 

 
 
UBb.4.2.  Composition des constructions 
 

1. Les volumes doivent être simples, s'accorder avec les volumes environnants et s'insérer dans 
l'ensemble existant. 

 
2. Lôaspect et la couleur des mat®riaux de parement et des peintures ext®rieures doivent sôharmoniser 

entre elles, sôint®grer harmonieusement dans lôenvironnement urbain et ne pas porter atteinte au 
caractère des sites ou paysages naturels ou urbains. 

 
3. Dans le cas dôextension ou de constructions annexes, il est recommand® dôemployer des mat®riaux 

similaires ou sôint®grant harmonieusement avec lôexistant. 
 
4. Tant pour les murs des constructions que pour ceux des clôtures (pour chaque côté de la clôture), 

les matériaux, ne présentant pas par eux-mêmes un aspect suffisant de finition (parpaings, briques 

creuses, carreaux de pl©tre, é), doivent °tre recouverts dôun enduit ou dôun rev°tement sp®cial 
pour façades. 

 
5. Les façades en bois pourront être naturelles, lasurées ou peintes. 

 
6. Les motifs fantaisistes formant relief et les faux joints sont interdits. 
 
7. Les menuiseries extérieures, les volets ou persiennes doivent être peints ou traités.  

 
8. Les couvertures apparentes en tôle ondulée, en papier goudronné, plaques de fibrociment sont 

interdites. 
 

9. La couleur blanche pure est interdite sauf pour les encadrements, les modénatures, les frontons, 
etc. 

 
10. Les antennes paraboliques et les antennes relais implantées sur les façades donnant sur les voies 

publiques sont interdites. 
Si ces dispositifs sont implantés sur les autres façades que celles donnant sur les voies publiques 
mais quôils restent visibles de ces voies, ils devront °tre dôune couleur leur permettant de 
sôharmoniser avec celle des fa­ades sur lesquelles ils sont install®s. 

 
11. Les panneaux solaires ou photovoltaïques doivent être intégrés dans la composition architecturale 
dôensemble de la construction et notamment dans la pente de la toiture dans le cas o½ ils sont 
posés en toiture. Lôinstallation de panneaux solaires en toiture doit, de fa­on g®n®rale, chercher ¨ 

en limiter lôimpact visuel. En ce sens, les panneaux solaires doivent g®n®rer une forme g®om®trique 
simple et être regroupés en privilégiant leur intégration dans les éléments du bâti. 

 
12. Les groupes extérieurs des climatiseurs doivent être intégrés dans la composition architecturale 

dôensemble de la construction, ne pas °tre visibles depuis lôespace public et °tre install®s sans 
surplomb du domaine public. En cas dôimpossibilit® technique, lôinstallation en partie basse et 
dissimulée derrière un cache est obligatoire.  
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UBb.4.3.  Toitures 
 
1. Les combles et toitures devront présenter une simplicité de volume et une unité de conception. 

 
2. Les toitures en pente seront r®alis®es en mat®riaux traditionnels et devront se composer dôun ou 

plusieurs éléments à deux versants dont la pente sera comprise entre 30Á et 45Á, sauf sôil sôagit 
dôune toiture dite ¨ la Mansart. 

 
3. Les toitures terrasses sont autorisées à condition : 
 

- quôelles soient v®g®talis®es sous forme de toiture verte intensive ; 

 
- ou quôelles pr®sentent un dispositif de r®tention des eaux pluviales ; 

 
- ou que la parcelle accueille (au sein du jardin ou du b©timent) une production dô®nergie 

renouvelable représentant 30% de la consommation énergétique totale de la construction. 
 
4. Les toitures à un pan et les toitures plates sont admises pour les vérandas et les annexes. 
 

5. Les matériaux autorisés en couverture seront traditionnels, par exemple la tuile, lôardoise, le zinc, 
lôacier ou le bois (sauf pour les parties plates), é 

 
6. En cas dôagrandissement dôune construction existante, ou r®fection de toiture, la couverture pourra 

être adaptée aux matériaux déjà existants. 
 
7. Lôutilisation de mat®riaux l®gers tels que la t¹le ondul®e, panneau de fibrociment, rev°tement 

souple de type shingle en papier ou toile goudronnés, etc., est interdite pour les constructions 

neuves et les agrandissements. 
 
8. Tous les ®dicules et ouvrages techniques tels que machineries dôascenseurs, gaines de ventilation, 

extracteurs, cheminées, paraboles et boîtiers de climatisation devront être traités de façon à limiter 

leur impact visuel. 
 
9. Pour les ouvrages techniques divers n®cessaires au fonctionnement des services dôint®r°t collectif, 

les toitures terrasse ou à pente(s) sont autorisées sans condition. 

 
 
UBb.4.4.  Annexes 
 

1. Les annexes doivent être traitées en harmonie avec la construction existante du point de vue des 
enduits et couvertures. 

 
2. Les annexes pourront être couvertes soit par une toiture terrasse, soit par une toiture à deux pans 

soit par une toiture à un seul versant de faible pente. 
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UBb.4.5.  Clôtures 
 
1. Les cl¹tures devront respecter lôunit® esth®tique de lôensemble immobilier de la rue Daniel Mayer. 

 
2. Leur hauteur maximale ne dépassera pas 1,20 mètre. 
 
3. Les clôtures doivent être aménagées de manière à permettre le passage de la petite faune à 

travers lôam®nagement de petits espaces dôune largeur minimum de 15 cm sur 15 cm, tous les 
10 mètres sur lôensemble du lin®aire de la cl¹ture. 

 
4. Elles seront réalisées en grillage rigide vert sur potelet. 

 
5. La partie des terrains comprise entre la façade principale des habitations donnant sur voie et 
lôalignement de celle-ci, ne sera pas clôturée. 

 

 
ARTICLE UBb.5 - TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON BÂTIS 

ET ABORDS DES CONSTRUCTIONS 
 

1. 40% du terrain doivent être traités en espaces verts de pleine terre. 
 
2. La marge de recul, relative à l'article UBb.3.3, doit être végétalisée et en pleine terre. 
 

3. Les espaces libres non b©tis et non occup®s par des voies dôacc¯s ou des aires de stationnement 
doivent être traités en espaces verts.  

 
4. Il sera planté au moins un arbre, dont le diamètre du tronc soit égal ou supérieur à 15 cm, par 

tranche de 100 m² de terrain traité en espace vert.  
 
5. Les toitures terrasses végétalisées intensives doivent impérativement avoir une épaisseur de 

substrat de 50 cm minimum. 

 
6. Les aires de stationnement au sol devront être plantées à raison d'un arbre de haute tige toutes les 

quatre places. 
 

7. Les aires de stationnement au sol devront être réalisées sur un revêtement poreux. 
 
8. Les arbres de hautes tiges dont lôabattage aura ®t® rendu n®cessaire pour lôimplantation des 

bâtiments, seront replantés au moins en nombre égal. 

 
9. Pour ces espaces libres, seront évités les mouvements de sol importants de nature à modifier 
lôaspect des terrains ou leurs pentes naturelles. 

 

10. Un cahier de recommandations pour les plantations, situé en annexe du règlement, apporte 
plusieurs informations utiles aux habitants pour la plantation dôarbres ou dôarbustes qui sont 
relatives à la hauteur et à la largeur (ou diamètre de l'arbre) du branchage du végétal à maturité, au 
port, au sol et à l'exposition.  

Il est recommandé de tenir compte de ces données pour optimiser la qualité des espaces verts et 
permettre un développement harmonieux de l'essence d'arbre ou arbuste choisie. 
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11. Afin de pr®server la biodiversit® et lutter contre la flore exotique envahissante, une liste dôesp¯ces 
végétales invasives avérées à proscrire se situe en annexe du règlement. 

 

12. Seront interdits les affouillements et exhaussements de sol de plus de 0,60 mètre par rapport au 
terrain naturel, exceptions faites de ceux nécessaires à la réalisation des constructions et de leurs 
divers accès. 

 

13. Les locaux et aires de dépôts ou de stockage en particulier ceux destinés aux containers de 
collecte des ordures ménagères visibles des voies ou des espaces libres communs devront être 
soient bord®s par un mur de protection enduit et pourvu dôun chaperon, soit accompagn®s de tous 
dispositifs adaptés pour assurer leur intégration dans le site tels que claustra, éléments de bois 

naturel, haie vive é 
 
14. Pour les op®rations de construction ¨ usage dôhabitat, comportant plus de 10 logements, il pourra 

être imposé des aires récréatives perméables aménagées à destination des enfants et comportant 

des jeux. 
Les constructeurs pourront °tre tenus quitte de cette obligation si lôop®ration de construction est 
située à une distance inférieure à 100 m¯tres dôun parc ou dôun jardin public. 

 

15. Cet article ne s'applique pas aux constructions destinées à la distribution d'énergie électrique ni aux 
constructions, installations et travaux nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif. 

 
 

ARTICLE UBb.6 - STATIONNEMENT 
 
UBb.6.1.  Places de stationnement pour les véhicules motorisés 
 

1. Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit 
être réalisé en dehors des voies publiques. 

 
2. Les règles applicables aux établissements et constructions non prévus ci-dessous sont celles 

auxquelles ces établissements sont le plus directement assimilables.  
 
3. Lorsque le projet comporte plusieurs destinations, il doit satisfaire aux règles fixées pour chacune 

des destinations au prorata, selon les cas, des surfaces de plancher et/ou du nombre de 

logements.  
 
4. Il est exigé : 
 

- pour les constructions à usage d'habitation : 1,9 place de stationnement par logement ; 
 

- pour les constructions à usage d'habitation en coliving : 1 place de stationnement pour 
3 chambres ; 

 
- pour les constructions à usage d'habitation financées par un prêt aidé de l'Etat : 1 place de 

stationnement par logement ; 
 

- pour les constructions n®cessaires aux services publics ou dôint®r°t collectif, la surface de 
stationnement sera déterminée en fonction des besoins induits par l'activité et des possibilités 

de stationnement public liées au quartier avoisinant.  
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5. Le total obtenu en application des ratios sus indiqués sera toujours arrondi au nombre entier 
supérieur. 

 

6. En aucun cas, des travaux de modification ou d'extension ne peuvent conduire à supprimer des 
places de stationnement existantes règlementairement. En cas de suppression, les places doivent 
être restituées. 

 

7. En cas de division parcellaire, les places de stationnement existantes règlementairement sur le lot 

mère devront être maintenues. En cas de suppression, les places doivent être restituées dans le 
périmètre du lot mère. 

 

8. Lorsque les travaux portent sur une construction existante ¨ usage dôhabitat, il nôest pas exig® de 
places de stationnement suppl®mentaire si ces travaux nôont pas pour effet de cr®er de nouveaux 

logements. Dans le cas contraire, les normes définies ci-dessus pour lôhabitat sont exigibles pour 
chaque logement créé.  

 

9. Chaque emplacement doit répondre aux caractéristiques minimales suivantes : 
 

Place de stationnement ordinaire : 
 

- longueur : 5 mètres / largeur : 2,50 mètres / dégagement : 5 mètres x 2,50 mètres ; 
soit une surface de 25 m² par emplacement, accès et dégagements compris. 

 

Place de stationnement pour personne à mobilité réduite : 
 

- longueur : 5 mètres / largeur : 3,30 mètres ; 
 

Place de stationnement pour véhicule deux-roues motorisé : 
 

- longueur : 2,40 mètres / largeur : 0,90 mètre ; 
 

10. Les places commandées ne sont pas comptabilisées dans le calcul du nombre de place de 
stationnement exigée pour les constructions à usage d'habitation collective. 

 

11. Les rampes dôacc¯s doivent °tre con­ues pour que leur cote de nivellement ¨ lôalignement futur de 
la propriété soit supérieure de 0,15 mètre ¨ celle du fil dôeau de la voie de desserte de mani¯re ¨ 

éviter le ruissellement des eaux pluviales vers la construction. 
 

12. Pour les opérations de construction comportant plus de 5 logements, il devra être prévu des places 
de stationnement réservées pour les visiteurs, représentant au moins 15 % du nombre de 
logements construits. 

 

13. Pour les places de stationnement qui font défaut aux nouvelles constructions, le constructeur 
pourra toutefois être autorisés à : 

 

- r®aliser sur un autre terrain que le terrain dôassiette de lôop®ration dans un rayon de 300 mètres 

du lieu de construction, à condition que soit apportée la preuve de la réalisation effective de ces 
places de stationnement ; 

 

- justifier de lôobtention dôune concession ¨ long terme dans un parc public ou priv® de 
stationnement situé à moins de 300 mètres du lieu de construction. 
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UBb.6.2.  Places de stationnement pour les vélos 
 
1. Lôespace nécessaire au stationnement des vélos doit être clos et couvert. Cet espace peut être 

intégré au bâtiment ou constituer une entité indépendante. La superficie minimale dôune place de 
stationnement vélo est de 1,5 m². 

 
2. Il est exigé : 

 

- pour les constructions à usage d'habitation à partir de deux logements : 
 

o 1 emplacement par logement jusqu'à 2 pièces principales ; 
 

o 2 emplacements par logement à partir de 3 pièces principales. 

 

- pour les constructions à usage d'habitation en coliving : 1 emplacement par chambre. 
 

- pour les constructions à usage dô®quipement public :  
Le nombre de places vélos doit correspondre a minima à 1 place pour 10 employés avec a 
minima 1,5 m² pour 100 m² de surface de plancher. 

 

- pour les constructions accueillant un établissement scolaire : 
 

o pour les établissements scolaires primaires : 

a minima 1 place vélo pour 10 élèves ; 
 

o pour les établissements scolaires collège, lycée et enseignement supérieur : 
a minima 1 place vélo pour 4 élèves : étudiants. 

 
3. Le total obtenu en application des ratios sus indiqués sera toujours arrondi au nombre entier 

supérieur. 
 

 
SECTION III 

ÉQUIPEMENT ET RÉSEAUX 

 
 
ARTICLE UBb.7 - DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVÉES 
 

UBb.7.1.  Accès 
 
1. Pour être constructible, un terrain doit avoir un accès à une voie publique ou privée permettant la 

circulation automobile et en état de viabilité.  

 
2. Lôaccès à une voie publique ou privée doit se faire : 
 

- soit directement par une façade sur rue ; 
 

- soit par l'intermédiaire d'un passage privé (appendice d'accès), d'une largeur minimale de 
3,5 m¯tres sôil dessert jusquô¨ deux logements et de 5,5 m¯tres sôil dessert plus de deux 
logements ou une ou plusieurs autres destinations de construction autorisées dans la zone. 
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3. Les caractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire aux exigences de la commodité, de 
la sécurité, de la défense contre l'incendie, de la protection civile, conformément aux règlements en 
vigueur et permettre la collecte des déchets ménagers. 

 
4. Un seul accès véhicule par unité foncière est autorisé. 
 
5. Lorsqu'un terrain est desservi par plusieurs voies, l'accès sera réalisé sur la voie où la gêne pour la 

circulation est la moindre. 
 
 
UBb.7.2.  Voirie 

 
1. Les constructions et installations doivent être desservies par des voies publiques ou privées. Ces 

voies doivent permettre de satisfaire aux exigences de la sécurité, de la défense contre l'incendie 
et de la protection civile. 

 
2. La largeur de voie (trottoir(s) et chaussée roulante compris) ne doit pas être inférieure : 
 

- ¨ 3,5 m¯tres si elle dessert jusquô¨ deux logements ; 
 

- à 5,5 mètres si elle dessert plus de deux logements ou une ou plusieurs autres destinations de 
construction autorisées dans la zone. 

 

3. Les voies en impasse doivent comporter un aménagement permettant aux véhicules de faire demi-
tour à leur extrémité, notamment aux véhicules de secours et de ramassage des ordures 
ménagères, s'ils doivent y accéder pour la collecte (voir la définition des aires de retournements). 

 

4. Cet article devra respecter les prescriptions du Décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif 
aux prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des espaces publics ainsi que 
l'Arrêté du 15 janvier 2007 portant application de ce décret. 

 

 
ARTICLE UBb.8 - DESSERTE PAR LES RÉSEAUX 
 
UBb.8.1.  Alimentation en eau potable 

 
Toute construction ou installation nouvelle, qui par sa destination implique une utilisation d'eau potable, 
doit être alimentée par branchement à un réseau collectif de distribution sous pression présentant des 
caractéristiques suffisantes. 

 
 
UBb.8.2.  Assainissement des eaux usées 
 

1. Le raccordement au r®seau collectif dôassainissement, lorsquôil existe, est obligatoire pour toute 
construction ou installation nouvelle engendrant des eaux usées domestiques.  

 
2. Les raccordements en mati¯re dôeaux us®es doivent °tre effectu®s en conformit® avec les 

dispositions du r¯glement dôassainissement du SyAGE en vigueur.  
 



Plan Local dôUrbanisme de la commune de Crosne  Règlement - ZONE UBb 

 

63 

3. Le rejet des eaux us®es dans le r®seau public doit °tre accompagn® dôun ouvrage (clapet anti-
retour) interdisant le refoulement, si lôappareil dô®vacuation se trouve ¨ un niveau inf®rieur ¨ celui 
de la chaussée.  

 
4. En lôabsence de r®seau, lôassainissement individuel est prescrit. Dans ce cas, il doit °tre r®alis® 
conform®ment aux dispositions pr®vues par le r¯glement du Service Public dôAssainissement Non 
Collectif (SPANC) en vigueur.  

 
5. Eaux usées non domestiques : lô®vacuation des eaux us®es non domestiques (origine industrielle, 
artisanaleé) devra faire lôobjet dôune autorisation pr®alable de la part de lôautorit® comp®tente et de 
prescriptions techniques particulières telles que la mise en place de dispositifs de prétraitement et 

de dépollution.  
 
 
UBb.8.3.  Assainissement des eaux pluviales 

 
1. Le r¯glement dôassainissement des eaux pluviales du SyAGE en vigueur est applicable sur le 

territoire de la Commune. 
 

2. Les eaux pluviales collectées doivent être gérées en zéro rejet. Ces eaux doivent être infiltrées, 
régulées ou traitées suivant la configuration de la parcelle par tout dispositifs appropriés (puits 
dôinfiltration, tranch®es drainantes, foss®s, noues, bassins, toitures v®g®talis®es, rev°tements 
perméables, é).  

Si pour des raisons techniques, r¯glementaires ou de configuration des lieux, lôinfiltration totale est 
impossible, les syst¯mes de d®rogations pr®vus par le r¯glement dôeaux pluviales du SyAGE 
devront °tre mis en îuvre.  
En cas de raccordement suite à dérogation, les eaux pluviales collectées ne pourront être rejetées 

au r®seau dôeaux us®es (r®seau de type s®paratif). 
 
 
UBb.8.4.  Déchets urbains 
 

Lôaire de stockage des containers doit se faire sur le domaine privé. Cette aire devra être aménagée 
afin dô®viter que les containers ne se retrouvent sur le domaine public. 
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DISPOSITIONS RÈGLEMENTAIRES APPLICABLES A LA ZONE UBc 
 

 
La zone UBc regroupe un habitat localis® sur trois secteurs de la plaine de lôYerres : 

 

- ¨ lôOuest de lôall®e Henri Sueur ; 
 

- place des Acacias / place des Sorbiers ; 
 

- Rue Simone / rue de la Gare, au Sud de la commune. 
 

La zone UBc est située en zone soumise à risque dôinondation par d®bordement de lôYerres. 
 

Tout aménagement impliquant une imperméabilisation de plus de 400 m² situé dans le lit majeur de 
lôYerres et délimité par le PPRi (cf plan de zonage), devra obligatoirement faire lôobjet dôun dépôt de 

dossier au titre de la Loi sur lôEau auprès des services instructeurs de la Police de lôEau.  
Par ailleurs, sauf cas particulier, le SAGE de lôYerres interdit lôimperméabilisation de plus de 400 m² 

dans le lit majeur de lôYerres. 
 
 

SECTION I 
DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET NATURES DõACTIVITÉ 

 
 
ARTICLE UBc.1 - INTERDICTION ET LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATION DES 

SOLS, CONSTRUCTIONS ET ACTIVITÉS 
 
UBc.1.1. Usages et affectations des sols, types dõactivit®s, destinations et sous-

destinations interdits 

 
Les destinations des constructions suivantes sont interdites : 
 
1. Les constructions liées à l'exploitation agricole ou forestière. 

 
2. Les constructions li®es ¨ lôhabitation ¨ lôexception de celles autoris®es ¨ lôarticle UBc.1.2. 
 
3. Les constructions liées aux commerces et aux activités de service. 

 
4. Les constructions liées aux autres activités des secteurs primaire, secondaire ou tertiaire. 
 
Les affectations des sols suivantes sont interdites : 

 
5. Lôinstallation des caravanes, conform®ment aux dispositions des articles R.111-33 et R.111-34 du 
Code de lôUrbanisme. 

 

6. Les dépôts de ferrailles, de matériaux, de combustibles solides ou liquides, de déchets, les 
entreposages de véhicules ainsi que les entreprises de transformation de matériaux de 
récupération sont interdits. 

  



Plan Local dôUrbanisme de la commune de Crosne  Règlement - ZONE UBc 

 

65 

De plus dans les zones humides avérées repérées sur le plan de zonage, sont interdits : 
 
7. Tout ouvrage portant atteinte à la zone humide, et son alimentation en eau. 

 
8. Tous travaux, toute occupation et utilisation du sol, ainsi que tout aménagement susceptible de 

compromettre l'existence, la qualité hydraulique et biologique des zones humides. 
 

9. Les affouillements, exhaussements mis à part pour les travaux liés à la salubrité et à la sécurité 
publique. 

 
10. La création de plans d'eau artificiels. 

 
11. Le drainage, le remblaiement ou le comblement, les dépôts divers. 
 
12. Le comblement des mares. 

 
13. Le défrichement des landes. 
 
14. L'imperméabilisation des sols. 

 
15. La plantation de boisements susceptibles de remettre en cause les particularités écologiques de la 

zone. 
 

 
UBc.1.2.  Usages et affectations des sols, types dõactivit®s, destinations et sous-

destinations autorisés sous conditions 
 

1. Concernant les constructions ¨ usage dôhabitation, seuls les am®nagements et agrandissements 
des constructions existantes sont autoris®s ¨ condition quôils nôaient pas pour effet dôaugmenter la 
surface au sol des constructions sur lesquels ils sont réalisés de plus de 15 m². 

 

2. Lôannexe est autoris®e ¨ condition quôelle ne soit pas accol®e ¨ la construction principale, quôelle ne 
dépasse pas 10 mĮ dôemprise au sol et 3 m¯tres de hauteur, et dans la limite dôune annexe par 
unité foncière. 

 

3. Les climatiseurs et les pompes à chaleur à condition de ne pas porter atteinte à la tranquillité du 
voisinage et de respecter lôarticle R.1336-7 du Code de la Santé Publique concernant les seuils à 
ne pas dépasser entre le bruit ambiant et le bruit résiduel, soit 5 dB entre 7 h et 22 h et 3 dB entre 
22 h et 7 h. 

 
4.  Les pompes à chaleur ¨ condition dô°tre install®es avec un syst¯me antivibratoire. 
 
5. Les pompes ¨ chaleur ¨ condition dô°tre install®es avec un dispositif anti-bruit, tels que des cloisons 

acoustiques, si la pompe à chaleur est implantée à moins de 20 mètres des constructions à usage 
dôhabitation situ®es sur les parcelles voisines. 

 
6. Les affouillements et exhaussements des sols sont autoris®s ¨ condition quôils soient directement 

liés aux travaux de construction, de voirie ou de réseaux divers, à la conception du projet ainsi 
quôaux am®nagements paysagers, ou encore ¨ lôexploitation dô®nergies renouvelables. 
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7. La reconstruction ¨ lôidentique de batiments sinistr®s ne respectant pas les r¯gles du pr®sent 
règlement, mais édifiés de manière légale, est possible à condition que le sinistre date de moins de 
10 ans. 

 
8. Les ouvrages ¨ condition quôils soient r®alis®s par une collectivit®, un service public ou leurs 

concessionnaires dans un but dôint®r°t g®n®ral. De m°me sont autoris®s les exhaussements et 
affouillements de sol ¨ condition quôils soient n®cessaires ¨ la r®alisation de ces ouvrages. 

 
9. Les constructions, installations et travaux ¨ condition quôils soient n®cessaires aux services publics 
ou dôint®r°t collectif. 

 

10. Les nouvelles constructions à usage d'habitation situées dans les secteurs affectés par le bruit 
définis par l'arrêté préfectoral n°2005-DDE-SEPT-085 du 28 février 2005 portant classemet sonore 
des infrastructures de transports terrestres, doivent respecter les dipositions de l'arrêté du 23 juillet 
2013 modifiant l'arrêté du 30 mai 1996 relatif aux modalités de classement des infrastructures de 

transports terrestres et à l'isolement acoustique des bâtiments d'habitation dans les secteurs 
affectés par le bruit. 

 
11. La carte ǌretrait-gonflement des sols argileuxǌ, dont la carte est pr®sente en annexe 2 du pr®sent 

règlement, matérialise les secteurs géographiques du territoire communal présentant des risques 
de mouvements de terrain liés au retrait-gonflement des sols argileux. 
Dans ces secteurs, les constructions, installations ou autres formes dôutilisation du sol autoris®es 
dans la zone seront réalisables à condition de respecter les obligations issues du décret n°2019-

495 du 22 mai 2019 relatif à la prévention du risque de retrait-gonflement des argiles et des articles 
L132-4 à L132-9 du Code de la Construction et de lôHabitation. 

 
12. La carte ǌremont®es de la nappe phr®atique, dont la carte est présente en annexe 3 du présent 

règlement, matérialise les secteurs géographiques du territoire communal présentant des risques 
d'inondation par remontées de la nappe phréatique. 
Dans les secteurs concernés par ce risque, qui devra être reprécisé par une étude de sol à la 
parcelle, la construction et la reconstruction des sous-sols sont interdites. 

 
13. Dans les unités fonctionnelles de zones humides prioritaires identifiées sur le plan de zonage, tout 

projet ne pourra être autorisé sans avoir vérifié préalablement le réel caractère humide du secteur 
via des sondages p®dologiques et une ®tude floristique selon les crit¯res d®finis par lôarr°t® dans la 

loi du 24 juillet 2019.  
 
14. Dans les enveloppes dôalerte de la classe B des zones humides de la DRIEAT identifiées sur le 

plan de zonage, tout projet ne pourra être autorisé sans avoir vérifié préalablement le réel caractère 

humide du secteur via des sondages pédologiques et une étude floristique selon les critères définis 
par lôarr°t® dans la loi du 24 juillet 2019. 

 
15. Concernant les sites industriels et dôactivit®s de service anciens ou actuels ayant eu une activit® 

potentiellement polluante répertoriés dans la base de données BASIAS, si l'existence d'une 
pollution était avérée, il convient de garantir la compatibilité du site avec les usages projetés par la 
r®alisation d'®tudes ad®quates et la mise en îuvre de mesures de gestion adapt®es. 

 

 
  



Plan Local dôUrbanisme de la commune de Crosne  Règlement - ZONE UBc 

 

67 

ARTICLE UBc.2 - MIXITÉ FONCTIONNELLE ET SOCIALE 
 
Toute opération immobilière créant un programme de 12 logements ou une surface de plancher 

supérieure ou égale à 800 m², devra comporter un minimum de 40% de logements affectés à des 
logements sociaux tels que décrits et notifiés par l'article L.302-5 du Code de la Construction et de 
l'Habitation. 
 

 
SECTION II 

CARACTÉRISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE 

 
 
ARTICLE UBc.3 - VOLUMÉTRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 
 

UBc.3.1.  Emprise au sol 
 
1. Lôemprise au sol totale des constructions y compris celle des annexes, ne pourra exc®der 30% de 

la surface du terrain. 

 
2. Lôemprise au sol de lôannexe ne peut exc®der 10 m². 
 
3. Dans les secteurs concernés par le PPRI de l'Yerres, se référer à la définition des annexes située 

en annexe 1 du présent document. 
 
4. Certains secteurs de la zone sont concern®s par le PPRi de lôYerres approuv® le 18 juin 2012 par 

arrêté inter-pr®fectoral. A lôint®rieur de ces secteurs, les constructions et installations de toute 

nature doivent, en complément du présent règlement, respecter les dispositions du PPRi qui sont 
annex®es au PLU. Ces dispositions sont de nature ¨ limiter les possibilit®s dôutilisation du sol au 
regard de la prise en compte des risques dôinondation. 

 

5. Cet article ne s'applique pas aux constructions destinées à la distribution d'énergie électrique ni aux 
constructions, installations et travaux nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif. 

 
 

UBc.3.2.  Hauteur des constructions 
 
1. La hauteur dôune construction est mesur®e verticalement en tous points de celle-ci (hors antenne, 

pylône et cheminée, etc.) au niveau du sol du terrain naturel, avant travaux. 

 
2. La hauteur maximale des constructions est fixée comme suit : 
 

- 10 mètres au faîtage ; 

 
- 7 mètres ̈ lôacrot¯re ou ¨ lô®gout du toit. 

 
3. La hauteur maximale des annexes ne pourra dépasser 3 mètres. 

 
4. Les sommets des chemin®es, les sorties dôescaliers, les pyl¹nes, les supports de lignes 
®lectriques, les machineries dôascenseur ainsi que tout ®dicule technique peuvent d®passer le 
volume du toit.  
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5. Dans les secteurs concernés par le PPRI de l'Yerres, le premier plancher habitable, ou affecté à 
une activité, de la construction devra être situé au-dessus de la cote de référence. 

 

6. Cet article ne s'applique pas aux constructions destinées à la distribution d'énergie électrique ni aux 
constructions, installations et travaux nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif.  

 
 

UBc.3.3.  Implantation des constructions par rapport aux voies publiques et privées et 
emprises publiques actuelles ou futures 

 

1. Pour lôapplication du pr®sent article, les voies priv®es sont assimil®es aux voies publiques. 
 

2. Les distances calculées au présent article par rapport ¨ lôalignement seront pour les voiries priv®es 
calculées par rapport à la limite du terrain sur la voirie. 

 

3. Les constructions seront ®difi®es en retrait de lôalignement à une distance minimale de 5,00 mètres. 
 

Exceptions : 
 

4. Lôimplantation de constructions pourra °tre autoris®e ou impos®e ¨ lôalignement ou suivant un 
retrait de lôalignement inf®rieur ¨ 5,00 mètres afin dôassurer une continuit® de fa­ade par rapport 

aux constructions avoisinantes. 
 

5. Lôextension mesurée1 ou la sur®l®vation dôune construction existante, dont lôimplantation ne 
respecte par cet article, peut être autorisée dans le prolongement du bâti existant sous réserve de 

ne pas aggraver lô®cart de la construction existante par rapport aux voies et emprises publiques ou 
privées. 

 

6. Les constructions ¨ usage exclusif de garage pourront °tre implant®es ¨ lôalignement ¨ condition 
dô°tre implant®e perpendiculairement ¨ la voie. 

 

7. Les locaux et espaces aménagés en vue du stationnement des containers de collecte des ordures 
m®nag¯res adapt®s au tri s®lectif pourront °tre implant®s ¨ lôalignement ou en retrait. 

 

8. Cet article ne s'applique pas aux constructions destinées à la distribution d'énergie électrique ni aux 

constructions, installations et travaux nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif. 
 
 

UBc.3.4.  Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 
 

Modes dõimplantation : 
 

1. Dans une bande de 30 mètres comptés à partir de la limite de propriété sur sa voie de desserte 
 

- si la distance minimale entre deux limites séparatives opposées mesurées au droit de la 
construction projetée est inférieure à 13 m¯tres, lôimplantation sera autoris®e : 

 

o soit sur une ou deux limites séparatives ; 
 

o soit en retrait.  

 
1 Se référer à la définition de lôextension mesur®e présente en annexe 1 du présent règlement 



Plan Local dôUrbanisme de la commune de Crosne  Règlement - ZONE UBc 

 

69 

- si la distance minimale entre deux limites séparatives opposées mesurées au droit de la 
construction projetée est supérieure ou égale à 13 mètres et inférieure ou égale à 16 mètres, 
lôimplantation sera autoris®e : 

 
o soit sur une limite séparative ; 

 
o soit en retrait. 

 
- si la distance minimale entre deux limites séparatives opposées mesurées au droit de la 

construction projetée est supérieure à 16 mètres, lôimplantation sera autoris®e : 
 

o en retrait. 
 
2. Au-delà de la bande des 30,00 mètres, lôimplantation sera autoris®e : 
 

o soit sur une limite séparative ; 
 

o soit en retrait. 
 

3. Les constructions ne devront pas excéder 20 mètres de longueur sur une limite séparative. 
 
4. Le groupe ext®rieur du climatiseur ne pourra sôimplanter ¨ moins de 6 m¯tres des limites 

séparatives. 

 
5. Les pompes ¨ chaleurs ne pourront sôimplanter ¨ moins de 10 m¯tres des limites séparatives. 
 
6. Les piscines, jacuzzis et saunas, ainsi que leurs locaux techniques et les machineries ne pourront 

sôimplanter ¨ moins de 2,50 mètres des limites séparatives, tous rebords inclus. 
 
7. En cas de division parcellaire, les prescriptions du présent article s'appliquent à chaque lot créé. 

Suite à la division, le lot bâti mère doit rester conforme aux prescriptions du présent article, et dans 

un cas de non-conformité originelle, celle-ci ne devra pas être aggravée. 
 
En cas de retrait : 
 

8. La distance mesur®e perpendiculairement en tous points dôune fa­ade ne comportant pas 

dôouvertures, ou ne comportant que des ouvertures de faibles dimensions1 (4 maximum par 
façade), au point le plus proche de la limite séparative, doit être égale ou supérieure à 2,50 mètres. 
Dans les autres cas, cette distance doit être égale ou supérieur à 8 mètres. 

 

Cas particuliers : 
 
9. Pour les ouvrages architecturaux ou constructifs tels que balcons, saillies, loggias, terrasses 
sur®lev®esé, les r¯gles suivantes devront sôappliquer :  

 
- si lôouvrage est ®tabli ¨ une hauteur par rapport au terrain naturel comprise entre 0,50 mètre et 

1 mètre, la distance mesur®e perpendiculairement au droit de lôouvrage au point de la limite 
séparative la plus proche, doit être égale ou supérieure à 4 mètres. 

 

 
1 Se r®f®rer ¨ la d®finition des ǌouvertures de faibles dimensions" pr®sente en annexe 1 du pr®sent r¯glement 
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- si lôouvrage est ®tabli ¨ une hauteur par rapport au terrain naturel sup®rieure ¨ 1 mètre, la 
distance prévue ci-dessous est portée à 8 mètres. 

 

10. Les ouvrages précités dont la réalisation est accompagnée de lô®dification dôun mur pare-vue 
faisant écran entre lesdits ouvrages et les limites séparatives, ne sont pas assujetti à ce cas 
particulier. 
Le mur pare-vue sera fixe, constitu® de mat®riaux opaques ou translucides ou mixtes et dôune 

hauteur minimale de 1,80 mètre, sans pouvoir dépasser 2,50 mètres. 
 
11. Pour les terrains bord®s par plusieurs voies, lôimplantation est autoris®e sur une ou deux limites 

séparatives ou en retrait. 

 
Exceptions : 
 
12. Les annexes pourront être implantées sur une ou deux limites séparatives adjacentes sur une 

longueur maximale de 15 mètres. 
 
13. Cet article ne s'applique pas aux constructions destinées à la distribution d'énergie électrique ni aux 

constructions, installations et travaux nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif. 

 
14. Lôextension mesurée1 ou la sur®l®vation dôune construction existante, dont lôimplantation ne 

respecte par cet article, peut être autorisée dans le prolongement du bâti existant sous réserve de 
ne pas aggraver lô®cart de la construction existante par rapport aux voies et emprises publiques ou 

privées. 
Dans ce cas, la partie de la fa­ade prolong®e ne comportera pas dôouvertures, sauf possibilit® 
dôouverture de faibles dimensions1 telles que définies au présent article dans la marge comprise 
entre 2,50 mètres et moins de 8 mètres de la limite séparative. 

 
 
UBc.3.5.  Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 

propriété  

 
1. Si les bâtiments non contigus sont implantés sur une même propriété de telle façon que des 

façades de ces bâtiments soient en vis-à-vis, les r¯gles suivantes devront sôappliquer : 
 

- si lôune des deux façades comporte des ouvertures autres que de faibles dimensions2 et lôautre 
non, la distance la plus courte mesur®e perpendiculairement dôune fa­ade ¨ une autre, doit °tre 
égale ou supérieure à 8 mètres. 

 

- si les deux façades comportent des ouvertures autres que de faibles dimensions1, la distance la 
plus courte mesur®e perpendiculairement dôune fa­ade ¨ une autre, doit °tre ®gale ou 
supérieure à 16 mètres. 

 

- si aucune des deux façades ne comportent des ouvertures autres que de faibles dimensions1, 
la distance la plus courte mesur®e perpendiculairement dôune fa­ade ¨ une autre, doit °tre 
égale ou supérieure à 4 mètres. 

 

2. Il nôest pas prescrit de distance minimale entre les b©timents principaux et les annexes.  

 
1 Se référer à la définition de "lôextension mesur®eǌ présente en annexe 1 du présent règlement 
2 Se référer à la définition des ǌouvertures de faibles dimensions" présente en annexe 1 du présent règlement 



Plan Local dôUrbanisme de la commune de Crosne  Règlement - ZONE UBc 

 

71 

3. Cet article ne s'applique pas aux constructions destinées à la distribution d'énergie électrique ni aux 
constructions, installations et travaux nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif. 

 

 
UBc.3.6.  Obligations en matière de performance énergétique et environnementale 
 
1. Les projets participeront par leur architecture ¨ la mise en îuvre des objectifs de qualit® 

environnementale : orientation des façades, dimensions et performance thermique des ouvertures 
et occultations, isolation par lôext®rieur, capteurs solaires, ... 

 
2. Les travaux dôisolation thermique ext®rieure sur les fa­ades sont autoris®s. En ce cas, lô®paisseur 

des mat®riaux dôisolation, finition ext®rieure comprise, nôest pas consid®r®e comme constitutive 
dôemprise au sol dans la limite de 30 centim¯tres dô®paisseur suppl®mentaire.  
Les travaux dôisolation thermique ext®rieure sur les fa­ades pourront toutefois °tre interdits 
lorsquôils aboutissent ¨ un d®bordement de la fa­ade sur lôespace public venant contraindre la 

circulation sur les trottoirs des usagers. 
 
3. Les panneaux solaires thermiques ou photovoltaïques ou similaires pourront être disposés au droit 

des murs ou en toiture de bâtiments selon les dispositions suivantes : 

 
- la pose de panneaux solaires sur le versant de toiture sera possible sous r®serve de sôins®rer 

dans la composition architecturale de la façade. 
 

- en cas de toitures terrasses, les panneaux solaires sont autoris®s sous r®serve de sôins®rer 
dans la composition architecturale de la fa­ade. Lôacrot¯re pourra contribuer ¨ cette int®gration. 

 
4. Les citernes de r®cup®ration dôeau de pluie non enterr®es sont autoris®es, y compris sur les toits 

terrasses, ¨ condition quôun am®nagement soit pr®vu pour en att®nuer lôimpact visuel et assurer 
une coh®rence avec lôarchitecture du projet. 

 
5. Toute nouvelle construction devra assurer une gestion optimis®e de lô®nergie, de lôeau et des 

déchets pour répondre à la loi relative à la transition énergétique. 
 
 
ARTICLE UBc.4 -  QUALITÉ URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET 

PAYSAGÈRE 
 
UBc.4.1.  Dispositions générales 
 

1. L'architecture est une expression de la culture. 
La création architecturale, la qualité des constructions, leur insertion harmonieuse dans le milieu 
environnant, le respect des paysages naturels ou urbains ainsi que du patrimoine sont d'intérêt 
public. Les autorités habilitées à délivrer le permis de construire ainsi que les autorisations de lotir 

s'assurent, au cours de l'instruction des demandes, du respect de cet intérêt (article 1 de la loi du 
3 janvier 1977 sur l'architecture). 

 
2. Les constructions doivent présenter une simplicité de volume et une unité d'aspect et de matériaux 

permettant une bonne intégration dans le paysage. Des adaptations aux règles suivantes peuvent 
être tolérées pour permettre une harmonisation avec les constructions édifiées sur les parcelles 
attenantes.  
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3. Le permis de construire peut être refusé ou n'être accordé que sous réserve de l'observation de 
prescriptions spéciales si les constructions par leur situation, leurs dimensions ou l'aspect extérieur 
des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier sont de nature à porter atteinte au caractère ou à 

l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la 
conservation des perspectives monumentales (article R.111-27 du Code de l'Urbanisme). 

 
4. Les constructions nouvelles devront valoriser le potentiel constructif du terrain en prenant en 

compte lôenvironnement. Elles devront chercher ¨ assurer un confort optimal des occupants et 
utilisateurs par lôensoleillement, lôintimit® et lôisolation phonique des logements.  

 
5. Il est admis dôutiliser des techniques ou des mat®riaux innovants dans la mise en îuvre dôune 

d®marche relevant de la qualit® environnementale, de la performance ®nerg®tique ou de lôutilisation 
des énergies renouvelables. 

 
 

UBc.4.2.  Composition des constructions 
 
1. Les volumes doivent être simples, s'accorder avec les volumes environnants et s'insérer dans 

l'ensemble existant. 

 
2. Lôaspect et la couleur des mat®riaux de parement et des peintures ext®rieures doivent sôharmoniser 
entre elles, sôint®grer harmonieusement dans lôenvironnement urbain et ne pas porter atteinte au 
caractère des sites ou paysages naturels ou urbains. 

 
3. Dans le cas dôextension ou de constructions annexes, il est recommand® dôemployer des mat®riaux 
similaires ou sôint®grant harmonieusement avec lôexistant. 

 

4. Tant pour les murs des constructions que pour ceux des clôtures (pour chaque côté de la clôture), 
les matériaux, ne présentant pas par eux-mêmes un aspect suffisant de finition (parpaings, briques 
creuses, carreaux de pl©tre, é), doivent °tre recouverts dôun enduit ou dôun rev°tement sp®cial 
pour façades. 

 
5. Les façades en bois pourront être naturelles, lasurées ou peintes. 
 
6. Les motifs fantaisistes formant relief et les faux joints sont interdits. 

 
7. Les menuiseries extérieures, les volets ou persiennes doivent être peints ou traités.  
 
8. Les couvertures apparentes en tôle ondulée, en papier goudronné, plaques de fibrociment sont 

interdites. 
 
9. La couleur blanche pure est interdite sauf pour les encadrements, les modénatures, les frontons, 

etc. 

 
10. Les antennes paraboliques et les antennes relais implantées sur les façades donnant sur les voies 

publiques sont interdites. 
Si ces dispositifs sont implantés sur les autres façades que celles donnant sur les voies publiques 

mais quôils restent visibles de ces voies, ils devront °tre dôune couleur leur permettant de 
sôharmoniser avec celle des fa­ades sur lesquelles ils sont install®s. 
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11. Les panneaux solaires ou photovoltaïques doivent être intégrés dans la composition architecturale 
dôensemble de la construction et notamment dans la pente de la toiture dans le cas o½ ils sont 
posés en toiture. Lôinstallation de panneaux solaires en toiture doit, de fa­on g®n®rale, chercher ¨ 

en limiter lôimpact visuel. En ce sens, les panneaux solaires doivent g®n®rer une forme g®om®trique 
simple et être regroupés en privilégiant leur intégration dans les éléments du bâti. 

 
12. Les groupes extérieurs des climatiseurs doivent être intégrés dans la composition architecturale 

dôensemble de la construction, ne pas °tre visibles depuis lôespace public et °tre install®s sans 
surplomb du domaine public. En cas dôimpossibilit® technique, lôinstallation en partie basse et 
dissimulée derrière un cache est obligatoire 

 
 

UBc.4.3.  Toitures 
 
1. Les combles et toitures devront présenter une simplicité de volume et une unité de conception. 
 

2. Les toitures en pente seront r®alis®es en mat®riaux traditionnels et devront se composer dôun ou 
plusieurs ®l®ments ¨ deux versants dont la pente sera comprise entre 30Á et 45Á, sauf sôil sôagit 
dôune toiture dite ¨ la Mansart. 

 

3. Les toitures terrasses sont autorisées à condition : 
 

- quôelles soient v®g®talis®es sous forme de toiture verte intensive ; 
 

- ou quôelles pr®sentent un dispositif de r®tention des eaux pluviales ; 
 

- ou que la parcelle accueille (au sein du jardin ou du b©timent) une production dô®nergie 
renouvelable représentant 30% de la consommation énergétique totale de la construction. 

 
4. Les toitures à un pan et les toitures plates sont admises pour les vérandas et les annexes. 
 
5. Les matériaux autorisés en couverture seront traditionnels, par exemple la tuile, lôardoise, le zinc, 

lôacier ou le bois (sauf pour les parties plates), é 
 
6. En cas dôagrandissement dôune construction existante, ou r®fection de toiture, la couverture pourra 

être adaptée aux matériaux déjà existants. 

 
7. Lôutilisation de mat®riaux l®gers tels que la t¹le ondul®e, panneau de fibrociment, rev°tement 

souple de type shingle en papier ou toile goudronnés, etc., est interdite pour les constructions 
neuves et les agrandissements. 

 
8. Tous les ®dicules et ouvrages techniques tels que machineries dôascenseurs, gaines de ventilation, 

extracteurs, cheminées, paraboles et boîtiers de climatisation devront être traités de façon à limiter 
leur impact visuel. 

 
9. Pour les ouvrages techniques divers n®cessaires au fonctionnement des services dôint®r°t collectif, 

les toitures terrasse ou à pente(s) sont autorisées sans condition. 
 

 
  



Plan Local dôUrbanisme de la commune de Crosne  Règlement - ZONE UBc 

 

74 

UBc.4.4.  Annexes 
 
1. Les annexes doivent être traitées en harmonie avec la construction existante du point de vue des 

enduits et couvertures. 
 
2. Les annexes pourront être couvertes soit par une toiture terrasse, soit par une toiture à deux pans 

soit par une toiture à un seul versant de faible pente. 

 
 
UBc.4.5.  Clôtures 
 

1. La hauteur totale des clôtures ne pourra excéder 2 mètres. 
 
2. Les clôtures sur voie seront constituées soit : 
 

- dôun grillage doubl® dôune haie vive qui sera compos®e dôessences locales et variées ; 
 

- dôune partie pleine qui nôexc¯dera pas 1,40 m¯tre de hauteur, surmont®e dôune partie ajour®e 
(claire voie), telle que grille, barreaudage, é Pour cette partie, lôutilisation de mat®riaux non 

rigides tels que le grillage souple, maillé, etc., est interdite. 
 
3. La partie pleine des clôtures sur voie ne pourra pas dépasser 1,40 mètre. Cependant, pour les 

terrains donnant directement sur les voies identifiées au plan figurant en annexe 3 du présent 

règlement, les clôtures donnant sur ladite voie pourront être réalisées en plein sur la hauteur totale 
autorisée. 

 
4. Les clôtures ne donnant pas sur une voie seront réalisées soit en plein sur toute la hauteur, soit 

compos®es dôune partie pleine qui nôexc¯dera pas 1,40 m¯tre de hauteur, surmont®e dôune partie 
ajourée (claire voie), telle que grille, barreaudage, é Pour cette partie, lôutilisation de mat®riaux non 
rigides tels que le grillage souple, maillé, etc., est interdite. 

 

5. En limite de zone naturelle, au niveau des franges urbaines, les clôtures pleines sont interdites. Afin 
de pr®server lôunit® paysag¯re environnante, elles devront être constituées de haies végétales de 
plusieurs essences en privilégiant les essences locales et pourront être doublées d'un grillage. 

 

6. Les clôtures édifiées en limites séparatives doivent être aménagées de manière à permettre le 
passage de la petite faune ¨ travers lôam®nagement de petits espaces dôune largeur minimum de 
15 cm sur 15 cm, tous les 10 mètres sur lôensemble du lin®aire de la cl¹ture. 

 

7. Si les clôtures sont réalisées en maçonnerie, elles seront enduites. 
 
8. Les cl¹tures en ma­onnerie ou en pierre seront surmont®es dôun chaperon ¨ pente(s). 
 

9. Les clôtures définitives utilisées habituellement en provisoire pour clore les chantiers telles que 
clôtures de châtaigner, bacula, ou bardage de tôle, etc., sont interdites. 

 
10. Les clôtures pleines préfabriquées en éléments bruts sont interdites, sauf en prolongement des 

cl¹tures existantes d®j¨ r®alis®es avec ce type dô®l®ment. 
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11. Les piliers de soutènement pourront dépasser la hauteur des clôtures sans pouvoir excéder 
2,50 mètres. 

 

12. Les clôtures sur limites séparatives pourront être réalisées en grillage sur poteau (le grillage souple 
maillé est interdit). 

 
13. Pour les terrains dont lôaltitude est inf®rieure ¨ la cote de r®f®rence (crues centennales) 

35,70 mètres NGF, les clôtures devront permettre un libre écoulement des eaux en cas de crues. 
 
 
UBc.4.6.  Prescriptions pour le patrimoine bâti protégé au titre de l'article L.151-19 du 

Code de l'Urbanisme 
 
Sur les éléments bâtis identifiés au titre de l'article L.151-19 du Code de l'Urbanisme identifiés et 
repérés en annexe 4 du présent règlement et sur le plan de zonage, il conviendra de respecter les 

prescriptions suivantes : 
 

- les restaurations, agrandissements ou surélévations devront respecter le caractère architectural 
de la construction, notamment en ce qui concerne les matériaux, les volumes, les ouvertures, 
lôordonnancement de la fa­adeé ; 

 

- les restaurations, agrandissements ou sur®l®vations peuvent n®anmoins °tre dôexpression 
architecturale traditionnelle ou contemporaine dans la mesure o½ ils valorisent lô®l®ment 

identifi® et ne portent pas atteinte au caract¯re ou ¨ lôint®r°t des lieux avoisinant, aux sites, aux 
paysages naturels ou urbains, ainsi quô¨ la conservation des perspectives monumentales ; 

 

- les appareillages des fa­ades et des murs (pierres apparentes, briques, é) doivent °tre 
sauvegardés ; 

 

- tous les travaux de façades doivent être réalisés avec des matériaux identiques à ceux 
existants ou qui s'harmonisent avec les matériaux existants ; 

 

- les éléments de décoration (bandeau, moulure, corniche, encadrement, éléments d'angle, 
lambrequins, volets bois, garde-corps, d®bords de toiture, fer forg®, é), doivent °tre pr®serv®s ; 

 

- les matériaux employés doivent respecter le caractère originel du bâti ; 
 

- l'isolation thermique par l'extérieur est interdite ; 
 

- la démolition partielle ou totale est interdite. 
 
 
ARTICLE UBc.5 - TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON BÂTIS 

ET ABORDS DES CONSTRUCTIONS 
 
1. 60% du terrain doivent être traités en espaces verts de pleine terre. 
 

2. La marge de recul, relative à l'article UBc.3.3, doit être végétalisée et en pleine terre. 
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3. Les espaces libres non b©tis et non occup®s par des voies dôacc¯s ou des aires de stationnement 
doivent être traités en espaces verts.  

 

4. Il sera planté au moins un arbre, dont le diamètre du tronc soit égal ou supérieur à 15 cm, par 
tranche de 100 m² de terrain traité en espace vert.  

 
5. Les toitures terrasses végétalisées intensives doivent impérativement avoir une épaisseur de 

substrat de 50 cm minimum. 
 
6. Les aires de stationnement au sol devront être plantées à raison d'un arbre de haute tige toutes les 

quatre places. 

 
7. Les aires de stationnement au sol devront être réalisées sur un revêtement poreux. 
 
8. Les arbres de hautes tiges dont lôabattage aura ®t® rendu n®cessaire pour lôimplantation des 

bâtiments, seront replantés au moins en nombre égal. 
 
9. Pour ces espaces libres, seront évités les mouvements de sol importants de nature à modifier 
lôaspect des terrains ou leurs pentes naturelles. 

 
10. Un cahier de recommandations pour les plantations, situé en annexe du règlement, apporte 
plusieurs informations utiles aux habitants pour la plantation dôarbres ou dôarbustes qui sont 
relatives à la hauteur et à la largeur (ou diamètre de l'arbre) du branchage du végétal à maturité, au 

port, au sol et à l'exposition.  
Il est recommandé de tenir compte de ces données pour optimiser la qualité des espaces verts et 
permettre un développement harmonieux de l'essence d'arbre ou arbuste choisie. 

 

11. Afin de pr®server la biodiversit® et lutter contre la flore exotique envahissante, une liste dôesp¯ces 
végétales invasives avérées à proscrire se situe en annexe du règlement. 

 
12. Seront interdits les affouillements et exhaussements de sol de plus de 0,60 mètre par rapport au 

terrain naturel, exceptions faites de ceux nécessaires à la réalisation des constructions et de leurs 
divers accès. 

 
13. Les locaux et aires de dépôts ou de stockage en particulier ceux destinés aux containers de 

collecte des ordures ménagères visibles des voies ou des espaces libres communs devront être 
soient bord®s par un mur de protection enduit et pourvu dôun chaperon, soit accompagn®s de tous 
dispositifs adaptés pour assurer leur intégration dans le site tels que claustra, éléments de bois 
naturel, haie viveé 

 
14. Pour les op®rations de construction ¨ usage dôhabitat, comportant plus de 10 logements, il pourra 

être imposé des aires récréatives perméables aménagées à destination des enfants et comportant 
des jeux. 

Les constructeurs pourront °tre tenus quitte de cette obligation si lôop®ration de construction est 
située à une distance inférieure à 100 m¯tres dôun parc ou dôun jardin public. 

 
15. Cet article ne s'applique pas aux constructions destinées à la distribution d'énergie électrique ni aux 

constructions, installations et travaux nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif. 
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De plus dans les zones humides avérées repérées sur le plan de zonage : 
 
16. Il est interdit de planter des haies mono-spécifiques.  

 
17. Il est interdit de planter des essences non locales ou horticoles. 
 
18. Il est recommandé de planter des haies diversifiées d'essences locales dans les nouvelles 

plantations. 
 
19. Seuls les ǌtravaux paysagersǌ et ceux visant ¨ am®liorer l'®cosyst¯me et ¨ le valoriser sont 

autorisés. 

 
 
ARTICLE UBc.6 - STATIONNEMENT 
 

UBc.6.1.  Places de stationnement pour les véhicules motorisés 
 
1. Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit 

être réalisé en dehors des voies publiques. 

 
2. Les règles applicables aux établissements et constructions non prévus ci-dessous sont celles 

auxquelles ces établissements sont le plus directement assimilables.  
 

3. Lorsque le projet comporte plusieurs destinations, il doit satisfaire aux règles fixées pour chacune 
des destinations au prorata, selon les cas, des surfaces de plancher et/ou du nombre de 
logements.  

 

4. Il est exigé : 
 

- pour les constructions ¨ usage d'habitation situ®es ¨ lôint®rieur du p®rim¯tre de 500 m¯tres1 
autour de la gare : 1 place de stationnement par logement2 ; 

 
- pour les constructions à usage d'habitation situées hors du périmètre de 500 mètres autour de 

la gare, excepté dans la zone UBa1, : 1,9 place de stationnement par logement ; 
 

- pour les constructions à usage d'habitation en coliving : 1 place de stationnement pour 
3 chambres ; 

 
- pour les constructions à usage d'habitation financées par un prêt aidé de l'Etat, situées hors du 

périmètre de 500 mètres autour de la gare : 1 place de stationnement par logement ; 
 

- pour les constructions n®cessaires aux services publics ou dôint®r°t collectif, la surface de 
stationnement sera déterminée en fonction des besoins induits par l'activité et des possibilités 
de stationnement public liées au quartier avoisinant. 

 

5. Le total obtenu en application des ratios sus indiqués sera toujours arrondi au nombre entier 
supérieur. 

 

 
1 Se référer au plan de zonage 
2 Conform®ment ¨ lôarticle L.151-36 du Code de lôUrbanisme 



Plan Local dôUrbanisme de la commune de Crosne  Règlement - ZONE UBc 

 

78 

6. En aucun cas, des travaux de modification ou d'extension ne peuvent conduire à supprimer des 
places de stationnement existantes règlementairement. En cas de suppression, les places doivent 
être restituées. 

 
7. Lorsque les travaux portent sur une construction existante ¨ usage dôhabitat, il nôest pas exig® de 
places de stationnement suppl®mentaire si ces travaux nôont pas pour effet de cr®er de nouveaux 
logements. Dans le cas contraire, les normes définies ci-dessus pour lôhabitat sont exigibles pour 

chaque logement créé.  
 
8. Chaque emplacement doit répondre aux caractéristiques minimales suivantes : 
 

Place de stationnement ordinaire : 
 

- longueur : 5 mètres / largeur : 2,50 mètres / dégagement : 5 mètres x 2,50 mètres ; 
soit une surface de 25 m² par emplacement, accès et dégagements compris. 

 
Place de stationnement pour personne à mobilité réduite : 
 

- longueur : 5 mètres / largeur : 3,30 mètres ; 

 
Place de stationnement pour véhicule deux-roues motorisé : 
 

- longueur : 2,40 mètres / largeur : 0,90 mètre ; 

 
9. Les places commandées ne sont pas comptabilisées dans le calcul du nombre de place de 

stationnement exigée pour les constructions à usage d'habitation collective. 
 

10. Les rampes dôacc¯s doivent °tre con­ues pour que leur cote de nivellement ¨ lôalignement futur de 
la propriété soit supérieure de 0,15 mètre ¨ celle du fil dôeau de la voie de desserte de mani¯re ¨ 
éviter le ruissellement des eaux pluviales vers la construction. 

 

11. Pour les places de stationnement qui font défaut aux nouvelles constructions, le constructeur 
pourra toutefois être autorisés à : 

 
- r®aliser sur un autre terrain que le terrain dôassiette de lôop®ration dans un rayon de 300 mètres 

du lieu de construction, à condition que soit apportée la preuve de la réalisation effective de ces 
places de stationnement ; 

 
- justifier de lôobtention dôune concession ¨ long terme dans un parc public ou priv® de 

stationnement situé à moins de 300 mètres du lieu de construction. 
 
 
UBc.6.2.  Places de stationnement pour les vélos 

 
1. Lôespace nécessaire au stationnement des vélos doit être clos et couvert. Cet espace peut être 

intégré au bâtiment ou constituer une entité indépendante. La superficie minimale dôune place de 
stationnement vélo est de 1,5 m². 
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2. Il est exigé : 
 

- pour les constructions à usage d'habitation à partir de deux logements : 
 

o 1 emplacement par logement jusqu'à 2 pièces principales ; 

 
o 2 emplacements par logement à partir de 3 pièces principales. 

 

- pour les constructions à usage d'habitation en coliving : 1 emplacement par chambre. 
 

- pour les constructions à usage dô®quipement public :  
Le nombre de places vélos doit correspondre a minima à 1 place pour 10 employés avec a 
minima 1,5 m² pour 100 m² de surface de plancher. 

 

- pour les constructions accueillant un établissement scolaire : 
 

o pour les établissements scolaires primaires : 
a minima 1 place vélo pour 10 élèves ; 

 

o pour les établissements scolaires collège, lycée et enseignement supérieur : 
a minima 1 place vélo pour 4 élèves : étudiants. 

 
3. Le total obtenu en application des ratios sus indiqués sera toujours arrondi au nombre entier 

supérieur. 
 
 

SECTION III 

ÉQUIPEMENT ET RÉSEAUX 

 
 

ARTICLE UBc.7 - DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVÉES 
 
UBc.7.1.  Accès 
 

1. Pour être constructible, un terrain doit avoir un accès à une voie publique ou privée permettant la 
circulation automobile et en état de viabilité.  

 
2. Lôaccès à une voie publique ou privée doit se faire : 

 

- soit directement par une façade sur rue ; 
 

- soit par l'intermédiaire d'un passage privé (appendice d'accès), d'une largeur minimale de 
3,5 m¯tres sôil dessert jusquô¨ deux logements et de 5,5 m¯tres sôil dessert plus de deux 
logements ou une ou plusieurs autres destinations de construction autorisées dans la zone. 

 
3. Les accès ne doivent présenter aucun risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou 

pour celle des personnes utilisant ces accès eu égard à la nature et à l'importance du trafic, ainsi 
qu'à la position et à la configuration de ces accès (se référer au règlement Sécurité Incendie SDIS). 

 
4. Un seul accès véhicule par unité foncière est autorisé.  
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5. Lorsqu'un terrain est desservi par plusieurs voies, l'accès sera réalisé sur la voie où la gêne à la 
circulation est la moindre (à évaluer en fonction du gabarit de la voie, du stationnement, de la 
s®curit®, des flux, é). 

 
 
UBc.7.2.  Voirie 
 

1. Les constructions et installations doivent être desservies par des voies publiques ou privées. Ces 
voies doivent permettre de satisfaire aux exigences de la sécurité, de la défense contre l'incendie 
et de la protection civile. 

 

2. La largeur de voie (trottoir(s) et chaussée roulante compris) ne doit pas être inférieure : 
 

- ¨ 3,5 m¯tres si elle dessert jusquô¨ deux logements ; 
 

- à 5,5 mètres si elle dessert plus de deux logements ou une ou plusieurs autres destinations de 
construction autorisées dans la zone. 

 
3. Aucune construction ne doit obstruer tout ou partie de la voie. 

 
4. Les voies en impasse doivent comporter un aménagement permettant aux véhicules de faire demi-

tour à leur extrémité, notamment aux véhicules de secours et de ramassage des ordures 
ménagères, s'ils doivent y accéder pour la collecte (voir la définition des aires de retournements). 

 
5. Cet article devra respecter les prescriptions du Décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif 

aux prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des espaces publics ainsi que 
l'Arrêté du 15 janvier 2007 portant application de ce décret. 

 
 
ARTICLE UBc.8 - DESSERTE PAR LES RÉSEAUX 
 

UBc.8.1.  Alimentation en eau potable 
 
Toute construction ou installation nouvelle, qui par sa destination implique une utilisation d'eau potable, 
doit être alimentée par branchement à un réseau collectif de distribution sous pression présentant des 

caractéristiques suffisantes. 
 
 
UBc.8.2.  Assainissement des eaux usées 

 
1. Le raccordement au r®seau collectif dôassainissement, lorsquôil existe, est obligatoire pour toute 

construction ou installation nouvelle engendrant des eaux usées domestiques.  
 

2. Les raccordements en mati¯re dôeaux us®es doivent °tre effectu®s en conformit® avec les 
dispositions du r¯glement dôassainissement du SyAGE en vigueur.  

 
3. Le rejet des eaux us®es dans le r®seau public doit °tre accompagn® dôun ouvrage (clapet anti-

retour) interdisant le refoulement, si lôappareil dô®vacuation se trouve ¨ un niveau inf®rieur ¨ celui 
de la chaussée.  
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4. En lôabsence de r®seau, lôassainissement individuel est prescrit. Dans ce cas, il doit °tre r®alis® 
conform®ment aux dispositions pr®vues par le r¯glement du Service Public dôAssainissement Non 
Collectif (SPANC) en vigueur.  

 
5. Eaux usées non domestiques : lô®vacuation des eaux us®es non domestiques (origine industrielle, 

artisanale, é) devra faire lôobjet dôune autorisation pr®alable de la part de lôautorit® comp®tente et 
de prescriptions techniques particulières telles que la mise en place de dispositifs de prétraitement 

et de dépollution.  
 
 
UBc.8.3.  Assainissement des eaux pluviales 

 
1. Le r¯glement dôassainissement des eaux pluviales du SyAGE en vigueur est applicable sur le 

territoire de la Commune. 
 

2. Les eaux pluviales collectées doivent être gérées en zéro rejet. Ces eaux doivent être infiltrées, 
régulées ou traitées suivant la configuration de la parcelle par tout dispositifs appropriés (puits 
dôinfiltration, tranch®es drainantes, foss®s, noues, bassins, toitures v®g®talis®es, rev°tements 
perméables, é).  

Si pour des raisons techniques, r¯glementaires ou de configuration des lieux, lôinfiltration totale est 
impossible, les syst¯mes de d®rogations pr®vus par le r¯glement dôeaux pluviales du SyAGE 
devront °tre mis en îuvre.  
En cas de raccordement suite à dérogation, les eaux pluviales collectées ne pourront être rejetées 

au r®seau dôeaux us®es (r®seau de type s®paratif). 
 
 
UBc.8.4.  Déchets urbains 

 
1. Lôaire de stockage des containers doit se faire sur le domaine priv®. Cette aire devra °tre 
am®nag®e afin dô®viter que les containers ne se retrouvent sur le domaine public. 

 

2. Pour toute op®ration ¨ destination dôhabitation de 30 logements ou plus, la r®alisation de bornes 
enterrées doit être systématiquement étudiée en lien avec les services de la ville. La solution 
retenue de containers enterrés ou bacs aériens classiques devra être justifiée. 
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DISPOSITIONS RÈGLEMENTAIRES APPLICABLES A LA ZONE UC 
 

 
La zone UC est une zone ¨ caract¯re dôhabitat collectif, semi dense o½ des b©timents relativement 

hauts sont construits en ordre discontinu. 
 

La zone UC est partiellement situ®e en zone soumise ¨ risque dôinondation par débordement de 

lôYerres. 
 

Tout aménagement impliquant une imperméabilisation de plus de 400 m² situé dans le lit majeur de 
lôYerres et délimité par le PPRi (cf plan de zonage), devra obligatoirement faire lôobjet dôun dépôt de 

dossier au titre de la Loi sur lôEau auprès des services instructeurs de la Police de lôEau.  

Par ailleurs, sauf cas particulier, le SAGE de lôYerres interdit lôimperméabilisation de plus de 400 m² 
dans le lit majeur de lôYerres. 

 
 

SECTION I 
DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET NATURES DõACTIVITÉ 

 

 
ARTICLE UC.1 - INTERDICTION ET LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATION DES 

SOLS, CONSTRUCTIONS ET ACTIVITÉS 
 

UC.1.1. Usages et affectations des sols, types dõactivit®s, destinations et sous-
destinations interdits 

 
Les destinations des constructions suivantes sont interdites : 

 
1. Les constructions liées à l'exploitation agricole ou forestière. 
 
2. Les constructions li®es ¨ lôhabitation ¨ lôexception de celles autoris®es ¨ lôarticle UC.1.2. 

 
3. Les équipements d'intérêt collectif et services publics ¨ lôexception de celles autoris®es ¨ lôarticle 

UC.1.2. 
 

4. Les constructions liées aux autres activités des secteurs primaire, secondaire ou tertiaire à 
lôexception de celles autoris®es ¨ lôarticle 2. 

 
Les affectations des sols suivantes sont interdites : 

 
5. Lôinstallation des caravanes, conform®ment aux dispositions des articles R.111-33 et R.111-34 du 
Code de lôUrbanisme. 

 

6. Les dépôts de ferrailles, de matériaux, de combustibles solides ou liquides, de déchets, les 
entreposages de véhicules ainsi que les entreprises de transformation de matériaux de 
récupération sont interdits. 
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UC.1.2.  Usages et affectations des sols, types dõactivit®s, destinations et sous-
destinations autorisés sous conditions 

 

1. Concernant les constructions ¨ usage dôhabitation, seuls sont autoris®s les am®nagements  et les 
agrandissements des constructions existantes ¨ condition dô°tre r®alis®s sur lôensemble de 
lôimmeuble ou dôun groupe dôimmeubles afin de conserver une homog®n®it® dôarchitecture 
(exemple : encloisonnement des balcons, loggias, espaces ouvertsé). 

Seront autorisées les agrandissements ou les constructions neuves pour le logement des gardiens 
sous condition dôint®gration ¨ lôarchitecture existante. 

 
2. Les constructions ¨ usage dô®quipements collectifs et de services publics ¨ condition dô°tre 

r®alis®es ¨ lôusage des r®sidents du ou des immeuble(s) sur la propriété desquels ils sont établis. 
 
3. Les constructions à usage de commerces et dôactivit®s de services à condition que les nuisances et 
dangers puissent °tre pr®venus de fa­on satisfaisante eu ®gard ¨ lôenvironnement actuel ou pr®vu 

de la zone. 
 
4. Les bureaux à condition que les nuisances puissent être prévenus de façon satisfaisante eu égard 
¨ lôenvironnement actuel ou pr®vu de la zone. 

 
5. Les entrepôts à condition quôils soient n®cessaires ¨ lôactivit® exerc®e sur le terrain o½ ils sont 

réalisés. 
 

6. Les nouvelles installations class®es pour la protection de lôenvironnement ¨ condition : 
 

- quôelles correspondent ¨ des besoins nécessaires à la vie et à la commodité des habitants et 
autres usagers de la zone ; 

 
- que soient mises en îuvre toutes dispositions pour les rendre compatibles avec le milieu 

environnant ; 
 

- quôil nôen r®sulte pas pour le voisinage de dangers ou nuisances li®s au classement. 
 
7. Les climatiseurs et les pompes à chaleur à condition de ne pas porter atteinte à la tranquillité du 
voisinage et de respecter lôarticle R.1336-7 du Code de la Santé Publique concernant les seuils à 

ne pas dépasser entre le bruit ambiant et le bruit résiduel, soit 5 dB entre 7 h et 22 h et 3 dB entre 
22 h et 7 h. 

 
8.  Les pompes ¨ chaleur ¨ condition dô°tre install®es avec un syst¯me antivibratoire. 

 
9. Les pompes ¨ chaleur ¨ condition dô°tre install®es avec un dispositif anti-bruit, tels que des cloisons 

acoustiques, si la pompe à chaleur est implantée à moins de 20 mètres des constructions à usage 
dôhabitation situ®es sur les parcelles voisines. 

 
10. Les affouillements et exhaussements des sols sont autoris®s ¨ condition quôils soient directement 

liés aux travaux de construction, de voirie ou de réseaux divers, à la conception du projet ainsi 
quôaux am®nagements paysagers, ou encore ¨ lôexploitation dô®nergies renouvelables. 
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11. La reconstruction ¨ lôidentique de batiments sinistr®s ne respectant pas les r¯gles du pr®sent 
règlement, mais édifiés de manière légale, est possible à condition que le sinistre date de moins de 
10 ans. 

 

12. Les ouvrages ¨ condition quôils soient r®alis®s par une collectivit®, un service public ou leurs 
concessionnaires dans un but dôint®r°t g®n®ral. De m°me sont autoris®s les exhaussements et 
affouillements de sol ¨ condition quôils soient n®cessaires ¨ la r®alisation de ces ouvrages. 

 

13. Les constructions, installations et travaux ¨ condition quôils soient n®cessaires aux services publics 
ou dôint®r°t collectif. 

 

14. Les nouvelles constructions à usage d'habitation situées dans les secteurs affectés par le bruit 
définis par l'arrêté préfectoral n°2005-DDE-SEPT-085 du 28 février 2005 portant classemet sonore 

des infrastructures de transports terrestres, doivent respecter les dipositions de l'arrêté du 23 juillet 
2013 modifiant l'arrêté du 30 mai 1996 relatif aux modalités de classement des infrastructures de 
transports terrestres et à l'isolement acoustique des bâtiments d'habitation dans les secteurs 
affectés par le bruit. 

 

15. La carte ǌretrait-gonflement des sols argileuxǌ, dont la carte est pr®sente en annexe 2 du pr®sent 
règlement, matérialise les secteurs géographiques du territoire communal présentant des risques 
de mouvements de terrain liés au retrait-gonflement des sols argileux. 
Dans ces secteurs, les constructions, installations ou autres formes dôutilisation du sol autoris®es 

dans la zone seront réalisables à condition de respecter les obligations issues du décret n°2019-
495 du 22 mai 2019 relatif à la prévention du risque de retrait-gonflement des argiles et des articles 
L132-4 à L132-9 du Code de la Construction et de lôHabitation. 

 

16. La carte ǌremont®es de la nappe phr®atique, dont la carte est présente en annexe 3 du présent 

règlement, matérialise les secteurs géographiques du territoire communal présentant des risques 
d'inondation par remontées de la nappe phréatique. 
Dans les secteurs concernés par ce risque, qui devra être reprécisé par une étude de sol à la 
parcelle, la construction et la reconstruction des sous-sols sont interdites. 

 

17. Dans les unités fonctionnelles de zones humides prioritaires identifiées sur le plan de zonage, tout 
projet ne pourra être autorisé sans avoir vérifié préalablement le réel caractère humide du secteur 
via des sondages p®dologiques et une ®tude floristique selon les crit¯res d®finis par lôarr°t® dans la 

loi du 24 juillet 2019.  
 

18. Dans les enveloppes dôalerte de la classe B des zones humides de la DRIEAT identifi®es sur le 
plan de zonage, tout projet ne pourra être autorisé sans avoir vérifié préalablement le réel caractère 
humide du secteur via des sondages pédologiques et une étude floristique selon les critères définis 

par lôarr°t® dans la loi du 24 juillet 2019. 
 
 

ARTICLE UC.2 - MIXITÉ FONCTIONNELLE ET SOCIALE 
 

Toute opération immobilière créant un programme de 12 logements ou une surface de plancher 

supérieure ou égale à 800 m², devra comporter un minimum de 40% de logements affectés à des 
logements sociaux tels que décrits et notifiés par l'article L.302-5 du Code de la Construction et de 
l'Habitation. 
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SECTION II 
CARACTÉRISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE 

 
 
ARTICLE UC.3 - VOLUMÉTRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 
 

UC.3.1.  Emprise au sol 
 
1. Lôemprise au sol totale des constructions y compris celle des annexes, ne pourra excéder 40% de 

la surface du terrain. 

 
2. Dans les secteurs concernés par le PPRI de l'Yerres, se référer à la définition des annexes située 

en annexe 1 du présent document. 
 

3. Certains secteurs de la zone sont concern®s par le PPRi de lôYerres approuv® le 18 juin 2012 par 
arrêté inter-préfectoral.  
A lôint®rieur de ces secteurs, les constructions et installations de toute nature doivent, en 
complément du présent règlement, respecter les dispositions du PPRi qui sont annexées au PLU. 

Ces dispositions sont de nature ¨ limiter les possibilit®s dôutilisation du sol au regard de la prise en 
compte des risques dôinondation. 

 
4. Cet article ne s'applique pas aux constructions destinées à la distribution d'énergie électrique ni aux 

constructions, installations et travaux nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif. 
 
 
UC.3.2.  Hauteur des constructions 

 
1. La hauteur dôune construction est mesur®e verticalement en tous points de celle-ci (hors antenne, 

pylône et cheminée, etc.) au niveau du sol du terrain naturel, avant travaux. 
 

2. La hauteur maximale de chaque bâtiment existant sur la zone doit être maintenue sauf en cas de 
cr®ation de superstructures n®cessaires au fonctionnement de lôimmeuble (locaux machineries 
dôascenseurs, etc.). 

 

3. Pour les agrandissements ¨ usage dôhabitation, dôescaliers ou dôascenseurs, la hauteur maximale 
autorisée sera limitée à la hauteur du bâtiment existant. 

 
4. Pour les autres agrandissements, la hauteur maximale sera limitée à la hauteur du rez-de-

chaussée du bâtiment existant, augmentée de 1 m¯tre pour lôacrot¯re. 
 
5. Pour les constructions nouvelles, la hauteur maximale est limitée à 5,00 mètres. 
 

6. La hauteur maximale des annexes ne pourra dépasser 3 mètres. 
 
7. Cet article ne s'applique pas aux constructions destinées à la distribution d'énergie électrique ni aux 

constructions, installations et travaux nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif. 
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UC.3.3.  Implantation des constructions par rapport aux voies publiques et privées et 
emprises publiques actuelles ou futures 

 

1. Pour lôapplication du pr®sent article, les voies priv®es sont assimil®es aux voies publiques. 
 
2. Les distances calcul®es au pr®sent article par rapport ¨ lôalignement seront pour les voiries priv®es 

calculées par rapport à la limite du terrain sur la voirie. 

 
3. Toute construction nouvelle et agrandissement doivent être implantés à 2 mètres minimum de 
lôalignement. 

 

Exceptions : 
 
4. Les locaux et espaces aménagés en vue du stationnement des containers de collecte des ordures 
m®nag¯res adapt®s au tri s®lectif pourront °tre implant®s ¨ lôalignement ou en retrait. 

 
5. Cet article ne s'applique pas aux constructions destinées à la distribution d'énergie électrique ni aux 

constructions, installations et travaux nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif. 
 

 
UC.3.4.  Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 
 
Modes dõimplantation : 

 
1. Les constructions nouvelles et agrandissements devront être implantés en retrait des limites 

séparatives. 
 

2. Le groupe ext®rieur du climatiseur ne pourra sôimplanter ¨ moins de 6 m¯tres des limites 
séparatives. 

 
3. Les pompes ¨ chaleurs ne pourront sôimplanter ¨ moins de 10 m¯tres des limites s®paratives. 

 
En cas de retrait : 
 

4. La distance mesur®e perpendiculairement en tous points dôune fa­ade ne comportant pas 
dôouvertures, ou ne comportant que des ouvertures de faibles dimensions1 (4 maximum par 

façade), au point le plus proche de la limite séparative, doit être égale ou supérieure à 5 mètres. 
Dans les autres cas, cette distance doit être égale ou supérieur à 8 mètres. 

 
Exceptions : 

 
5. Les annexes pourront être implantées sur une ou deux limites séparatives adjacentes. 
 
6. Cet article ne s'applique pas aux constructions destinées à la distribution d'énergie électrique ni aux 

constructions, installations et travaux nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif. 
 
  

 
1 Se r®f®rer ¨ la d®finition des ǌouvertures de faibles dimensions" pr®sente en annexe 1 du pr®sent r¯glement 
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UC.3.5.  Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété  

 

1. Si les bâtiments non contigus sont implantés sur une même propriété de telle façon que des 
façades de ces bâtiments soient en vis-à-vis, les r¯gles suivantes devront sôappliquer : 

 

- si lôune des deux façades comporte des ouvertures autres que de faibles dimensions1 et lôautre 
non, la distance la plus courte mesur®e perpendiculairement dôune fa­ade ¨ une autre, doit °tre 

égale ou supérieure à 8 mètres. 
 

- si les deux façades comportent des ouvertures autres que de faibles dimensions1, la distance la 
plus courte mesur®e perpendiculairement dôune fa­ade ¨ une autre, doit °tre ®gale ou 
supérieure à 16 mètres. 

 

- si aucune des deux façades ne comportent des ouvertures autres que de faibles dimensions1, 
la distance la plus courte mesur®e perpendiculairement dôune fa­ade ¨ une autre, doit °tre 
égale ou supérieure à 4 mètres. 

 

2. Il nôest pas prescrit de distance minimale entre les b©timents principaux et les annexes. 
 

3. Cet article ne s'applique pas aux constructions destinées à la distribution d'énergie électrique ni aux 
constructions, installations et travaux nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif. 

 
 

UC.3.6.  Obligations en matière de performance énergétique et environnementale 
 

1. Les projets participeront par leur architecture ¨ la mise en îuvre des objectifs de qualit® 
environnementale : orientation des façades, dimensions et performance thermique des ouvertures 
et occultations, isolation par lôext®rieur, capteurs solaires, ... 

 

2. Les travaux dôisolation thermique ext®rieure sur les fa­ades sont autoris®s. En ce cas, lô®paisseur 
des mat®riaux dôisolation, finition ext®rieure comprise, nôest pas consid®r®e comme constitutive 
dôemprise au sol dans la limite de 30 centim¯tres dô®paisseur suppl®mentaire.  
Les travaux dôisolation thermique ext®rieure sur les fa­ades pourront toutefois °tre interdits 

lorsquôils aboutissent ¨ un d®bordement de la fa­ade sur lôespace public venant contraindre la 
circulation sur les trottoirs des usagers. 

 

3. Les panneaux solaires thermiques ou photovoltaïques ou similaires pourront être disposés au droit 
des murs ou en toiture de bâtiments selon les dispositions suivantes : 

 

- la pose de panneaux solaires sur le versant de toiture sera possible sous r®serve de sôins®rer 
dans la composition architecturale de la façade. 

 

- en cas de toitures terrasses, les panneaux solaires sont autoris®s sous r®serve de sôins®rer 
dans la composition architecturale de la fa­ade. Lôacrot¯re pourra contribuer ¨ cette int®gration. 

 

4. Les citernes de r®cup®ration dôeau de pluie non enterr®es sont autoris®es, y compris sur les toits 
terrasses, ¨ condition quôun am®nagement soit pr®vu pour en att®nuer lôimpact visuel et assurer 
une coh®rence avec lôarchitecture du projet. 

 

5. Toute nouvelle construction devra assurer une gestion optimis®e de lô®nergie, de lôeau et des 
déchets pour répondre à la loi relative à la transition énergétique.  
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ARTICLE UC.4 -  QUALITÉ URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET 
PAYSAGÈRE 

 

UC.4.1.  Dispositions générales 
 
1. L'architecture est une expression de la culture. 

La création architecturale, la qualité des constructions, leur insertion harmonieuse dans le milieu 

environnant, le respect des paysages naturels ou urbains ainsi que du patrimoine sont d'intérêt 
public. Les autorités habilitées à délivrer le permis de construire ainsi que les autorisations de lotir 
s'assurent, au cours de l'instruction des demandes, du respect de cet intérêt (article 1 de la loi du 
3 janvier 1977 sur l'architecture). 

 
2. Les constructions doivent présenter une simplicité de volume et une unité d'aspect et de matériaux 

permettant une bonne intégration dans le paysage. Des adaptations aux règles suivantes peuvent 
être tolérées pour permettre une harmonisation avec les constructions édifiées sur les parcelles 

attenantes. 
 
3. Le permis de construire peut être refusé ou n'être accordé que sous réserve de l'observation de 

prescriptions spéciales si les constructions par leur situation, leurs dimensions ou l'aspect extérieur 

des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier sont de nature à porter atteinte au caractère ou à 
l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la 
conservation des perspectives monumentales (article R.111-27 du Code de l'Urbanisme). 

 

4. Les constructions nouvelles devront valoriser le potentiel constructif du terrain en prenant en 
compte lôenvironnement. Elles devront chercher ¨ assurer un confort optimal des occupants et 
utilisateurs par lôensoleillement, lôintimit® et lôisolation phonique des logements.  

 

5. Il est admis dôutiliser des techniques ou des mat®riaux innovants dans la mise en îuvre dôune 
d®marche relevant de la qualit® environnementale, de la performance ®nerg®tique ou de lôutilisation 
des énergies renouvelables. 

 

 
UC.4.2.  Composition des constructions 
 
1. Les volumes doivent être simples, s'accorder avec les volumes environnants et s'insérer dans 

l'ensemble existant. 
 
2. Lôaspect et la couleur des mat®riaux de parement et des peintures ext®rieures doivent sôharmoniser 
entre elles, sôint®grer harmonieusement dans lôenvironnement urbain et ne pas porter atteinte au 

caractère des sites ou paysages naturels ou urbains. 
 
3. Dans le cas dôextension ou de constructions annexes, il est recommand® dôemployer des mat®riaux 
similaires ou sôint®grant harmonieusement avec lôexistant. 

 
4. Tant pour les murs des constructions que pour ceux des clôtures (pour chaque côté de la clôture), 

les matériaux, ne présentant pas par eux-mêmes un aspect suffisant de finition (parpaings, briques 
creuses, carreaux de pl©tre, é), doivent °tre recouverts dôun enduit ou dôun rev°tement sp®cial 

pour façades. 
 
5. Les façades en bois pourront être naturelles, lasurées ou peintes.  
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6. Les motifs fantaisistes formant relief et les faux joints sont interdits. 
 
7. Les menuiseries extérieures, les volets ou persiennes doivent être peints ou traités.  

 
8. Les couvertures apparentes en tôle ondulée, en papier goudronné, plaques de fibrociment sont 

interdites. 
 

9. La couleur blanche pure est interdite sauf pour les encadrements, les modénatures, les frontons, 
etc. 

 
10. Les antennes paraboliques et les antennes relais implantées sur les façades donnant sur les voies 

publiques sont interdites. 
Si ces dispositifs sont implantés sur les autres façades que celles donnant sur les voies publiques 
mais quôils restent visibles de ces voies, ils devront °tre dôune couleur leur permettant de 
sôharmoniser avec celle des fa­ades sur lesquelles ils sont install®s. 

 
11. Les panneaux solaires ou photovoltaïques doivent être intégrés dans la composition architecturale 
dôensemble de la construction et notamment dans la pente de la toiture dans le cas o½ ils sont 
posés en toiture. Lôinstallation de panneaux solaires en toiture doit, de fa­on g®n®rale, chercher ¨ 

en limiter lôimpact visuel. En ce sens, les panneaux solaires doivent g®n®rer une forme g®om®trique 
simple et être regroupés en privilégiant leur intégration dans les éléments du bâti. 

 
12. Les groupes extérieurs des climatiseurs doivent être intégrés dans la composition architecturale 

dôensemble de la construction, ne pas °tre visibles depuis lôespace public et °tre install®s sans 
surplomb du domaine public. En cas dôimpossibilit® technique, lôinstallation en partie basse et 
dissimulée derrière un cache est obligatoire 

 

 
UC.4.3.  Toitures 
 
1. Les combles et toitures devront présenter une simplicité de volume et une unité de conception. 

 
2. Les toitures terrasses sont autorisées. 
 
3. Les matériaux de couverture doivent sôint®grer harmonieusement avec lôexistant. 

 
4. En cas dôagrandissement dôune construction existante, ou r®fection de toiture, la couverture pourra 

être adaptée aux matériaux déjà existants. 
 

5. Lôutilisation de mat®riaux l®gers tels que la t¹le ondul®e, panneau de fibrociment, rev°tement 
souple de type shingle en papier ou toile goudronnés, etc., est interdite pour les constructions 
neuves et les agrandissements. 

 

6. Tous les ®dicules et ouvrages techniques tels que machineries dôascenseurs, gaines de ventilation, 
extracteurs, cheminées, paraboles et boîtiers de climatisation devront être traités de façon à limiter 
leur impact visuel. 

 

7. Pour les ouvrages techniques divers n®cessaires au fonctionnement des services dôint®r°t collectif, 
les toitures terrasse ou à pente(s) sont autorisées sans condition. 
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UC.4.4.  Annexes 
 
1. Les annexes doivent être traitées en harmonie avec la construction existante du point de vue des 

enduits et couvertures. 
 
2. Les annexes pourront être couvertes soit par une toiture terrasse, soit par une toiture à deux pans 

soit par une toiture à un seul versant de faible pente. 

 
3. Les annexes édifiées en zone inondables seront ouvertes sur au moins 3 côtés. 
 
 

UC.4.5.  Clôtures 
 
1. La hauteur totale des clôtures ne pourra excéder 2 mètres. 
 

2. Les clôtures sur voie seront constituées soit : 
 

- dôun grillage doubl® dôune haie vive qui sera compos®e dôessences locales et variées ; 
 

- dôune partie pleine qui nôexc¯dera pas 1,40 m¯tre de hauteur, surmont®e dôune partie ajour®e 
(claire voie), telle que grille, barreaudage, é Pour cette partie, lôutilisation de mat®riaux non 
rigides tels que le grillage souple, maillé, etc., est interdite. 

 

3. La partie pleine des clôtures sur voie ne pourra pas dépasser 1,40 mètre. Cependant, pour les 
terrains donnant directement sur les voies identifiées au plan figurant en annexe 3 du présent 
règlement, les clôtures donnant sur ladite voie pourront être réalisées en plein sur la hauteur totale 
autorisée. 

 
4. Les clôtures ne donnant pas sur une voie seront réalisées soit en plein sur toute la hauteur, soit 
compos®es dôune partie pleine qui nôexc¯dera pas 1,40 m¯tre de hauteur, surmont®e dôune partie 
ajourée (claire voie), telle que grille, barreaudage, é Pour cette partie, lôutilisation de mat®riaux non 

rigides tels que le grillage souple, maillé, etc., est interdite. 
 
5. En limite de zone naturelle, au niveau des franges urbaines, les clôtures pleines sont interdites. Afin 
de pr®server lôunit® paysag¯re environnante, elles devront être constituées de haies végétales de 

plusieurs essences en privilégiant les essences locales et pourront être doublées d'un grillage. 
 
6. Les clôtures édifiées en limites séparatives doivent être aménagées de manière à permettre le 
passage de la petite faune ¨ travers lôam®nagement de petits espaces dôune largeur minimum de 

15 cm sur 15 cm, tous les 10 mètres sur lôensemble du lin®aire de la cl¹ture. 
 
7. Si les clôtures sont réalisées en maçonnerie, elles seront enduites. 
 

8. Les cl¹tures en ma­onnerie ou en pierre seront surmont®es dôun chaperon ¨ pente(s). 
 
9. Les clôtures définitives utilisées habituellement en provisoire pour clore les chantiers telles que 

clôtures de châtaigner, bacula, ou bardage de tôle, etc., sont interdites. 

 
10. Les clôtures pleines préfabriquées en éléments bruts sont interdites, sauf en prolongement des 
cl¹tures existantes d®j¨ r®alis®es avec ce type dô®l®ment.  
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11. Les piliers de soutènement pourront dépasser la hauteur des clôtures sans pouvoir excéder 
2,50 mètres. 

 

12. Les clôtures sur limites séparatives pourront être réalisées en grillage sur poteau (le grillage souple 
maillé est interdit). 

 
13. Pour les terrains dont lôaltitude est inf®rieure ¨ la cote de référence (crues centennales) 

35,70 mètres NGF, les clôtures devront permettre un libre écoulement des eaux en cas de crues. 
 
 

ARTICLE UC.5 - TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON BÂTIS 
ET ABORDS DES CONSTRUCTIONS 

 
1. La marge de recul, relative à l'article UC.3.3, doit être végétalisée et en pleine terre. 
 
2. Les espaces libres non b©tis et non occup®s par des voies dôacc¯s ou des aires de stationnement 

doivent être traités en espaces verts.  
 
3. Il sera planté au moins un arbre, dont le diamètre du tronc soit égal ou supérieur à 15 cm, par 

tranche de 100 m² de terrain traité en espace vert.  

 
4. Les aires de stationnement au sol devront être plantées à raison d'un arbre de haute tige toutes les 

quatre places. 
 

5. Les aires de stationnement au sol devront être réalisées sur un revêtement poreux. 
 
6. Les arbres de hautes tiges dont lôabattage aura ®t® rendu n®cessaire pour lôimplantation des 

bâtiments, seront replantés au moins en nombre égal. 

 
7. Pour ces espaces libres, seront évités les mouvements de sol importants de nature à modifier 
lôaspect des terrains ou leurs pentes naturelles. 

 

8. Un cahier de recommandations pour les plantations, situé en annexe du règlement, apporte 
plusieurs informations utiles aux habitants pour la plantation dôarbres ou dôarbustes qui sont 
relatives à la hauteur et à la largeur (ou diamètre de l'arbre) du branchage du végétal à maturité, au 
port, au sol et à l'exposition.  

Il est recommandé de tenir compte de ces données pour optimiser la qualité des espaces verts et 
permettre un développement harmonieux de l'essence d'arbre ou arbuste choisie. 

 
9. Afin de pr®server la biodiversit® et lutter contre la flore exotique envahissante, une liste dôesp¯ces 

végétales invasives avérées à proscrire se situe en annexe du règlement. 
 
10. Seront interdits les affouillements et exhaussements de sol de plus de 0,60 mètre par rapport au 

terrain naturel, exceptions faites de ceux nécessaires à la réalisation des constructions et de leurs 

divers accès. 
 
11. Les locaux et aires de dépôts ou de stockage en particulier ceux destinés aux containers de 

collecte des ordures ménagères visibles des voies ou des espaces libres communs devront être 

soient bord®s par un mur de protection enduit et pourvu dôun chaperon, soit accompagn®s de tous 
dispositifs adaptés pour assurer leur intégration dans le site tels que claustra, éléments de bois 
naturel, haie vive, é  
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12. Les dalles situées au-dessus des parkings souterrains devront b®n®ficier dôun traitement paysager 
avec une épaisseur minimum de substrat de 60 cm 

 

13. Pour les espaces libres, non bâtis, situés à une altitude inférieure à la cote de référence (crues 
centennales) 35,70 mètres NGF, le traitement des surfaces devra permettre un libre écoulement 
des eaux en cas de crues. 
Les plantations en zone inondable doivent °tre espac®es et constitu®es dôarbres de haute tige, les 

arbustes à branches basses seront évités. Les haies vives étant interdites. 
 
14. Les constructions, installations et travaux ¨ condition quôils soient n®cessaires aux services publics 
ou dôint®r°t collectif. 

 
 
ARTICLE UC.6 - STATIONNEMENT 
 

UC.6.1.  Places de stationnement pour les véhicules motorisés 
 
1. Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit 

être réalisé en dehors des voies publiques. 

 
2. Les règles applicables aux établissements et constructions non prévus ci-dessous sont celles 

auxquelles ces établissements sont le plus directement assimilables.  
 

3. Lorsque le projet comporte plusieurs destinations, il doit satisfaire aux règles fixées pour chacune 
des destinations au prorata, selon les cas, des surfaces de plancher et/ou du nombre de 
logements.  

 

4. Il est exigé : 
 

- pour les constructions à usage d'habitation : 
 

o 1 place de stationnement par logement du studio au 2 pièces ; 
 

o 1,5 place de stationnement par logement de 3 pièces ; 
 

o 1,9 place de stationnement par logement de 4 pièces et plus ; 
 

- pour les constructions à usage d'habitation en coliving : 1 place de stationnement pour 
3 chambres ; 

 
- pour les constructions à usage d'habitation financées par un prêt aidé de l'Etat : 1 place de 

stationnement par logement ; 
 

- pour les constructions à usage de bureaux : 1 place minimum de stationnement pour 55 m² de 
surface de plancher ; 

 

- pour les constructions à usage de commerces et dôactivit® de service : 1 place de 
stationnement à partir de 60 m² de surface de plancher ; 
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- pour les constructions n®cessaires aux services publics ou dôint®r°t collectif, la surface de 
stationnement sera déterminée en fonction des besoins induits par l'activité et des possibilités 
de stationnement public liées au quartier avoisinant. 

 
5. Le total obtenu en application des ratios sus indiqués sera toujours arrondi au nombre entier 

supérieur. 
 
6. En aucun cas, des travaux de modification ou d'extension ne peuvent conduire à supprimer des 

places de stationnement existantes règlementairement. En cas de suppression, les places doivent 

être restituées. 
 
7. Lorsque les travaux portent sur une construction existante ¨ usage dôhabitat, il nôest pas exig® de 
places de stationnement suppl®mentaire si ces travaux nôont pas pour effet de cr®er de nouveaux 

logements. Dans le cas contraire, les normes définies ci-dessus pour lôhabitat sont exigibles pour 
chaque logement créé.  

 
8. Chaque emplacement doit répondre aux caractéristiques minimales suivantes : 

 
Place de stationnement ordinaire : 
 

- longueur : 5 mètres / largeur : 2,50 mètres / dégagement : 5 mètres x 2,50 mètres ; 

soit une surface de 25 m² par emplacement, accès et dégagements compris. 
 
Place de stationnement pour personne à mobilité réduite : 
 

- longueur : 5 mètres / largeur : 3,30 mètres ; 
 
Place de stationnement pour véhicule deux-roues motorisé : 
 

- longueur : 2,40 mètres / largeur : 0,90 mètre ; 
 
9. Les places commandées ne sont pas comptabilisées dans le calcul du nombre de place de 

stationnement exigée pour les constructions à usage d'habitation collective. 

 
10. Les rampes dôacc¯s doivent °tre con­ues pour que leur cote de nivellement ¨ lôalignement futur de 

la propriété soit supérieure de 0,15 mètre ¨ celle du fil dôeau de la voie de desserte de mani¯re ¨ 
éviter le ruissellement des eaux pluviales vers la construction. 

 
11. Pour les places de stationnement qui font défaut aux nouvelles constructions, le constructeur 

pourra toutefois être autorisés à : 
 

- r®aliser sur un autre terrain que le terrain dôassiette de lôop®ration dans un rayon de 300 mètres 
du lieu de construction, à condition que soit apportée la preuve de la réalisation effective de ces 
places de stationnement ; 

 

- justifier de lôobtention dôune concession ¨ long terme dans un parc public ou priv® de 
stationnement situé à moins de 300 mètres du lieu de construction. 

 
 

  



Plan Local dôUrbanisme de la commune de Crosne  Règlement - ZONE UC 

 

94 

UC.6.2.  Places de stationnement pour les vélos 
 
1. Lôespace nécessaire au stationnement des vélos doit être clos et couvert. Cet espace peut être 

intégré au bâtiment ou constituer une entité indépendante. La superficie minimale dôune place de 
stationnement vélo est de 1,5 m². 

 
2. Il est exigé : 

 

- pour les constructions à usage d'habitation à partir de deux logements : 
 

o 1 emplacement par logement jusqu'à 2 pièces principales ; 
 

o 2 emplacements par logement à partir de 3 pièces principales. 

 

- pour les constructions à usage d'habitation en coliving : 1 emplacement par chambre. 
 

- pour les constructions à usage de bureau :  
Le nombre de places vélos doit correspondre a minima à 1 place pour 5 emplois permanents 
avec a minima 1,5 m² pour 100 m² de surface de plancher. 

 

- pour les constructions à usage dôactivit®, de commerce de plus de 500 mĮ de surface de 
plancher, dôentrep¹t et dô®quipement public :  
Le nombre de places vélos doit correspondre a minima à 1 place pour 10 employés avec a 

minima 1,5 m² pour 100 m² de surface de plancher. 
 

- pour les constructions accueillant un établissement scolaire : 
 

o pour les établissements scolaires primaires : 
a minima 1 place vélo pour 10 élèves ; 

 
o pour les établissements scolaires collège, lycée et enseignement supérieur : 

a minima 1 place vélo pour 4 élèves : étudiants. 
 

3. Le total obtenu en application des ratios sus indiqués sera toujours arrondi au nombre entier 
supérieur. 

 
 

SECTION III 
ÉQUIPEMENT ET RÉSEAUX 

 

 
ARTICLE UC.7 - DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVÉES 
 
UC.7.1.  Accès 

 
1. Pour être constructible, un terrain doit avoir un accès à une voie publique ou privée permettant la 

circulation automobile et en état de viabilité.  
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2. Les caractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire aux exigences de la commodité, de 
la sécurité, de la défense contre l'incendie, de la protection civile, conformément aux règlements en 
vigueur et permettre la collecte des déchets ménagers. 

 
3. Lorsqu'un terrain est desservi par plusieurs voies, l'accès sera réalisé sur la voie où la gêne pour la 

circulation est la moindre. 
 

 
UC.7.2.  Voirie 
 
1. Les constructions et installations doivent être desservies par des voies publiques ou privées. Ces 

voies doivent permettre de satisfaire aux exigences de la sécurité, de la défense contre l'incendie 
et de la protection civile. 

 
2. La largeur de voie (trottoir(s) et chaussée roulante compris) ne doit pas être inférieure : 

 

- ¨ 3,5 m¯tres si elle dessert jusquô¨ deux logements ; 
 

- à 5,5 mètres si elle dessert plus de deux logements ou une ou plusieurs autres destinations de 
construction autorisées dans la zone. 

 
3. Les voies en impasse doivent comporter un aménagement permettant aux véhicules de faire demi-

tour à leur extrémité, notamment aux véhicules de secours et de ramassage des ordures 

ménagères, s'ils doivent y accéder pour la collecte (voir la définition des aires de retournements). 
 
4. Cet article devra respecter les prescriptions du Décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif 

aux prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des espaces publics ainsi que 
l'Arrêté du 15 janvier 2007 portant application de ce décret. 

 
 

ARTICLE UC.8 - DESSERTE PAR LES RÉSEAUX 
 
UC.8.1.  Alimentation en eau potable 
 

Toute construction ou installation nouvelle, qui par sa destination implique une utilisation d'eau potable, 
doit être alimentée par branchement à un réseau collectif de distribution sous pression présentant des 
caractéristiques suffisantes. 
 

 
UC.8.2.  Assainissement des eaux usées 
 
1. Le raccordement au r®seau collectif dôassainissement, lorsquôil existe, est obligatoire pour toute 

construction ou installation nouvelle engendrant des eaux usées domestiques.  
 
2. Les raccordements en mati¯re dôeaux us®es doivent °tre effectu®s en conformit® avec les 
dispositions du r¯glement dôassainissement du SyAGE en vigueur.  

 
3. Le rejet des eaux us®es dans le r®seau public doit °tre accompagn® dôun ouvrage (clapet anti-
retour) interdisant le refoulement, si lôappareil dô®vacuation se trouve ¨ un niveau inf®rieur ¨ celui 
de la chaussée.  
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4. En lôabsence de r®seau, lôassainissement individuel est prescrit. Dans ce cas, il doit °tre r®alis® 
conform®ment aux dispositions pr®vues par le r¯glement du Service Public dôAssainissement Non 

Collectif (SPANC) en vigueur.  
 
5. Eaux usées non domestiques : lô®vacuation des eaux us®es non domestiques (origine industrielle, 
artisanaleé) devra faire lôobjet dôune autorisation pr®alable de la part de lôautorit® comp®tente et de 

prescriptions techniques particulières telles que la mise en place de dispositifs de prétraitement et 
de dépollution.  

 
 

UC.8.3.  Assainissement des eaux pluviales 
 
1. Le r¯glement dôassainissement des eaux pluviales du SyAGE en vigueur est applicable sur le 

territoire de la Commune. 

 
2. Les eaux pluviales collectées doivent être gérées en zéro rejet. Ces eaux doivent être infiltrées, 

régulées ou traitées suivant la configuration de la parcelle par tout dispositifs appropriés (puits 
dôinfiltration, tranch®es drainantes, foss®s, noues, bassins, toitures v®g®talis®es, rev°tements 

perméables, é).  
Si pour des raisons techniques, r¯glementaires ou de configuration des lieux, lôinfiltration totale est 
impossible, les syst¯mes de d®rogations pr®vus par le r¯glement dôeaux pluviales du SyAGE 
devront °tre mis en îuvre.  

En cas de raccordement suite à dérogation, les eaux pluviales collectées ne pourront être rejetées 
au r®seau dôeaux us®es (r®seau de type s®paratif). 

 
 

UC.8.4.  Déchets urbains 
 
1. Lôaire de stockage des containers doit se faire sur le domaine priv®. Cette aire devra °tre 
am®nag®e afin dô®viter que les containers ne se retrouvent sur le domaine public. 

 
2. Pour toute op®ration ¨ destination dôhabitation de 30 logements ou plus, la r®alisation de bornes 

enterrées doit être systématiquement étudiée en lien avec les services de la ville. La solution 
retenue de containers enterrés ou bacs aériens classiques devra être justifiée. 
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DISPOSITIONS RÈGLEMENTAIRES APPLICABLES A LA ZONE UD 
 

 

La zone UD est située sur le plateau, au nord de Crosne. 
Il sôagit dôune zone à vocation économique. 

 

 
SECTION I 

DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET NATURES DõACTIVIT£ 

 

 
ARTICLE UD.1 - INTERDICTION ET LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATION DES 

SOLS, CONSTRUCTIONS ET ACTIVITÉS 
 

UD.1.1. Usages et affectations des sols, types dõactivit®s, destinations et sous-
destinations interdits 

 
Les destinations des constructions suivantes sont interdites : 

 
1. Les constructions liées à l'exploitation agricole ou forestière. 
 
2. Les constructions li®es ¨ lôhabitation ¨ lôexception de celles autoris®es ¨ lôarticle UD.1.2. 

 
3. Les entrepôts sauf conditions particulières précisées ¨ lôarticle UD.1.2. 
 
Les affectations des sols suivantes sont interdites : 

 
4. Les dépôts de matériaux divers sauf conditions particulières précisées ¨ lôarticle UD.1.2. 
 
 

UD.1.2.  Usages et affectations des sols, types dõactivit®s, destinations et sous-
destinations autorisés sous conditions 

 
1. Les constructions liées à lôhabitation ¨ condition quôelles soient exclusivement destin®es aux 

logements des employés, du personnel de gardiennage et de surveillance des activités présentes. 
De plus, une seule construction ¨ usage dôhabitation, dans la limite de 60 m² de surface de 
plancher, est autorisée par unité foncière. 

 

2. Les entrepôts à condition quôils soient n®cessaires ¨ lôactivit® exerc®e sur le terrain o½ ils sont 
réalisés. 

 
3. Les dépôts de matériaux de pièces diverses sous réserves que ceux-ci soient nécessaires à 

lôactivit® exerc®e, quôils soient temporaires et que toute mesure soit prise afin de prévenir toute 
forme de pollution sur le terrain. 

 
4. Les affouillements et exhaussements des sols sont autoris®s ¨ condition quôils soient directement 

liés aux travaux de construction, de voirie ou de réseaux divers, à la conception du projet ainsi 
quôaux am®nagements paysagers, ou encore ¨ lôexploitation dô®nergies renouvelables.  
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5. La reconstruction ¨ lôidentique de batiments sinistr®s ne respectant pas les r¯gles du pr®sent 
règlement, mais édifiés de manière légale, est possible à condition que le sinistre date de moins de 
10 ans. 

 
6. Les ouvrages ¨ condition quôils soient r®alis®s par une collectivit®, un service public ou leurs 

concessionnaires dans un but dôint®r°t g®n®ral. De m°me sont autoris®s les exhaussements et 
affouillements de sol ¨ condition quôils soient n®cessaires ¨ la r®alisation de ces ouvrages. 

 
7. Les constructions, installations et travaux ¨ condition quôils soient n®cessaires aux services publics 
ou dôint®r°t collectif. 

 

8. Les nouvelles constructions à usage d'habitation situées dans les secteurs affectés par le bruit 
définis par l'arrêté préfectoral n°2005-DDE-SEPT-085 du 28 février 2005 portant classemet sonore 
des infrastructures de transports terrestres, doivent respecter les dipositions de l'arrêté du 23 juillet 
2013 modifiant l'arrêté du 30 mai 1996 relatif aux modalités de classement des infrastructures de 

transports terrestres et à l'isolement acoustique des bâtiments d'habitation dans les secteurs 
affectés par le bruit. 

 
9. La carte ǌretrait-gonflement des sols argileuxǌ, dont la carte est pr®sente en annexe 2 du pr®sent 

règlement, matérialise les secteurs géographiques du territoire communal présentant des risques 
de mouvements de terrain liés au retrait-gonflement des sols argileux. 
Dans ces secteurs, les constructions, installations ou autres formes dôutilisation du sol autoris®es 
dans la zone seront réalisables à condition de respecter les obligations issues du décret n°2019-

495 du 22 mai 2019 relatif à la prévention du risque de retrait-gonflement des argiles et des articles 
L132-4 à L132-9 du Code de la Construction et de lôHabitation. 

 
10. Dans les enveloppes des zones humides probables repérées sur le plan de zonage, le caractère 

humide des sols, aujourdôhui non perm®abilis®s, doit °tre v®rifi® en amont de tout am®nagement 
par la r®alisation dôune ®tude d®montrant lôabsence de zone humide sur le p®rim¯tre du projet. 

 
11. Dans les enveloppes dôalerte de la classe B des zones humides de la DRIEAT identifi®es sur le 

plan de zonage, tout projet ne pourra être autorisé sans avoir vérifié préalablement le réel caractère 
humide du secteur via des sondages pédologiques et une étude floristique selon les critères définis 
par lôarr°t® dans la loi du 24 juillet 2019. 

 

 
ARTICLE UD.2 - MIXITÉ FONCTIONNELLE ET SOCIALE 
 
Sans objet. 
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SECTION II 
CARACTÉRISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE 

 
 
ARTICLE UD.3 - VOLUMÉTRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 
 

UD.3.1.  Emprise au sol 
 
1. Lôemprise au sol totale des constructions y compris celle des annexes, ne pourra excéder 70 % de 

la surface du terrain. 

 
2. Cet article ne s'applique pas aux constructions destinées à la distribution d'énergie électrique ni aux 

constructions, installations et travaux nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif. 
 

UD.3.2.  Hauteur des constructions 
 
1. La hauteur dôune construction est mesur®e verticalement en tous points de celle-ci (hors antenne, 

pylône et cheminée, etc.) au niveau du sol du terrain naturel, avant travaux. 

 
2. La hauteur maximale des constructions est fixée à 12 mètres, garde-corps de sécurité compris : 
 
3. Pour les constructions édifiées au sud de la rue des Bâtisseurs, les hauteurs ne devront pas 

dépasser 8 mètres dans une bande de 15 mètres, comptés à partir de la limite séparative du terrain 
et de lôespace vert public (limite de fond), suivant sch®ma de principe ci-dessous. 

 

 
 
4. Cet article ne s'applique pas aux constructions destinées à la distribution d'énergie électrique ni aux 

constructions, installations et travaux nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif. 
 
 
UD.3.3.  Implantation des constructions par rapport aux voies publiques et privées et 

emprises publiques actuelles ou futures 
 
1. Pour lôapplication du pr®sent article, les voies priv®es sont assimil®es aux voies publiques. 
 

2. Les distances calcul®es au pr®sent article par rapport ¨ lôalignement seront pour les voiries priv®es 
calculées par rapport à la limite du terrain sur la voirie. 

 
3. Les constructions devront être implantées ¨ 5,00 m¯tres minimum de lôalignement. 
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4. Concernant le chemin piétonnier de Villeneuve-Saint-Georges à la Grange : les constructions 
pourront °tre implant®es ¨ lôalignement ou en retrait de celui-ci. 

 

5. Concernant les autres cheminements piétonniers : les constructions devront être implantées en 
retrait de 2 mètres minimum de ces chemins. 

 
6. Les locaux et espaces aménagés en vue du stationnement des containers de collecte des ordures 

m®nag¯res adapt®s au tri s®lectif pourront °tre implant®s ¨ lôalignement ou sur la limite du terrain 
sur voie. 

 
7. Cet article ne s'applique pas aux constructions destinées à la distribution d'énergie électrique ni aux 

constructions, installations et travaux nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif. 
 
 
UD.3.4.  Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

 
Modes dõimplantation : 
 
1. Lôimplantation des constructions est autoris®e sur une ou plusieurs limites séparatives ou en retrait 

de ces limites. 
 
2. Les fa­ades implant®es en limites s®paratives ne devront pas comporter dôouvertures. 
 

En cas de retrait : 
 

3. Pour une façade édifiée en retrait, la distance mesurée perpendiculairement de tous points de celle-
ci au point le plus proche de la limite séparative, doit être égale ou supérieure à 5,00 mètres. 

 

Exception : 
 
4. Cet article ne s'applique pas aux constructions destinées à la distribution d'énergie électrique ni aux 

constructions, installations et travaux nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif. 

 
 

UD.3.5.  Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété  

 

1. Si les bâtiments non contigus sont implantés sur une même propriété de telle façon que des 
façades de ces bâtiments soient en vis-à-vis, les r¯gles suivantes devront sôappliquer : 

 
- lôune des fa­ades ou les deux façades comporte(nt) des ouvertures autres que de faibles 

dimensions1, la distance la plus courte mesur®e perpendiculairement dôune fa­ade ¨ une autre, 
doit être égale ou supérieure à 5 mètres. 

 
- si aucune des deux façades ne comportent des ouvertures autres que de faibles dimensions1, 

la distance la plus courte mesur®e perpendiculairement dôune fa­ade ¨ une autre, doit °tre 
égale ou supérieure à 2,50 mètres. 

 
2. Il nôest pas prescrit de distance minimale entre les b©timents principaux et les annexes. 

 
1 Se référer à la définition des ǌouvertures de faibles dimensions" présente en annexe 1 du présent règlement 
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3. Cet article ne s'applique pas aux constructions destinées à la distribution d'énergie électrique ni aux 

constructions, installations et travaux nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif. 

 
 
UD.3.6.  Obligations en matière de performance énergétique et environnementale 
 

1. Les projets participeront par leur architecture ¨ la mise en îuvre des objectifs de qualit® 
environnementale : orientation des façades, dimensions et performance thermique des ouvertures 
et occultations, isolation par lôext®rieur, capteurs solaires, ... 

 

2. Les travaux dôisolation thermique ext®rieure sur les fa­ades sont autoris®s. En ce cas, lô®paisseur 
des mat®riaux dôisolation, finition ext®rieure comprise, nôest pas consid®r®e comme constitutive 
dôemprise au sol dans la limite de 30 centim¯tres dô®paisseur suppl®mentaire.  
Les travaux dôisolation thermique ext®rieure sur les fa­ades pourront toutefois °tre interdits 

lorsquôils aboutissent ¨ un d®bordement de la fa­ade sur lôespace public venant contraindre la 
circulation sur les trottoirs des usagers. 

 
3. Les panneaux solaires thermiques ou photovoltaïques ou similaires pourront être disposés au droit 

des murs ou en toiture de bâtiments selon les dispositions suivantes : 
 

- la pose de panneaux solaires sur le versant de toiture sera possible sous r®serve de sôins®rer 
dans la composition architecturale de la façade. 

 
- en cas de toitures terrasses, les panneaux solaires sont autoris®s sous r®serve de sôins®rer 
dans la composition architecturale de la fa­ade. Lôacrot¯re pourra contribuer ¨ cette int®gration. 

 

4. Les citernes de r®cup®ration dôeau de pluie non enterr®es sont autoris®es, y compris sur les toits 
terrasses, ¨ condition quôun am®nagement soit pr®vu pour en att®nuer lôimpact visuel et assurer 
une coh®rence avec lôarchitecture du projet. 

 

5. Toute nouvelle construction devra assurer une gestion optimis®e de lô®nergie, de lôeau et des 
déchets pour répondre à la loi relative à la transition énergétique. 

 
 

ARTICLE UD.4 -  QUALITÉ URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET 
PAYSAGÈRE 

 
UD.4.1.  Dispositions générales 

 
1. L'architecture est une expression de la culture. 

La création architecturale, la qualité des constructions, leur insertion harmonieuse dans le milieu 
environnant, le respect des paysages naturels ou urbains ainsi que du patrimoine sont d'intérêt 

public. Les autorités habilitées à délivrer le permis de construire ainsi que les autorisations de lotir 
s'assurent, au cours de l'instruction des demandes, du respect de cet intérêt (article 1 de la loi du 
3 janvier 1977 sur l'architecture). 
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2. Les constructions doivent présenter une simplicité de volume et une unité d'aspect et de matériaux 

permettant une bonne intégration dans le paysage. Des adaptations aux règles suivantes peuvent 

être tolérées pour permettre une harmonisation avec les constructions édifiées sur les parcelles 
attenantes. 

 
3. Le permis de construire peut être refusé ou n'être accordé que sous réserve de l'observation de 

prescriptions spéciales si les constructions par leur situation, leurs dimensions ou l'aspect extérieur 
des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier sont de nature à porter atteinte au caractère ou à 
l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la 
conservation des perspectives monumentales (article R.111-27 du Code de l'Urbanisme). 

 
4. Les constructions nouvelles devront valoriser le potentiel constructif du terrain en prenant en 
compte lôenvironnement. Elles devront chercher ¨ assurer un confort optimal des occupants et 
utilisateurs par lôensoleillement, lôintimit® et lôisolation phonique des logements.  

5. Il est admis dôutiliser des techniques ou des mat®riaux innovants dans la mise en îuvre dôune 
d®marche relevant de la qualit® environnementale, de la performance ®nerg®tique ou de lôutilisation 
des énergies renouvelables. 

 

 
UD.4.2.  Composition des constructions 
 
1. Les volumes doivent être simples, s'accorder avec les volumes environnants et s'insérer dans 

l'ensemble existant. 
 
2. Lôaspect et la couleur des mat®riaux de parement et des peintures ext®rieures doivent sôharmoniser 
entre elles, sôint®grer harmonieusement dans lôenvironnement urbain et ne pas porter atteinte au 

caractère des sites ou paysages naturels ou urbains. 
 
3. Dans le cas dôextension ou de constructions annexes, il est recommand® dôemployer des mat®riaux 
similaires ou sôint®grant harmonieusement avec lôexistant. 

 
4. Tant pour les murs des constructions que pour ceux des clôtures (pour chaque côté de la clôture), 

les matériaux, ne présentant pas par eux-mêmes un aspect suffisant de finition (parpaings, briques 
creuses, carreaux de pl©tre, é), doivent °tre recouverts dôun enduit ou dôun rev°tement sp®cial 

pour façades. 
 
5. Les façades en bois pourront être naturelles, lasurées ou peintes. 
 

6. Les motifs fantaisistes formant relief et les faux joints sont interdits. 
 
7. Les menuiseries extérieures, les volets ou persiennes doivent être peints ou traités.  
 

8. Les couvertures apparentes en tôle ondulée, en papier goudronné, plaques de fibrociment sont 
interdites. 

 
9. La couleur blanche pure est interdite sauf pour les encadrements, les modénatures, les frontons, 

etc. 
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10. Les groupes extérieurs des climatiseurs doivent être intégrés dans la composition architecturale 
dôensemble de la construction, ne pas °tre visibles depuis lôespace public et °tre install®s sans 
surplomb du domaine public. En cas dôimpossibilit® technique, lôinstallation en partie basse et 

dissimulée derrière un cache est obligatoire 
 
 
UD.4.3.  Toitures 

 
1. Les toitures doivent présenter une simplicité de volume et une unité de conception. Les édicules et 

matériels techniques situés sur les toitures terrasses doivent apparaître sur la demande du permis 
de construire et, par un traitement spécifique, faire partie intégrante du bâtiment et être non visibles 

depuis lôespace public. 
 
2. Les toitures à versants ne dépassent pas 20° de pente. 
 

3. Les toitures végétalisées sont autorisées. 
 
 
UD.4.4.  Clôtures 

 
1. La hauteur totale des clôtures ne pourra excéder 2,50 mètres. 
 
2. Les clôtures seront réalisées soit par des haies vives, soit en matériaux ajourés (claire-voie), 

doubl®e ou non dôune haie vive, soit par un mur bahut dôune hauteur maximale de 1,40 m¯tre 
surmont® ou non dôune partie ajour®e (claire-voie), doubl®e ou non dôune haie vive. 

 
3. Dans le cas dôune haie vive, celle-ci devra °tre constitu®e dôessences locales et vari®es. 

 
4. En limite de zone naturelle, au niveau des franges urbaines, les clôtures pleines sont interdites. Afin 
de pr®server lôunit® paysag¯re environnante, elles devront être constituées de haies végétales de 
plusieurs essences en privilégiant les essences locales doublées d'un grillage. 

 
5. Si les clôtures sont réalisées en maçonnerie, elles seront enduites. 
 
6. Les cl¹tures en ma­onnerie ou en pierre seront surmont®es dôun chaperon ¨ pente(s). 

 
7. Les clôtures définitives utilisées habituellement en provisoire pour clore les chantiers telles que 

clôtures de châtaigner, bacula, ou bardage de tôle, etc., sont interdites. 
 

 
ARTICLE UD.5 - TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON BÂTIS 

ET ABORDS DES CONSTRUCTIONS 
 

1. Les espaces libres non bâtis et non occup®s par des voies dôacc¯s, des aires de stationnement, de 
chargement ou de déchargement doivent être traités en espaces verts.  

 
2. Il sera planté au moins un arbre, dont le diamètre du tronc soit égal ou supérieur à 15 cm, par 

tranche de 100 m² de terrain traité en espace vert.  
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3. Les aires de stationnement au sol devront être plantées à raison d'un arbre de haute tige toutes les 
quatre places. 

 

4. Les aires de stationnement au sol devront être réalisées sur un revêtement poreux. 
 
5. Les arbres de hautes tiges dont lôabattage aura ®t® rendu n®cessaire pour lôimplantation des 

bâtiments, seront replantés au moins en nombre égal. 

 
6. Pour ces espaces libres, seront évités les mouvements de sol importants de nature à modifier 
lôaspect des terrains ou leurs pentes naturelles. 

 

7. Un cahier de recommandations pour les plantations, situé en annexe du règlement, apporte 
plusieurs informations utiles aux habitants pour la plantation dôarbres ou dôarbustes qui sont 
relatives à la hauteur et à la largeur (ou diamètre de l'arbre) du branchage du végétal à maturité, au 
port, au sol et à l'exposition.  

Il est recommandé de tenir compte de ces données pour optimiser la qualité des espaces verts et 
permettre un développement harmonieux de l'essence d'arbre ou arbuste choisie. 

 
8. Afin de préserver la biodiversité et lutter contre la flore exotique envahissante, une liste dôesp¯ces 

végétales invasives avérées à proscrire se situe en annexe du règlement. 
 
9. Seront interdits les affouillements et exhaussements de sol de plus de 0,60 mètre par rapport au 

terrain naturel, exceptions faites de ceux nécessaires à la réalisation des constructions et de leurs 

divers accès. 
 
10. Les locaux et aires de dépôts ou de stockage en particulier ceux destinés aux containers de 

collecte des ordures ménagères visibles des voies ou des espaces libres communs devront être 

soient bord®s par un mur de protection enduit et pourvu dôun chaperon, soit accompagn®s de tous 
dispositifs adaptés pour assurer leur intégration dans le site tels que claustra, éléments de bois 
naturel, haie vive, é 

 

11. Les dalles situées au-dessus des parkings souterrains devront b®n®ficier dôun traitement paysager 
avec une épaisseur minimum de substrat de 60 cm. 

 
12. Les constructions, installations et travaux ¨ condition quôils soient n®cessaires aux services publics 

ou dôint®r°t collectif. 
 
 
ARTICLE UD.6 - STATIONNEMENT 

 
UD.6.1.  Places de stationnement pour les véhicules motorisés 
 
1. Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit 

être réalisé en dehors des voies publiques. 
 
2. Les règles applicables aux établissements et constructions non prévus ci-dessous sont celles 

auxquelles ces établissements sont le plus directement assimilables.  
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3. Lorsque le projet comporte plusieurs destinations, il doit satisfaire aux règles fixées pour chacune 
des destinations au prorata, selon les cas, des surfaces de plancher et/ou du nombre de 
logements.  

 
4. Il est exigé : 
 

- pour les constructions à usage d'habitation : 1,9 place de stationnement par logement ; 

 
- pour les constructions à usage de bureaux : 1 place minimum de stationnement pour 55 m² de 

surface de plancher ; 
 

- pour les constructions à usage de commerces et dôactivit® de service : 1 place de 
stationnement à partir de 60 m² de surface de plancher puis 1 place par tranche de 50 m² de 

surface de plancher supplémentaire ; 
 

- pour les constructions n®cessaires aux services publics ou dôint®r°t collectif, la surface de 
stationnement sera déterminée en fonction des besoins induits par l'activité et des possibilités 
de stationnement public liées au quartier avoisinant. 

 

5. Le total obtenu en application des ratios sus indiqués sera toujours arrondi au nombre entier 
supérieur. 

 
6. En aucun cas, des travaux de modification ou d'extension ne peuvent conduire à supprimer des 

places de stationnement existantes règlementairement. En cas de suppression, les places doivent 
être restituées. 

 
7. Chaque emplacement doit répondre aux caractéristiques minimales suivantes : 

 
Place de stationnement ordinaire : 
 

- longueur : 5 mètres / largeur : 2,50 mètres / dégagement : 5 mètres x 2,50 mètres ; 

soit une surface de 25 m² par emplacement, accès et dégagements compris. 
 
Place de stationnement pour personne à mobilité réduite : 
 

- longueur : 5 mètres / largeur : 3,30 mètres ; 
 
Place de stationnement pour véhicule deux-roues motorisé : 
 

- longueur : 2,40 mètres / largeur : 0,90 mètre ; 
 
8. Les rampes dôacc¯s doivent °tre con­ues pour que leur cote de nivellement ¨ lôalignement futur de 

la propriété soit supérieure de 0,15 mètre ¨ celle du fil dôeau de la voie de desserte de mani¯re ¨ 

éviter le ruissellement des eaux pluviales vers la construction. 
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9. Pour les places de stationnement qui font défaut aux nouvelles constructions, le constructeur 
pourra toutefois être autorisés à : 

 

- r®aliser sur un autre terrain que le terrain dôassiette de lôop®ration dans un rayon de 300 mètres 
du lieu de construction, à condition que soit apportée la preuve de la réalisation effective de ces 
places de stationnement ; 

 

- justifier de lôobtention dôune concession ¨ long terme dans un parc public ou priv® de 
stationnement situé à moins de 300 mètres du lieu de construction. 

 
 

UD.6.2.  Places de stationnement pour les vélos 
 
1. Lôespace nécessaire au stationnement des vélos doit être clos et couvert. Cet espace peut être 

intégré au bâtiment ou constituer une entité indépendante. La superficie minimale dôune place de 

stationnement vélo est de 1,5 m². 
 
2. Il est exigé : 
 

- pour les constructions à usage d'habitation à partir de deux logements : 
 

o 1 emplacement par logement jusqu'à 2 pièces principales ; 
 

o 2 emplacements par logement à partir de 3 pièces principales. 
 

- pour les constructions à usage de bureau :  
Le nombre de places vélos doit correspondre a minima à 1 place pour 5 emplois permanents 

avec a minima 1,5 m² pour 100 m² de surface de plancher. 
 

- pour les constructions à usage dôactivit®, de commerce de plus de 500 mĮ de surface de 
plancher, dôindustrie, dôentrep¹t et dô®quipement public :  
Le nombre de places vélos doit correspondre a minima à 1 place pour 10 employés avec a 
minima 1,5 m² pour 100 m² de surface de plancher. 

 

- pour les constructions accueillant un établissement scolaire : 
 

o pour les établissements scolaires primaires : 
a minima 1 place vélo pour 10 élèves ; 

 

o pour les établissements scolaires collège, lycée et enseignement supérieur : 
a minima 1 place vélo pour 4 élèves : étudiants. 

 
3. Le total obtenu en application des ratios sus indiqués sera toujours arrondi au nombre entier 

supérieur. 
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SECTION III 

ÉQUIPEMENT ET RÉSEAUX 

 
 
ARTICLE UD.7 - DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVÉES 

 
UD.7.1.  Accès 
 
1. Pour être constructible, un terrain doit avoir un accès à une voie publique ou privée permettant la 

circulation automobile et en état de viabilité.  
 
2. Les caractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire aux exigences de la commodité, de 

la sécurité, de la défense contre l'incendie, de la protection civile, conformément aux règlements en 

vigueur et permettre la collecte des déchets ménagers. 
 
3. Lorsqu'un terrain est desservi par plusieurs voies, l'accès sera réalisé sur la voie où la gêne pour la 

circulation est la moindre. 

 
 
UD.7.2.  Voirie 
 

1. Les constructions et installations doivent être desservies par des voies publiques ou privées. Ces 
voies doivent permettre de satisfaire aux exigences de la sécurité, de la défense contre l'incendie 
et de la protection civile. 

 

2. Les voies en impasse doivent comporter un aménagement permettant aux véhicules de faire demi-
tour à leur extrémité, notamment aux véhicules de secours et de ramassage des ordures 
ménagères, s'ils doivent y accéder pour la collecte (voir la définition des aires de retournements). 

 

3. Cet article devra respecter les prescriptions du Décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif 
aux prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des espaces publics ainsi que 
l'Arrêté du 15 janvier 2007 portant application de ce décret. 

 
 
ARTICLE UD.8 - DESSERTE PAR LES RÉSEAUX 
 

UD.8.1.  Alimentation en eau potable 
 
Toute construction ou installation nouvelle, qui par sa destination implique une utilisation d'eau potable, 
doit être alimentée par branchement à un réseau collectif de distribution sous pression présentant des 

caractéristiques suffisantes. 
 
 
UD.8.2.  Assainissement des eaux usées 
 

1. Le raccordement au r®seau collectif dôassainissement, lorsquôil existe, est obligatoire pour toute 
construction ou installation nouvelle engendrant des eaux usées domestiques.  
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2. Les raccordements en mati¯re dôeaux us®es doivent °tre effectu®s en conformit® avec les 
dispositions du r¯glement dôassainissement du SyAGE en vigueur.  

 

3. Le rejet des eaux us®es dans le r®seau public doit °tre accompagn® dôun ouvrage (clapet anti-
retour) interdisant le refoulement, si lôappareil dô®vacuation se trouve ¨ un niveau inf®rieur ¨ celui 
de la chaussée.  

 

4. En lôabsence de r®seau, lôassainissement individuel est prescrit. Dans ce cas, il doit °tre r®alis® 
conform®ment aux dispositions pr®vues par le r¯glement du Service Public dôAssainissement Non 
Collectif (SPANC) en vigueur.  

 

5. Eaux usées non domestiques : lô®vacuation des eaux us®es non domestiques (origine industrielle, 
artisanaleé) devra faire lôobjet dôune autorisation pr®alable de la part de lôautorit® comp®tente et de 
prescriptions techniques particulières telles que la mise en place de dispositifs de prétraitement et 
de dépollution.  

 
 
UD.8.3.  Assainissement des eaux pluviales 
 

1. Le r¯glement dôassainissement des eaux pluviales du SyAGE en vigueur est applicable sur le 
territoire de la Commune. 

 
2. Les eaux pluviales collectées doivent être gérées en zéro rejet. Ces eaux doivent être infiltrées, 

régulées ou traitées suivant la configuration de la parcelle par tout dispositifs appropriés (puits 
dôinfiltration, tranch®es drainantes, foss®s, noues, bassins, toitures v®g®talis®es, rev°tements 
perméables, é).  
Si pour des raisons techniques, r¯glementaires ou de configuration des lieux, lôinfiltration totale est 

impossible, les syst¯mes de d®rogations pr®vus par le r¯glement dôeaux pluviales du SyAGE 
devront °tre mis en îuvre.  
En cas de raccordement suite à dérogation, les eaux pluviales collectées ne pourront être rejetées 
au r®seau dôeaux us®es (r®seau de type s®paratif). 

 
 
UD.8.4.  Déchets urbains 
 

1. Lôaire de stockage des containers doit se faire sur le domaine priv®. Cette aire devra °tre 
am®nag®e afin dô®viter que les containers ne se retrouvent sur le domaine public. 

 
2. Pour toute op®ration ¨ destination dôhabitation de 30 logements ou plus, la r®alisation de bornes 

enterrées doit être systématiquement étudiée en lien avec les services de la ville. La solution 
retenue de containers enterrés ou bacs aériens classiques devra être justifiée. 
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DISPOSITIONS RÈGLEMENTAIRES APPLICABLES A LA ZONE UE 

 

 
La zone UE correspond ¨ des secteurs dô®quipements publics ou dôint®r°t collectif. 

 
La zone UE est partiellement situ®e en zone soumise ¨ risque dôinondation par débordement de 

lôYerres. 
 

Tout aménagement impliquant une imperméabilisation de plus de 400 m² situé dans le lit majeur de 
lôYerres et délimité par le PPRi (cf plan de zonage), devra obligatoirement faire lôobjet dôun dépôt de 

dossier au titre de la Loi sur lôEau auprès des services instructeurs de la Police de lôEau.  
Par ailleurs, sauf cas particulier, le SAGE de lôYerres interdit lôimperméabilisation de plus de 400 m² 

dans le lit majeur de lôYerres. 
 
 

SECTION I 

DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET NATURES DõACTIVITÉ 

 
 
ARTICLE UE.1 - INTERDICTION ET LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATION DES 

SOLS, CONSTRUCTIONS ET ACTIVITÉS 
 
UE.1.1. Usages et affectations des sols, types dõactivit®s, destinations et sous-

destinations interdits 

 
Les destinations des constructions suivantes sont interdites : 
 
1. Les constructions liées à l'exploitation agricole ou forestière. 

 
2. Les constructions li®es ¨ lôhabitation ¨ lôexception de celles autoris®es ¨ lôarticle UE.1.2. 
 
3. Les constructions liées aux commerces et aux activités de service. 

 
4. Les constructions liées aux autres activités des secteurs primaire, secondaire ou tertiaire. 
 
Les affectations des sols suivantes sont interdites : 

 
5. Lôinstallation des caravanes, conform®ment aux dispositions des articles R.111-33 et R.111-34 du 

Code de lôUrbanisme. 
 

6. Les dépôts de ferrailles, de matériaux, de combustibles solides ou liquides, de déchets, les 
entreposages de véhicules ainsi que les entreprises de transformation de matériaux de 
récupération sont interdits. 

 

7. Toute construction de toute nature dans le "périmètre de protection des lisières forestières" de la 
forêt domaniale de la Grange, dentifié au plan de zonage 
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UE.1.2.  Usages et affectations des sols, types dõactivit®s, destinations et sous-
destinations autorisés sous conditions 

 

1. Les constructions liées à lôhabitation ¨ condition quôelles soient exclusivement destin®es aux 
logements des employés, du personnel de gardiennage et de surveillance des activités présentes. 

 

2. Les nouvelles installations class®es pour la protection de lôenvironnement ¨ condition : 
 

- quôelles soient n®cessaires au fonctionnment de lô®quipement pr®sent dans la zone ; 
 

- quôil nôen r®sulte pas pour le voisinage de dangers ou nuisances li®s au classement. 
 

3. Les affouillements et exhaussements des sols sont autoris®s ¨ condition quôils soient directement 
liés aux travaux de construction, de voirie ou de réseaux divers, à la conception du projet ainsi 
quôaux am®nagements paysagers, ou encore ¨ lôexploitation dô®nergies renouvelables. 

 

4. Les nouvelles constructions à usage d'habitation situées dans les secteurs affectés par le bruit 
définis par l'arrêté préfectoral n°2005-DDE-SEPT-085 du 28 février 2005 portant classemet sonore 
des infrastructures de transports terrestres, doivent respecter les dipositions de l'arrêté du 23 juillet 

2013 modifiant l'arrêté du 30 mai 1996 relatif aux modalités de classement des infrastructures de 
transports terrestres et à l'isolement acoustique des bâtiments d'habitation dans les secteurs 
affectés par le bruit. 

 

5. La carte ǌretrait-gonflement des sols argileuxǌ, dont la carte est pr®sente en annexe 2 du pr®sent 

règlement, matérialise les secteurs géographiques du territoire communal présentant des risques 
de mouvements de terrain liés au retrait-gonflement des sols argileux. 
Dans ces secteurs, les constructions, installations ou autres formes dôutilisation du sol autoris®es 
dans la zone seront réalisables à condition de respecter les obligations issues du décret n°2019-

495 du 22 mai 2019 relatif à la prévention du risque de retrait-gonflement des argiles et des articles 
L132-4 à L132-9 du Code de la Construction et de lôHabitation. 

 

6. La carte ǌremont®es de la nappe phr®atique, dont la carte est présente en annexe 3 du présent 
règlement, matérialise les secteurs géographiques du territoire communal présentant des risques 

d'inondation par remontées de la nappe phréatique. 
Dans les secteurs concernés par ce risque, qui devra être reprécisé par une étude de sol à la 
parcelle, la construction et la reconstruction des sous-sols sont interdites. 

 

7. Dans les unités fonctionnelles de zones humides prioritaires identifiées sur le plan de zonage, tout 

projet ne pourra être autorisé sans avoir vérifié préalablement le réel caractère humide du secteur 
via des sondages p®dologiques et une ®tude floristique selon les crit¯res d®finis par lôarr°t® dans la 
loi du 24 juillet 2019.  

 

8. Dans les enveloppes dôalerte de la classe B des zones humides de la DRIEAT identifi®es sur le 
plan de zonage, tout projet ne pourra être autorisé sans avoir vérifié préalablement le réel caractère 
humide du secteur via des sondages pédologiques et une étude floristique selon les critères définis 
par lôarr°t® dans la loi du 24 juillet 2019. 

 
 

ARTICLE UE.2 - MIXITÉ FONCTIONNELLE ET SOCIALE 
 

Sans objet.  
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SECTION II 
CARACTÉRISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE 

 
 
ARTICLE UE.3 - VOLUMÉTRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 
 

UE.3.1.  Emprise au sol 
 
1. Lôemprise au sol totale des constructions y compris celle des annexes, ne pourra exc®der 40% de 

la surface du terrain. 

 
2. Dans les secteurs concernés par le PPRI de l'Yerres, se référer à la définition des annexes située 

en annexe 1 du présent document. 
 

3. Certains secteurs de la zone sont concern®s par le PPRi de lôYerres approuv® le 18 juin 2012 par 
arrêté inter-pr®fectoral. A lôint®rieur de ces secteurs, les constructions et installations de toute 
nature doivent, en complément du présent règlement, respecter les dispositions du PPRi qui sont 
annex®es au PLU. Ces dispositions sont de nature ¨ limiter les possibilit®s dôutilisation du sol au 

regard de la prise en compte des risques dôinondation. 
 
 
UE.3.2.  Hauteur des constructions 

 
1. La hauteur dôune construction est mesur®e verticalement en tous points de celle-ci (hors antenne, 

pylône et cheminée, etc.) au niveau du sol du terrain naturel, avant travaux. 
 

2. La hauteur maximale des constructions est fixée à 13 mètres, garde-corps de sécurité compris : 
 
3. La hauteur maximale des annexes ne pourra dépasser 3 mètres. 
 

 
UE.3.3.  Implantation des constructions par rapport aux voies publiques et privées et 

emprises publiques actuelles ou futures 
 

1. Pour lôapplication du pr®sent article, les voies priv®es sont assimil®es aux voies publiques. 
 
2. Les distances calcul®es au pr®sent article par rapport ¨ lôalignement seront pour les voiries priv®es 

calculées par rapport à la limite du terrain sur la voirie. 

 
3. Toute construction nouvelle peut sôimplanter à lôalignement ou en retrait. 
Cependant, lôalignement ou un retrait pr®cis pourra °tre impos® ¨ toute nouvelle construction afin 
dôassurer une continuit® de fa­ade par rapport aux constructions avoisinantes. 

 
 
UE.3.4.  Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 
 

Modes dõimplantation : 
 
1. Lôimplantation des constructions est autoris®e sur une ou plusieurs limites s®paratives ou en retrait 

de ces limites.  
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2. Les fa­ades implant®es en limites s®paratives ne devront pas comporter dôouvertures. 
 
En cas de retrait : 
 

3. La distance mesur®e perpendiculairement en tous points dôune fa­ade ne comportant pas 
dôouvertures, ou ne comportant que des ouvertures de faibles dimensions1 (4 maximum par 
façade), au point le plus proche de la limite séparative, doit être égale ou supérieure à 2,50 mètres. 
Dans les autres cas, cette distance doit être égale ou supérieur à 8 mètres. 

 
 
UE.3.5.  Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 

propriété  

 
1. Si les bâtiments non contigus sont implantés sur une même propriété de telle façon que des 

façades de ces bâtiments soient en vis-à-vis, les règles suivantes devront sôappliquer : 
 

- lôune des fa­ades ou les deux fa­ades comporte(nt) des ouvertures autres que de faibles 
dimensions1, la distance la plus courte mesur®e perpendiculairement dôune fa­ade ¨ une autre, 
doit être égale ou supérieure à 8 mètres. 

 

- si aucune des deux façades ne comportent des ouvertures autres que de faibles dimensions1, 
la distance la plus courte mesur®e perpendiculairement dôune fa­ade ¨ une autre, doit °tre 
égale ou supérieure à 2,50 mètres. 

 

2. Il nôest pas prescrit de distance minimale entre les bâtiments principaux et les annexes. 
 
 
UE.3.6.  Obligations en matière de performance énergétique et environnementale 

 
1. Les projets participeront par leur architecture ¨ la mise en îuvre des objectifs de qualit® 

environnementale : orientation des façades, dimensions et performance thermique des ouvertures 
et occultations, isolation par lôext®rieur, capteurs solaires, ... 

 
2. Les travaux dôisolation thermique ext®rieure sur les fa­ades sont autoris®s. En ce cas, lô®paisseur 
des mat®riaux dôisolation, finition ext®rieure comprise, nôest pas consid®r®e comme constitutive 
dôemprise au sol dans la limite de 30 centim¯tres dô®paisseur suppl®mentaire.  

Les travaux dôisolation thermique ext®rieure sur les fa­ades pourront toutefois °tre interdits 
lorsquôils aboutissent ¨ un d®bordement de la fa­ade sur lôespace public venant contraindre la 
circulation sur les trottoirs des usagers. 

 

3. Les panneaux solaires thermiques ou photovoltaïques ou similaires pourront être disposés au droit 
des murs ou en toiture de bâtiments selon les dispositions suivantes : 

 
- la pose de panneaux solaires sur le versant de toiture sera possible sous r®serve de sôins®rer 

dans la composition architecturale de la façade. 
 

- en cas de toitures terrasses, les panneaux solaires sont autoris®s sous r®serve de sôins®rer 
dans la composition architecturale de la façade. 

 

 
1 Se r®f®rer ¨ la d®finition des ǌouvertures de faibles dimensions" pr®sente en annexe 1 du pr®sent r¯glement 



Plan Local dôUrbanisme de la commune de Crosne  Règlement - UE 

 

113 

4. Toute nouvelle construction devra assurer une gestion optimis®e de lô®nergie, de lôeau et des 
déchets pour répondre à la loi relative à la transition énergétique. 

 

 
ARTICLE UE.4 -  QUALITÉ URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET 

PAYSAGÈRE 
 

UE.4.1.  Dispositions générales 
 
1. L'architecture est une expression de la culture. 

La création architecturale, la qualité des constructions, leur insertion harmonieuse dans le milieu 

environnant, le respect des paysages naturels ou urbains ainsi que du patrimoine sont d'intérêt 
public. Les autorités habilitées à délivrer le permis de construire ainsi que les autorisations de lotir 
s'assurent, au cours de l'instruction des demandes, du respect de cet intérêt (article 1 de la loi du 
3 janvier 1977 sur l'architecture). 

 
2. Les constructions doivent présenter une simplicité de volume et une unité d'aspect et de matériaux 

permettant une bonne intégration dans le paysage. Des adaptations aux règles suivantes peuvent 
être tolérées pour permettre une harmonisation avec les constructions édifiées sur les parcelles 

attenantes. 
 
3. Le permis de construire peut être refusé ou n'être accordé que sous réserve de l'observation de 

prescriptions spéciales si les constructions par leur situation, leurs dimensions ou l'aspect extérieur 

des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier sont de nature à porter atteinte au caractère ou à 
l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la 
conservation des perspectives monumentales (article R.111-27 du Code de l'Urbanisme). 

 

4. Les constructions nouvelles devront valoriser le potentiel constructif du terrain en prenant en 
compte lôenvironnement. Elles devront chercher ¨ assurer un confort optimal des occupants et 
utilisateurs par lôensoleillement, lôintimit® et lôisolation phonique des logements.  

 

5. Il est admis dôutiliser des techniques ou des mat®riaux innovants dans la mise en îuvre dôune 
d®marche relevant de la qualit® environnementale, de la performance ®nerg®tique ou de lôutilisation 
des énergies renouvelables. 

 

 
UE.4.2.  Composition des constructions 
 
1. Les volumes doivent être simples, s'accorder avec les volumes environnants et s'insérer dans 

l'ensemble existant. 
 
2. Lôaspect et la couleur des mat®riaux de parement et des peintures ext®rieures doivent sôharmoniser 
entre elles, sôint®grer harmonieusement dans lôenvironnement urbain et ne pas porter atteinte au 

caractère des sites ou paysages naturels ou urbains. 
 
3. Dans le cas dôextension ou de constructions annexes, il est recommand® dôemployer des mat®riaux 
similaires ou sôint®grant harmonieusement avec lôexistant. 
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4. Tant pour les murs des constructions que pour ceux des clôtures (pour chaque côté de la clôture), 
les matériaux, ne présentant pas par eux-mêmes un aspect suffisant de finition (parpaings, briques 
creuses, carreaux de pl©tre, é), doivent °tre recouverts dôun enduit ou dôun rev°tement sp®cial 

pour façades. 
 
5. Les façades en bois pourront être naturelles, lasurées ou peintes. 
 

6. Les motifs fantaisistes formant relief et les faux joints sont interdits. 
 
7. Les menuiseries extérieures, les volets ou persiennes doivent être peints ou traités.  
 

8. Les couvertures apparentes en tôle ondulée, en papier goudronné, plaques de fibrociment sont 
interdites. 

 
9. La couleur blanche pure est interdite sauf pour les encadrements, les modénatures, les frontons, 

etc. 
 
10. Les groupes extérieurs des climatiseurs doivent être intégrés dans la composition architecturale 
dôensemble de la construction, ne pas °tre visibles depuis lôespace public et °tre install®s sans 

surplomb du domaine public. En cas dôimpossibilit® technique, lôinstallation en partie basse et 
dissimulée derrière un cache est obligatoire 

 
 

UE.4.3.  Toitures 
 
Les toitures doivent présenter une simplicité de volume et une unité de conception. Les édicules et 
matériels techniques situés sur les toitures terrasses doivent apparaître sur la demande du permis de 

construire et, par un traitement spécifique, faire partie intégrante du bâtiment et être non visibles depuis 
lôespace public. 
 
 

UE.4.4.  Clôtures 
 
1. La hauteur totale des clôtures ne pourra excéder 2 mètres. 
 

2. Les clôtures sur voie seront constituées soit : 
 

- dôun grillage doubl® dôune haie vive qui sera compos®e dôessences locales et variées ; 
 

- dôune partie pleine qui nôexc¯dera pas 1,40 m¯tre de hauteur, surmont®e dôune partie ajour®e 
(claire voie), telle que grille, barreaudage, é Pour cette partie, lôutilisation de mat®riaux non 
rigides tels que le grillage souple, maillé, etc., est interdite. 

 

3. La partie pleine des clôtures sur voie ne pourra pas dépasser 1,40 mètre. Cependant, pour les 
terrains donnant directement sur les voies identifiées au plan figurant en annexe 3 du présent 
règlement, les clôtures donnant sur ladite voie pourront être réalisées en plein sur la hauteur totale 
autorisée. 
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4. Les clôtures ne donnant pas sur une voie seront réalisées soit en plein sur toute la hauteur, soit 
compos®es dôune partie pleine qui nôexc¯dera pas 1,40 m¯tre de hauteur, surmont®e dôune partie 
ajourée (claire voie), telle que grille, barreaudage, é Pour cette partie, lôutilisation de mat®riaux non 

rigides tels que le grillage souple, maillé, etc., est interdite. 
 
5. En limite de zone naturelle, au niveau des franges urbaines, les clôtures pleines sont interdites. Afin 
de pr®server lôunit® paysag¯re environnante, elles devront être constituées de haies végétales de 

plusieurs essences en privilégiant les essences locales et pourront être doublées d'un grillage. 
 
6. Les clôtures édifiées en limites séparatives doivent être aménagées de manière à permettre le 
passage de la petite faune ¨ travers lôam®nagement de petits espaces dôune largeur minimum de 

15 cm sur 15 cm, tous les 10 mètres sur lôensemble du lin®aire de la cl¹ture. 
 
7. Si les clôtures sont réalisées en maçonnerie, elles seront enduites. 
 

8. Les cl¹tures en ma­onnerie ou en pierre seront surmont®es dôun chaperon ¨ pente(s). 
 
9. Les clôtures définitives utilisées habituellement en provisoire pour clore les chantiers telles que 

clôtures de châtaigner, bacula, ou bardage de tôle, etc., sont interdites. 
 
 

UE.4.5.  Prescriptions pour le patrimoine bâti protégé au titre de l'article L.151-19 du 

Code de l'Urbanisme 
 
Sur les éléments bâtis identifiés au titre de l'article L.151-19 du Code de l'Urbanisme identifiés et 
repérés en annexe 4 du présent règlement et sur le plan de zonage, il conviendra de respecter les 

prescriptions suivantes : 
 

- les restaurations, agrandissements ou surélévations devront respecter le caractère architectural 
de la construction, notamment en ce qui concerne les matériaux, les volumes, les ouvertures, 
lôordonnancement de la fa­adeé ; 

 

- les restaurations, agrandissements ou sur®l®vations peuvent n®anmoins °tre dôexpression 
architecturale traditionnelle ou contemporaine dans la mesure o½ ils valorisent lô®l®ment 

identifi® et ne portent pas atteinte au caract¯re ou ¨ lôint®r°t des lieux avoisinant, aux sites, aux 
paysages naturels ou urbains, ainsi quô¨ la conservation des perspectives monumentales ; 

 

- les appareillages des fa­ades et des murs (pierres apparentes, briques, é) doivent °tre 
sauvegardés ; 

 

- tous les travaux de façades doivent être réalisés avec des matériaux identiques à ceux 
existants ou qui s'harmonisent avec les matériaux existants ; 

 

- les éléments de décoration (bandeau, moulure, corniche, encadrement, éléments d'angle, 
lambrequins, volets bois, garde-corps, d®bords de toiture, fer forg®, é), doivent °tre pr®serv®s ; 

 

- les matériaux employés doivent respecter le caractère originel du bâti ; 
 

- l'isolation thermique par l'extérieur est interdite ; 
 

- la démolition partielle ou totale est interdite.  
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ARTICLE UE.5 - TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON BÂTIS 
ET ABORDS DES CONSTRUCTIONS 

 

UE.5.1.  Traitement des espaces libres 
 
1. Les espaces libres non bâtis et non occup®s par des voies dôacc¯s, des aires de stationnement, de 

chargement ou de déchargement doivent être traités en espaces verts.  

 
2. Il sera planté au moins un arbre, dont le diamètre du tronc soit égal ou supérieur à 15 cm, par 

tranche de 100 m² de terrain traité en espace vert.  
 

3. Les aires de stationnement au sol devront être plantées à raison d'un arbre de haute tige toutes les 
quatre places. 

 
4. Les aires de stationnement au sol devront être réalisées sur un revêtement poreux. 

 
5. Pour ces espaces libres, seront évités les mouvements de sol importants de nature à modifier 
lôaspect des terrains ou leurs pentes naturelles. 

 

6. Un cahier de recommandations pour les plantations, situé en annexe du règlement, apporte 
plusieurs informations utiles aux habitants pour la plantation dôarbres ou dôarbustes qui sont 
relatives à la hauteur et à la largeur (ou diamètre de l'arbre) du branchage du végétal à maturité, au 
port, au sol et à l'exposition.  

Il est recommandé de tenir compte de ces données pour optimiser la qualité des espaces verts et 
permettre un développement harmonieux de l'essence d'arbre ou arbuste choisie. 

 
7. Afin de pr®server la biodiversit® et lutter contre la flore exotique envahissante, une liste dôesp¯ces 

végétales invasives avérées à proscrire se situe en annexe du règlement. 
 
8. Seront interdits les affouillements et exhaussements de sol de plus de 0,60 mètre par rapport au 

terrain naturel, exceptions faites de ceux nécessaires à la réalisation des constructions et de leurs 

divers accès. 
 
9. Les locaux et aires de dépôts ou de stockage en particulier ceux destinés aux containers de 

collecte des ordures ménagères visibles des voies ou des espaces libres communs devront être 

soient bord®s par un mur de protection enduit et pourvu dôun chaperon, soit accompagn®s de tous 
dispositifs adaptés pour assurer leur intégration dans le site tels que claustra, éléments de bois 
naturel, haie viveé 

 

10. Les dalles situées au-dessus des parkings souterrains devront b®n®ficier dôun traitement paysager 
avec une épaisseur minimum de substrat de 60 cm. 

 
 

ARTICLE UE.6 - STATIONNEMENT 
 
UE.6.1.  Places de stationnement pour les véhicules motorisés 
 

1. Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit 
être réalisé en dehors des voies publiques. 
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2. Les règles applicables aux établissements et constructions non prévus ci-dessous sont celles 
auxquelles ces établissements sont le plus directement assimilables.  

 

3. Lorsque le projet comporte plusieurs destinations, il doit satisfaire aux règles fixées pour chacune 
des destinations au prorata, selon les cas, des surfaces de plancher et/ou du nombre de 
logements.  

 

4. Il est exigé : 
 

- pour les constructions à usage d'habitation : 1,9 place de stationnement par logement ; 
 

- pour les constructions n®cessaires aux services publics ou dôint®r°t collectif, la surface de 
stationnement sera déterminée en fonction des besoins induits par l'activité. 

 
5. Le total obtenu en application des ratios sus indiqués sera toujours arrondi au nombre entier 

supérieur. 
 

6. En aucun cas, des travaux de modification ou d'extension ne peuvent conduire à supprimer des 
places de stationnement existantes règlementairement. En cas de suppression, les places doivent 
être restituées. 

 

7. Chaque emplacement doit répondre aux caractéristiques minimales suivantes : 
 
Place de stationnement ordinaire : 
 

- longueur : 5 mètres / largeur : 2,50 mètres / dégagement : 5 mètres x 2,50 mètres ; 
soit une surface de 25 m² par emplacement, accès et dégagements compris. 

 
Place de stationnement pour personne à mobilité réduite : 

 
- longueur : 5 mètres / largeur : 3,30 mètres ; 

 
Place de stationnement pour véhicule deux-roues motorisé : 

 
- longueur : 2,40 mètres / largeur : 0,90 mètre ; 

 
8. Les rampes dôacc¯s doivent °tre con­ues pour que leur cote de nivellement ¨ lôalignement futur de 

la propriété soit supérieure de 0,15 mètre ¨ celle du fil dôeau de la voie de desserte de mani¯re ¨ 
éviter le ruissellement des eaux pluviales vers la construction. 

 
9. Pour les places de stationnement qui font défaut aux nouvelles constructions, le constructeur 

pourra toutefois être autorisés à : 
 

- r®aliser sur un autre terrain que le terrain dôassiette de lôop®ration dans un rayon de 300 mètres 
du lieu de construction, à condition que soit apportée la preuve de la réalisation effective de ces 

places de stationnement ; 
 

- justifier de lôobtention dôune concession ¨ long terme dans un parc public ou priv® de 
stationnement situé à moins de 300 mètres du lieu de construction. 
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UE.6.2.  Places de stationnement pour les vélos 
 
1. Lôespace nécessaire au stationnement des vélos doit être clos et couvert. Cet espace peut être 

intégré au bâtiment ou constituer une entité indépendante. La superficie minimale dôune place de 
stationnement vélo est de 1,5 m². 

 
2. Il est exigé : 

 

- pour les constructions à usage d'habitation à partir de deux logements : 
 

o 1 emplacement par logement jusqu'à 2 pièces principales ; 
 

o 2 emplacements par logement à partir de 3 pièces principales. 

 

- pour les constructions à usage dô®quipement public :  
Le nombre de places vélos doit correspondre a minima à 1 place pour 10 employés avec a 
minima 1,5 m² pour 100 m² de surface de plancher. 

 

- pour les constructions accueillant un établissement scolaire : 
 

o pour les établissements scolaires primaires : 

a minima 1 place vélo pour 10 élèves ; 
 

o pour les établissements scolaires collège, lycée et enseignement supérieur : 
a minima 1 place vélo pour 4 élèves : étudiants. 

 
3. Le total obtenu en application des ratios sus indiqués sera toujours arrondi au nombre entier 

supérieur. 
 

 
SECTION III 

ÉQUIPEMENT ET RÉSEAUX 

 
 
ARTICLE UE.7 - DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVÉES 
 

UE.7.1.  Accès 
 
1. Pour être constructible, un terrain doit avoir un accès à une voie publique ou privée permettant la 

circulation automobile et en état de viabilité.  

 
2. Les caractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire aux exigences de la commodité, de 

la sécurité, de la défense contre l'incendie, de la protection civile, conformément aux règlements en 
vigueur et permettre la collecte des déchets ménagers. 

 
3. Lorsqu'un terrain est desservi par plusieurs voies, l'accès sera réalisé sur la voie où la gêne pour la 

circulation est la moindre. 
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UE.7.2.  Voirie 
 
1. Les constructions et installations doivent être desservies par des voies publiques ou privées. Ces 

voies doivent permettre de satisfaire aux exigences de la sécurité, de la défense contre l'incendie 
et de la protection civile. 

 
2. Les voies en impasse doivent comporter un aménagement permettant aux véhicules de faire demi-

tour à leur extrémité, notamment aux véhicules de secours et de ramassage des ordures 
ménagères, s'ils doivent y accéder pour la collecte (voir la définition des aires de retournements). 

 
3. Cet article devra respecter les prescriptions du Décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif 

aux prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des espaces publics ainsi que 
l'Arrêté du 15 janvier 2007 portant application de ce décret. 

 

 
ARTICLE UE.8 - DESSERTE PAR LES RÉSEAUX 
 
UE.8.1.  Alimentation en eau potable 

 
Toute construction ou installation nouvelle, qui par sa destination implique une utilisation d'eau potable, 
doit être alimentée par branchement à un réseau collectif de distribution sous pression présentant des 
caractéristiques suffisantes. 

 
 
UE.8.2.  Assainissement des eaux usées 
 

1. Le raccordement au r®seau collectif dôassainissement, lorsquôil existe, est obligatoire pour toute 
construction ou installation nouvelle engendrant des eaux usées domestiques.  

 
2. Les raccordements en mati¯re dôeaux us®es doivent °tre effectu®s en conformit® avec les 

dispositions du r¯glement dôassainissement du SyAGE en vigueur.  
 
3. Le rejet des eaux us®es dans le r®seau public doit °tre accompagn® dôun ouvrage (clapet anti-
retour) interdisant le refoulement, si lôappareil dô®vacuation se trouve ¨ un niveau inf®rieur ¨ celui 

de la chaussée.  
 
4. En lôabsence de r®seau, lôassainissement individuel est prescrit. Dans ce cas, il doit °tre r®alis® 
conform®ment aux dispositions pr®vues par le r¯glement du Service Public dôAssainissement Non 

Collectif (SPANC) en vigueur.  
 
5. Eaux usées non domestiques : lô®vacuation des eaux us®es non domestiques (origine industrielle, 
artisanaleé) devra faire lôobjet dôune autorisation pr®alable de la part de lôautorit® comp®tente et de 

prescriptions techniques particulières telles que la mise en place de dispositifs de prétraitement et 
de dépollution.  
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UE.8.3.  Assainissement des eaux pluviales 
 
1. Le r¯glement dôassainissement des eaux pluviales du SyAGE en vigueur est applicable sur le 

territoire de la Commune. 
 
2. Les eaux pluviales collectées doivent être gérées en zéro rejet. Ces eaux doivent être infiltrées, 

régulées ou traitées suivant la configuration de la parcelle par tout dispositifs appropriés (puits 

dôinfiltration, tranch®es drainantes, foss®s, noues, bassins, toitures v®g®talis®es, rev°tements 
perméables, é).  
Si pour des raisons techniques, r¯glementaires ou de configuration des lieux, lôinfiltration totale est 
impossible, les syst¯mes de d®rogations pr®vus par le r¯glement dôeaux pluviales du SyAGE 

devront °tre mis en îuvre.  
En cas de raccordement suite à dérogation, les eaux pluviales collectées ne pourront être rejetées 
au r®seau dôeaux us®es (r®seau de type s®paratif). 

 

 
UE.8.4.  Déchets urbains 
 
1. Lôaire de stockage des containers doit se faire sur le domaine priv®. Cette aire devra °tre 

am®nag®e afin dô®viter que les containers ne se retrouvent sur le domaine public. 
 
2. Pour toute op®ration ¨ destination dôhabitation de 30 logements ou plus, la r®alisation de bornes 

enterrées doit être systématiquement étudiée en lien avec les services de la ville. La solution 

retenue de containers enterrés ou bacs aériens classiques devra être justifiée. 
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Titre 3 - Dispositions Applicables  
à la Zone Agricole 
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DISPOSITIONS RÈGLEMENTAIRES APPLICABLES A LA ZONE A 
 

 
La zone A est réservée aux activités agricoles existantes et futures. 

 
 

SECTION I 

DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET NATURES DõACTIVIT£ 

 
 
ARTICLE A.1 -  INTERDICTION ET LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATION DES 

SOLS, CONSTRUCTIONS ET ACTIVITÉS 
 
A.1.1. Usages et affectations des sols, types dõactivit®s, destinations et sous-

destinations interdits 

 
1. Toute construction de toute nature, exceptée celles indiquées dans l'article A.1.2. 
 
2. Lôinstallation des caravanes, conform®ment aux dispositions des articles R.111-33 et R.111-34 du 

Code de lôUrbanisme. 
 
3. Les dépôts de ferrailles, de matériaux, de combustibles solides ou liquides, de déchets, les 

entreposages de véhicules ainsi que les entreprises de transformation de matériaux de 

récupération sont interdits. 
 
 
A.1.2.  Usages et affectations des sols, types dõactivit®s, destinations et sous-

destinations autorisées sous conditions 
 
1. Les serres ̈  condition quôelles soient dôune hauteur inf®rieure ou ®gale ¨ 1,80 m¯tre, 

conformément à lôarticle R421-2 aliéna (e) du Code de lôUrbanisme. 

 
2. Un b©timent technique ¨ condition quôil soit li® ¨ lôactivit® agricole du si¯ge dôexploitation ou de 
lôassociation solidaire et que ce bâtiment soit inférieur ou égale à 300 mètres² de surface de 
plancher et d'une hauteur totale inférieure ou égale à 6 mètres. 

 
3. Les installations liées à la distribution d'énergie électrique et aux ouvrages techniques et les 

infrastructures et superstructures ¨ condition quôils soient directement nécessaires aux services 
publics. 

Les travaux de maintenance ou de modification de ces ouvrages sont également autorisés pour 
des exigences fonctionnelles et/ou techniques. 

 
 

ARTICLE A.2 - MIXITÉ FONCTIONNELLE ET SOCIALE 
 
Sans objet. 
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SECTION II 
CARACTÉRISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE 

 
 
ARTICLE A.3 - VOLUMÉTRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 
 

A.3.1.  Emprise au sol 
 
1. Lôemprise au sol du bâtiment technique autorisé dans lôarticle A.1.2 doit être inférieure ou égale à 

300 mètres². 

 
2. Cet article ne s'applique pas aux bâtiments destinés à la distribution d'énergie électrique ni aux 

ouvrages techniques et aux infrastructures et superstructures nécessaires aux services publics. 
Les travaux de maintenance ou de modification de ces ouvrages sont également autorisés pour 

des exigences fonctionnelles et/ou techniques. 
 
 
A.3.2.  Hauteur des constructions 

 
1. La hauteur des serres autorisée doit être inférieure ou égale à 1,80 mètre. 
 
2. La hauteur du bâtiment technique autorisé dans lôarticle A.1.2 doit être inférieure ou égale à 

6 mètres. 
 
3. Cet article ne s'applique pas aux bâtiments destinés à la distribution d'énergie électrique ni aux 

ouvrages techniques et aux infrastructures et superstructures nécessaires aux services publics. 

Les travaux de maintenance ou de modification de ces ouvrages sont également autorisés pour 
des exigences fonctionnelles et/ou techniques. 

 
 

A.3.3.  Implantation des constructions par rapport aux voies publiques et privées et 
emprises publiques, actuelles ou futures 

 
Il n'est pas fixé de règle particulière. 

 
 
A.3.4.  Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 
 

Il n'est pas fixé de règle particulière. 
 
 

A.3.5.  Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété  

 

Il n'est pas fixé de règle particulière. 
 
 
A.3.6.  Obligations en matière de performance énergétique et environnementale 

 
Il n'est pas fixé de règle particulière.  
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ARTICLE A.4 -   QUALITÉ URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET 
PAYSAGÈRE 

 

A.4.1.  Dispositions générales 
 
1. Les constructions doivent présenter une simplicité de volume et une unité d'aspect et de matériaux 

permettant une bonne intégration dans le paysage.  

 
2. Le permis de construire peut être refusé ou n'être accordé que sous réserve de l'observation de 

prescriptions spéciales si les constructions par leur situation, leurs dimensions ou l'aspect extérieur 
des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier sont de nature à porter atteinte au caractère ou à 

l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la 
conservation des perspectives monumentales (article R.111-27 du Code de l'Urbanisme). 

 
3. Il est admis dôutiliser des techniques ou des mat®riaux innovants dans la mise en îuvre dôune 

d®marche relevant de la qualit® environnementale, de la performance ®nerg®tique ou de lôutilisation 
des énergies renouvelables. 

 
 

A.4.2.  Composition des constructions 
 
Lôaspect et la couleur des mat®riaux de parement et des peintures ext®rieures doivent sôharmoniser 
entre elles, sôint®grer harmonieusement dans lôenvironnement naturel et ne pas porter atteinte au 

caractère des sites ou paysages naturels. 
 
 
A.4.3.  Clôtures 

 
1. Les cl¹tures doivent sôins®rer dans lôenvironnement et le paysage.  
 
2. Les clôtures pleines sont interdites.  

 
3. Les clôtures devront prendre la forme soit : 
 

- dôun grillage doubl® ou non dôune haie végétale constituée de plusieurs essences en privilégiant 

les essences locales ; 
 

- dôune haie végétale constituée de plusieurs essences en privilégiant les essences locales. 
 

4. Les clôtures doivent être aménagées de manière à permettre le passage de la petite faune à 
travers lôam®nagement de petits espaces dôune largeur minimum de 15 cm sur 15 cm, tous les 
10 mètres sur lôensemble du lin®aire de la cl¹ture. 

 

5. La hauteur maximum de la clôture est limitée à 2 mètres. 
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ARTICLE A.5 -  TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON BÂTIS 
ET ABORDS DES CONSTRUCTIONS 

 

1. Les plantations existantes doivent °tre maintenues. Si lôabattage ou la suppression de plantation 
est nécessaire, soit des plantations de remplacement seront réalisées, soit la régénération naturelle 
après coupe sera pratiquée. 

 

2. 50% au moins du terrain devra rester en espaces de pleine terre. 
 
3. Pour les aires dédiées aux activités, les revêtements naturels perméables seront privilégiés. 
 

4. Afin de préserver la biodiversité et lutter contre la flore exotique envahissante, une liste dôesp¯ces 
végétales invasives avérées à proscrire se situe en annexe du règlement. 

 
 

ARTICLE A.6 -  STATIONNEMENT 
 
1. Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins de la zone doit être assuré en dehors 

des voies publiques, sur le terrain.  

 
2. Les places de stationnement situées en surface doivent être réalisées en surface drainante afin de 
permettre lôabsorption de lôeau par le terrain naturel. 

 

 
SECTION III 

ÉQUIPEMENT ET RÉSEAUX 

 
 
ARTICLE A.7 -  DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVÉES 
 

1. Pour être constructible, un terrain doit avoir un accès à une voie publique ou privée permettant la 
circulation automobile et en état de viabilité.  

 
2. Les caractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire aux exigences de la commodité, de 

la sécurité, de la défense contre l'incendie, de la protection civile, conformément aux règlements en 
vigueur et permettre la collecte des déchets ménagers. 

 
 

ARTICLE A.8 -  DESSERTE PAR LES RÉSEAUX 
 
A.8.1.  Alimentation en eau potable 
 

Toute construction ou installation nouvelle qui, par sa destination implique une utilisation d'eau potable 
doit être alimentée par branchement à un réseau collectif de distribution sous pression présentant des 
caractéristiques suffisantes. 
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A.8.2.  Assainissement des eaux usées 
 
1. Le raccordement au r®seau collectif dôassainissement, lorsquôil existe, est obligatoire pour toute 

construction ou installation nouvelle engendrant des eaux usées domestiques.  
 
2. Les raccordements en mati¯re dôeaux us®es doivent °tre effectu®s en conformit® avec les 
dispositions du r¯glement dôassainissement du SyAGE en vigueur.  

 
3. Le rejet des eaux us®es dans le r®seau public doit °tre accompagn® dôun ouvrage (clapet anti-
retour) interdisant le refoulement, si lôappareil dô®vacuation se trouve ¨ un niveau inf®rieur ¨ celui 
de la chaussée.  

 
4. En lôabsence de r®seau, lôassainissement individuel est prescrit. Dans ce cas, il doit °tre r®alis® 
conform®ment aux dispositions pr®vues par le r¯glement du Service Public dôAssainissement Non 
Collectif (SPANC) en vigueur.  

 
5. Eaux usées non domestiques : lô®vacuation des eaux us®es non domestiques (origine industrielle, 
artisanaleé) devra faire lôobjet dôune autorisation pr®alable de la part de lôautorit® comp®tente et de 
prescriptions techniques particulières telles que la mise en place de dispositifs de prétraitement et 

de dépollution.  
 
 
A.8.3.  Assainissement des eaux pluviales 

 
1. Le r¯glement dôassainissement des eaux pluviales du SyAGE en vigueur est applicable sur le 

territoire de la Commune. 
 

2. Les eaux pluviales collectées doivent être gérées en zéro rejet. Ces eaux doivent être infiltrées, 
régulées ou traitées suivant la configuration de la parcelle par tout dispositifs appropriés (puits 
dôinfiltration, tranch®es drainantes, foss®s, noues, bassins, toitures v®g®talis®es, rev°tements 
perméables, é).  

Si pour des raisons techniques, r¯glementaires ou de configuration des lieux, lôinfiltration totale est 
impossible, les syst¯mes de d®rogations pr®vus par le r¯glement dôeaux pluviales du SyAGE 
devront °tre mis en îuvre.  
En cas de raccordement suite à dérogation, les eaux pluviales collectées ne pourront être rejetées 

au r®seau dôeaux us®es (r®seau de type s®paratif). 
 
 
A.8.4.  Déchets urbains 

 
Lôaire de stockage des containers doit se faire sur le domaine priv®. Cette aire devra °tre am®nag®e 
afin dô®viter que les containers ne se retrouvent sur le domaine public. 
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Titre 4 - Dispositions Applicables  
aux Zones Naturelles 
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DISPOSITIONS RÈGLEMENTAIRES APPLICABLES A LA ZONE N 
 

 

La zone N est à conserver en raison de la qualité des sites et paysages et de leur caractère naturel.  
 

La zone N comprend un secteur délimité au document graphique : 
 

- un secteur Njf qui recouvre les emprises des jardins familiaux au Nord de la commune.  
 

Tout aménagement impliquant une imperméabilisation de plus de 400 m² situé dans le lit majeur de 
lôYerres et délimité par le PPRi (cf plan de zonage), devra obligatoirement faire lôobjet dôun dépôt de 

dossier au titre de la Loi sur lôEau auprès des services instructeurs de la Police de lôEau.  
Par ailleurs, sauf cas particulier, le SAGE de lôYerres interdit lôimperméabilisation de plus de 400 m² 

dans le lit majeur de lôYerres. 
 
 

SECTION I 

DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET NATURES DõACTIVIT£ 

 
 

ARTICLE N.1 -  INTERDICTION ET LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATION DES 
SOLS, CONSTRUCTIONS ET ACTIVITÉS 

 
N.1.1. Usages et affectations des sols, types dõactivit®s, destinations et sous-

destinations interdits 
 
1. Toute construction de toute nature, exceptée celles indiquées dans l'article N.1.2. 
 

2. Lôinstallation des caravanes, conform®ment aux dispositions des articles R.111-33 et R.111-34 du 
Code de lôUrbanisme. 

 
3. Les dépôts de ferrailles, de matériaux, de combustibles solides ou liquides, de déchets, les 

entreposages de véhicules ainsi que les entreprises de transformation de matériaux de 

récupération sont interdits. 
 
4. Le lit majeur de lôYerres doit être préservé de tout aménagement. Le lit majeur de ce cours dôeau 

est identifié comme la limite des Plus Hautes Eaux Connues. 

 
5. Dans le lit mineur de lôYerres, sont interdits les installations, ouvrages, travaux ou activités 

susceptibles : 
 

- de constituer un obstacle ¨ lô®coulement des crues ou ¨ la continuit® ®cologique ; 
 

- de modifier le profil en long ou le profil en travers du cours dôeau ou de conduire ¨ sa 
dérivation ;  

 
- dôavoir un impact sensible sur la luminosit® n®cessaire au maintien de la vie et de la circulation 

aquatique ;  
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- de consolider ou de protéger les berges par des techniques autres que végétales ;  
 

- de d®truire les fray¯res, les zones de croissance ou les zones dôalimentation de la faune 

piscicole, des crustacés et des batraciens.  
 

6. Une bande 20 m de part et dôautre de la cr°te de la berge de lôYerres sera pr®serv®e de toutes 
installations, ouvrages, travaux ou activités pour prot®ger et pr®server lôespace de mobilit® des 
cours dôeau 

 

De plus dans les zones humides avérées repérées sur le plan de zonage, sont interdits : 
 

7. Tout ouvrage portant atteinte à la zone humide, et son alimentation en eau. 
 

8. Tous travaux, toute occupation et utilisation du sol, ainsi que tout aménagement susceptible de 

compromettre l'existence, la qualité hydraulique et biologique des zones humides. 
 

9. Les affouillements, exhaussements mis à part pour les travaux liés à la salubrité et à la sécurité 
publique. 

 

10. La création de plans d'eau artificiels. 
 

11. Le drainage, le remblaiement ou le comblement, les dépôts divers. 
 

12. Le comblement des mares. 
 

13. Le défrichement des landes. 
 

14. L'imperméabilisation des sols. 
 

15. La plantation de boisements susceptibles de remettre en cause les particularités écologiques de la 
zone. 

 
 

N.1.2.  Usages et affectations des sols, types dõactivit®s, destinations et sous-
destinations autorisées sous conditions 

 

1. Les constructions et installations à condition : 
 

- quôelles soient li®es aux espaces naturels et rendues n®cessaires par leur exploitation, leur 
entretien, leur aménagement ou leur mise en valeur ; 

 

- quôil soit d®montr® quôelles ne peuvent pas °tre accueillies dans les espaces urbanis®s. 
 

2. Les installations liées à la distribution d'énergie électrique et aux ouvrages techniques et les 

infrastructures et superstructures à condition : 
 

- quôelles soient directement nécessaires aux services publics. 
Les travaux de maintenance ou de modification de ces ouvrages sont également autorisés 
pour des exigences fonctionnelles et/ou techniques. 

 

- quôil soit d®montr® quôelles ne peuvent pas °tre accueillies dans les espaces urbanisés. 
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3. La carte ǌretrait-gonflement des sols argileuxǌ, dont la carte est pr®sente en annexe 2 du pr®sent 
règlement, matérialise les secteurs géographiques du territoire communal présentant des risques 
de mouvements de terrain liés au retrait-gonflement des sols argileux. 

Dans ces secteurs, les constructions, installations ou autres formes dôutilisation du sol autoris®es 
dans la zone seront réalisables à condition de respecter les obligations issues du décret n°2019-
495 du 22 mai 2019 relatif à la prévention du risque de retrait-gonflement des argiles et des articles 
L132-4 à L132-9 du code de la construction. 

 

4. Dans les unités fonctionnelles de zones humides prioritaires identifiées sur le plan de zonage, tout 
projet ne pourra être autorisé sans avoir vérifié préalablement le réel caractère humide du secteur 
via des sondages p®dologiques et une ®tude floristique selon les crit¯res d®finis par lôarr°t® dans la 

loi du 24 juillet 2019.  
 

5. Dans les enveloppes dôalerte de la classe B des zones humides de la DRIEAT identifi®es sur le 
plan de zonage, tout projet ne pourra être autorisé sans avoir vérifié préalablement le réel 
caractère humide du secteur via des sondages pédologiques et une étude floristique selon les 

crit¯res d®finis par lôarr°t® dans la loi du 24 juillet 2019. 
 

Dans le secteur Njf : 
 

6. Les abris de jardin ¨ condition quôils soient inf®rieurs ou ®gaux à 3 m² de surface de plancher et 
d'une hauteur totale inférieure ou égale à 2 mètres. 

 

7. Seul un abri de jardin par parcelle de terrain exploitée est autorisé. 
 
 

ARTICLE N.2 - MIXITÉ FONCTIONNELLE ET SOCIALE 
 

Sans objet. 
 
 

SECTION II 
CARACTÉRISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE 

 
 

ARTICLE N.3 - VOLUMÉTRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 
 

N.3.1.  Emprise au sol 
 

1. Dans les secteurs concernés par le PPRI de l'Yerres, se référer à la définition des annexes située 
en annexe 1 du présent document. 

 

2. Certains secteurs de la zone sont concernés par le PPRi de lôYerres approuv® le 18 juin 2012 par 
arrêté inter-pr®fectoral. A lôint®rieur de ces secteurs, les constructions et installations de toute 
nature doivent, en complément du présent règlement, respecter les dispositions du PPRi qui sont 

annex®es au PLU. Ces dispositions sont de nature ¨ limiter les possibilit®s dôutilisation du sol au 
regard de la prise en compte des risques dôinondation. 

 

Dans le secteur Njf : 
 

3. Lôemprise au sol des abris de jardin ne peut exc®der 3 mĮ.  
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4. Cet article ne s'applique pas aux bâtiments destinés à la distribution d'énergie électrique ni aux 
ouvrages techniques et aux infrastructures et superstructures nécessaires aux services publics. 
Les travaux de maintenance ou de modification de ces ouvrages sont également autorisés pour 

des exigences fonctionnelles et/ou techniques. 
 
 
N.3.2.  Hauteur des constructions 

 
Dans le secteur Njf : 
 
1. La hauteur totale des abris de jardin ne peut excéder 2 mètres. 

 
2. Cet article ne s'applique pas aux bâtiments destinés à la distribution d'énergie électrique ni aux 

ouvrages techniques et aux infrastructures et superstructures nécessaires aux services publics. 
Les travaux de maintenance ou de modification de ces ouvrages sont également autorisés pour 

des exigences fonctionnelles et/ou techniques. 
 
 
N.3.3.  Implantation des constructions par rapport aux voies publiques et privées et 

emprises publiques, actuelles ou futures 
 
Les constructions peuvent être édifiées à lôalignement ou en retrait des voies publiques ou privées. 
 

 
N.3.4.  Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 
 
Les constructions peuvent être édifiées en limites ou en retrait des limites séparatives. 
 
 

N.3.5.  Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété  

 

Il n'est pas fixé de règle particulière. 
 
 
N.3.6.  Obligations en matière de performance énergétique et environnementale 

 
1. Toute nouvelle construction devra assurer une gestion optimis®e de lô®nergie, de lôeau et des 

déchets pour répondre à la loi relative à la transition énergétique.  
 

2. Les panneaux solaires thermiques ou photovoltaïques ou similaires pourront être disposés au droit 
des murs ou en toiture de bâtiments selon les dispositions suivantes : 

 
- la pose de panneaux solaires sur le versant de toiture sera possible sous r®serve de sôins®rer 

dans la composition architecturale de la façade. 
 

- en cas de toitures terrasses, les panneaux solaires sont autoris®s sous r®serve de sôins®rer 
dans la composition architecturale de la fa­ade. Lôacrot¯re pourra contribuer ¨ cette 

intégration. 
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3. Les citernes de r®cup®ration dôeau de pluie non enterr®es sont autoris®es, y compris sur les toits 
terrasses, ¨ condition quôun am®nagement soit pr®vu pour en att®nuer lôimpact visuel et assurer 
une coh®rence avec lôarchitecture du projet. 

 
 
ARTICLE N.4 -   QUALITÉ URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET 

PAYSAGÈRE 

 
N.4.1.  Dispositions générales 
 
1. Les constructions doivent présenter une simplicité de volume et une unité d'aspect et de matériaux 

permettant une bonne intégration dans le paysage.  
 
2. Le permis de construire peut être refusé ou n'être accordé que sous réserve de l'observation de 

prescriptions spéciales si les constructions par leur situation, leurs dimensions ou l'aspect extérieur 

des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier sont de nature à porter atteinte au caractère ou 
à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la 
conservation des perspectives monumentales (article R.111-27 du Code de l'Urbanisme). 

 

3. Il est admis dôutiliser des techniques ou des mat®riaux innovants dans la mise en îuvre dôune 
démarche relevant de la qualité environnementale, de la performance énergétique ou de 
lôutilisation des ®nergies renouvelables. 

 

 
N.4.2.  Composition des constructions 
 
Lôaspect et la couleur des mat®riaux de parement et des peintures ext®rieures doivent sôharmoniser 

entre elles, sôint®grer harmonieusement dans lôenvironnement naturel et ne pas porter atteinte au 
caractère des sites ou paysages naturels. 
 
 

N.4.3.  Clôtures 

 
1. Les cl¹tures doivent sôins®rer dans lôenvironnement et le paysage.  
 
2. Les clôtures pleines sont interdites.  

 
3. Les clôtures devront prendre la forme soit : 
 

- dôun grillage doubl® dôune haie végétale constituée de plusieurs essences en privilégiant les 

essences locales ; 
 

- dôune haie végétale constituée de plusieurs essences en privilégiant les essences locales. 
 

4. Les clôtures doivent être aménagées de manière à permettre le passage de la petite faune à 
travers lôam®nagement de petits espaces dôune largeur minimum de 15 cm sur 15 cm, tous les 
10 mètres sur lôensemble du lin®aire de la cl¹ture. 

 

5. La hauteur maximum de la clôture est limitée à 2 mètres. 
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ARTICLE N.5 -  TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON BÂTIS 
ET ABORDS DES CONSTRUCTIONS 

 

1. Le caractère paysagé et naturel des sites sera à préserver. 
 
2. 50% au moins du terrain devra rester en espaces verts de pleine terre. 
 

3. Les plantations existantes doivent °tre maintenues. Si lôabattage ou la suppression de plantation 
est nécessaire, soit des plantations de remplacement seront réalisées, soit la régénération 
naturelle après coupe sera pratiquée. 

 

4. Pour les aires dédiées aux activités, les revêtements naturels perméables seront privilégiés. Les 
revêtements de type routier seront limités aux voies et accès nécessaires à la fréquentation du 
public ou ¨ lôentretien de la rivi¯re. 

 

5. Les plantations en zone inondable doivent °tre espac®es et constitu®es dôarbres de haute tige, ¨ 
lôexclusion dôarbustes ¨ branches basses. Les haies vives ®tant interdites. 

 
6. Un cahier de recommandations pour les plantations situé en annexe du règlement apporte 

plusieurs informations utiles aux habitants pour la plantation dôarbres ou dôarbustes qui sont 
relatives à la hauteur et à la largeur (ou diamètre de l'arbre) du branchage du végétal à maturité, 
au port, au sol et à l'exposition.  
Il est recommandé de tenir compte de ces données pour optimiser la qualité des espaces verts et 

permettre un développement harmonieux de l'essence d'arbre ou arbuste choisie. 
 
7. Afin de pr®server la biodiversit® et lutter contre la flore exotique envahissante, une liste dôesp¯ces 

végétales invasives avérées à proscrire se situe en annexe du règlement. 

 
De plus dans les zones humides avérées repérées sur le plan de zonage : 
 
8. Il est interdit de planter des haies mono-spécifiques.  

 
9. Il est interdit de planter des essences non locales ou horticoles. 
 
10. Il est recommandé de planter des haies diversifiées d'essences locales dans les nouvelles 

plantations. 
 
11. Seuls les ǌtravaux paysagersǌ et ceux visant ¨ am®liorer l'®cosyst¯me et ¨ le valoriser sont 

autorisés. 

 
 
ARTICLE N.6 -  STATIONNEMENT 
 

1. Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit 
être assuré en dehors des voies publiques, sur le terrain.  

 
2. Les places de stationnement situées en surface doivent être réalisées en surface drainante afin de 

permettre lôabsorption de lôeau par le terrain naturel. 
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De plus dans les zones humides avérées repérées sur le plan de zonage : 
 
3. Si un sous-secteur est ouvert au public, sont autorisées les aires de stationnement indispensables 

à la maîtrise de la fréquentation automobile et à la prévention de la dégradation de ces espaces 
par la résorption du stationnement irrégulier, sans qu'il en résulte un accroissement des capacités 
effectives de stationnement, à conditions que ces aires soient perméables et qu'aucun autre lieu 
dôimplantation ne soit possible, sauf si la r®alisation dôune ®tude d®montre lôabsence de zone 

humide telle que définie dans lôarr°t® du 1er octobre 2009 modifiant l'arr°t® du 24 juin 2008 et 
précisant les critères de définition et de délimitation des zones humides en application des articles 
L.214-7 et R.211-108 du Code de l'Environnement. 

 

 
SECTION III 

ÉQUIPEMENT ET RÉSEAUX 

 
 
ARTICLE N.7 -  DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVÉES 
 

N.7.1.  Accès 
 
1. Pour être constructible, un terrain doit avoir un accès à une voie publique ou privée permettant la 

circulation automobile et en état de viabilité.  

 
2. Les caractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire aux exigences de la commodité, de 

la sécurité, de la défense contre l'incendie, de la protection civile, conformément aux règlements 
en vigueur et permettre la collecte des déchets ménagers. 

 
 
N.7.2.  Voirie 
 

1. Les constructions et installations doivent être desservies par des voies publiques ou privées. Ces 
voies doivent permettre de satisfaire aux exigences de la sécurité, de la défense contre l'incendie 
et de la protection civile.  

 

2. Les voies en impasse doivent comporter un aménagement permettant aux véhicules de faire demi-
tour à leur extrémité, notamment aux véhicules de secours et de ramassage des ordures 
ménagères, s'ils doivent y accéder pour la collecte (voir la définition des aires de retournements). 

 

3. Cet article devra respecter les prescriptions du Décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif 
aux prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des espaces publics ainsi que 
l'Arrêté du 15 janvier 2007 portant application de ce décret. 

 

ARTICLE N.8 -  DESSERTE PAR LES RÉSEAUX 
 
N.8.1.  Alimentation en eau potable 
 

Toute construction ou installation nouvelle qui, par sa destination implique une utilisation d'eau potable 
doit être alimentée par branchement à un réseau collectif de distribution sous pression présentant des 
caractéristiques suffisantes. 
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N.8.2.  Assainissement des eaux usées 
 
1. Le raccordement au r®seau collectif dôassainissement, lorsquôil existe, est obligatoire pour toute 

construction ou installation nouvelle engendrant des eaux usées domestiques.  
 
2. Les raccordements en mati¯re dôeaux us®es doivent °tre effectu®s en conformit® avec les 
dispositions du r¯glement dôassainissement du SyAGE en vigueur.  

 
3. Le rejet des eaux us®es dans le r®seau public doit °tre accompagn® dôun ouvrage (clapet anti-
retour) interdisant le refoulement, si lôappareil dô®vacuation se trouve ¨ un niveau inf®rieur ¨ celui 
de la chaussée.  

 
4. En lôabsence de r®seau, lôassainissement individuel est prescrit. Dans ce cas, il doit °tre r®alis® 
conform®ment aux dispositions pr®vues par le r¯glement du Service Public dôAssainissement Non 
Collectif (SPANC) en vigueur.  

 
5. Eaux usées non domestiques : lô®vacuation des eaux us®es non domestiques (origine industrielle, 
artisanaleé) devra faire lôobjet dôune autorisation pr®alable de la part de lôautorit® comp®tente et 
de prescriptions techniques particulières telles que la mise en place de dispositifs de prétraitement 

et de dépollution.  
 
 
N.8.3.  Assainissement des eaux pluviales 

 
1. Le r¯glement dôassainissement des eaux pluviales du SyAGE en vigueur est applicable sur le 

territoire de la Commune. 
 

2. Les aménageurs devront travailler en amont avec les services du SyAGE afin de mettre en îuvre 
des solutions adaptées de gestion des eaux de pluie en cohérence avec la densité acceptée dans 
cette zone. 

 

3. Les eaux pluviales collectées doivent être gérées en zéro rejet. Ces eaux doivent être infiltrées, 
régulées ou traitées suivant la configuration de la parcelle par tout dispositifs appropriés (puits 
dôinfiltration, tranch®es drainantes, foss®s, noues, bassins, toitures v®g®talis®es, rev°tements 
perméables, é).  

Si pour des raisons techniques, r¯glementaires ou de configuration des lieux, lôinfiltration totale est 
impossible, les syst¯mes de d®rogations pr®vus par le r¯glement dôeaux pluviales du SyAGE 
devront °tre mis en îuvre.  
En cas de raccordement suite à dérogation, les eaux pluviales collectées ne pourront être rejetées 

au r®seau dôeaux us®es (r®seau de type s®paratif). 
 
 
N.8.4.  Déchets urbains 

 
Lôaire de stockage des containers doit se faire sur le domaine priv®. Cette aire devra °tre am®nag®e 
afin dô®viter que les containers ne se retrouvent sur le domaine public. 
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ANNEXE 1 
DÉFINITIONS  

 
ACCÈS 
 
Lôacc¯s est un passage priv®, non ouvert ¨ la circulation publique, situ® sur lôemprise de la propri®t® ou 

aménagé sur fonds voisin reliant la construction à la voie de desserte. Il correspond donc selon le cas à 
un linéaire de façade du terrain (portail), ou de la construction (porche), ou portion de terrain (bande 
dôacc¯s ou servitude de passage), par lequel les v®hicules p®n¯trent sur le terrain de lôop®ration depuis 
la voie de desserte ouverte à la circulation publique. 

 

 

 
 

 
 
ACROTÈRE 

 
Elément de façade situé au-dessus de lô®gout du toit. Côest un muret situ® en bordure de toitures 
terrasses pour permettre le relevé d'étanchéité. 
 

 

           
 

 

 
AFFOUILLEMENT DES SOLS 
 
Au sens de la présente définition et par opposition à l'exhaussement du sol, il s'agit d'un creusement 

par prélèvement de matière, conduisant à abaisser le niveau du terrain naturel. 
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AIRES DE RETOURNEMENT 
 

Les aires de retournement permettent une circulation plus facile des véhicules. Pour les sapeurs-
pompiers, elles facilitent la mise en îuvre et le repli ®ventuel des moyens. Le SDIS de lôEssonne 
préconise leur réalisation pour les voies en impasse de plus de 60 mètres. Leurs caractéristiques sont 
décrites ci-après : 

 

 
R = Rayon 
 
 
ALIGNEMENT 

 
Lôalignement est la limite constitu®e par un plan vertical entre ce qui est fond priv® et ce qui est ou sera 
du domaine public. Lôalignement sert de r®f®rence pour d®terminer, par rapport aux voies, 
lôimplantation des constructions qui seront donc ®difi®es soit "¨ lôalignement", soit en "retrait par rapport 

¨ lôalignement". 
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ANNEXES 
 
Une annexe est une construction secondaire, de dimensions réduites et inférieures à la construction 
principale, qui apporte un complément aux fonctionnalités de la construction principale, tels que 

réserves, celliers, bûchers, remises, abris de jardins, garages, ateliers non professionnels, ...  
Elle peut être accolée ou non à la construction principale avec qui elle entretient par conséquent un lien 
fonctionnel.  
Dans les zones inondables rouge, orange, saumon et bleu de la carte réglementaire du PPRI de la 

vall®e de l'Yerres, la superficie de la ou des annexes ne doit pas d®passer 10 mĮ dôemprise au sol et 
elles seront ouvertes sur au moins 3 côtés.  
Dans les zones inondables ciel et vert de la carte réglementaire du PPRI de la vallée de l'Yerres, la 
superficie de la ou des annexes ne doit pas d®passer 15 mĮ dôemprise au sol et elles seront ouvertes 

sur au moins 3 côtés.  
 
 
BARDAGE 

 
Un bardage est le rev°tement ext®rieur dôune habitation. Installé sur la structure même du bâtiment, il 
se présente ainsi comme une seconde couche venant tout simplement se poser sur la façade du 
bâtiment.  

 
 
CLÔTURE 
 

Une clôture vise à clore un terrain sur les limites donnant sur les voies et emprises publiques ou 
privées ou en retrait de celles-ci, et sur les limites séparatives. 
 
 

CLÔTURE AJOURÉE 
 
Une clôture est considérée comme ajourée lorsque qu'elle permet une transparence visuelle de 
manière régulière tout le long du linéaire avec une composition respectant au minimum 1/3 de vide et 

au maximum 2/3 de plein sur la partie ajourée de la clôture. 
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Lors de lô®dification dôune cl¹ture, les liens et passages sont ¨ favoriser pour la circulation de la 
microfaune, notamment les hérissons, qui sont les alliés des jardiniers en se nourrissant de limaces et 
chenilles entre autres.  

Des clôtures sans soubassement seront aménagées entre les jardins, avec de petits espaces dôune 
largeur minimum de 15 cm sur 15 cm, tous les 10 mètres sur lôensemble du lin®aire de la cl¹ture. Dans 
le cas de construction dôun soubassement ma­onn® servant de mur de sout¯nement, des barbacanes 
devront °tre r®alis®es. Il sôagit dôun trou ®troit pratiqu® dans lô®paisseur du mur de sout¯nement en 

partie basse, pour faciliter lô®coulement des eaux dôinfiltration provenant de la terre soutenue. 
 

 

 
 

 
 
COLIVING 
 

Il sôagit dôun logement collectif qui a la particularité de concilier espaces privés et espaces communs. Il 

se compose dôespaces privatifs (chambre ou studio avec salle de bain) et partagés (cuisine, salon, 
salle de sport, bibliothèque, espace de coworking, terrasse, ...). 
 
 

COMBLE 
 
Le comble est un espace situé sous la toiture. Il s'agit d'un volume intérieur délimité par les versants de 
toiture et le dernier plancher. 

 
 
CONSTRUCTIONS 
 

Cette notion englobe toutes édifications, travaux, ouvrages et installations, hors sol et enterrés. 
 

¶ CONSTRUCTIONS ë USAGE DõHABITATION 
 
Elles regroupent tous les logements quels que soient leur catégorie, leur financement, leur constructeur 
et leur type individuel ou collectif. 
Certaines zones, tout en interdisant les constructions ¨ usage dôhabitation, admettent ce type de 

construction si elles sont li®es ¨ une fonction sp®cifique telles que le gardiennage dô®quipements 
collectifs, publics ou priv®s, ou de locaux dôactivit®s. 
 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Toiture
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¶ CONSTRUCTIONS À USAGE DE BUREAUX 
 
Elles regroupent tous les locaux et leurs annexes où sont exercées des activités de direction, de 
services, de conseil, d'étude, d'ingénierie, de traitement informatique ou de gestion. 
Ainsi, les bureaux correspondent aux locaux où sont effectuées des tâches administratives et de 

gestion, dans le cadre de l'administration, des organismes financiers et des assurances, des services 
aux particuliers et aux entreprises, des sièges sociaux et autres services non directement productifs 
des entreprises industrielles et commerciales. 
 

¶ CONSTRUCTIONS À USAGE DE COMMERCE 
 
Elles regroupent tous les locaux et leurs annexes où sont exercées des activités économiques d'achat 

et de vente de biens ou de services. 
 

¶ CONSTRUCTIONS À USAGE D'ARTISANAT 
 
Elles regroupent tous les locaux et leurs annexes où sont exercées des activités professionnelles 
indépendantes de production, de réparation, de transformation ou de prestation de services. 
Le nombre de salariés doit être inférieur ou égal à 10 à la création.  

Pour °tre rattach®s ¨ cette destination, les locaux dôentreposage ne doivent pas repr®senter plus dô1/3 
de la surface de plancher totale de la destination ǌartisanatǌ. 
 

¶ CONSTRUCTIONS À USAGE D'ENTREPÔT 
 
Ces constructions ont pour vocation d'accueillir des activités de dépôt, de manutention et/ou de 
conditionnement de marchandises diverses. Les entrepôts n'accueillent, en aucun cas, des activités de 

production ou de vente au public. 
 

¶ CONSTRUCTIONS NÉCESSAIRES AUX SERVICES PUBLICS OU D'INTÉRÊT 
COLLECTIF 

 
Cette catégorie englobe l'ensemble des installations, des réseaux et des bâtiments qui permettent 
d'assurer, à la population résidente et aux entreprises, les services collectifs dont elles ont besoin. Il 

peut sôagir dôune ®cole, dôun stade, dôun gymnase, de b©timents associatifs, m®dicaux, administratifs, 
sportifs, les lieux culturels et cultuels, ... La structure peut être privée. 
 

¶ CONSTRUCTIONS ë USAGE DõH£BERGEMENT HďTELIER 
 
Le régime hôtelier de certaines constructions confère à ces dernières une destination 
fondamentalement différente qu'il est possible de distinguer du logement ¨ usage dôhabitation. 

L'hébergement hôtelier se distingue de l'habitation par le caractère temporaire de l'hébergement et par 
l'existence de services tels que restaurant, blanchisserie, accueil, é 
 

¶ CONSTRUCTIONS À USAGE INDUSTRIEL 
 
Elles regroupent tous les locaux et leurs annexes où sont exercées des activités de fabrication de biens 
et de commercialisation de ces mêmes biens à partir de matières brutes, à l'aide de capital et de 

travail. Pour °tre rattach®s ¨ cette destination, les locaux dôentreposage ne doivent pas repr®senter 
plus dô1/3 de la surface de plancher totale. 
 



Plan Local dôUrbanisme de la commune de Crosne  Règlement ï ANNEXE1 

 

142 

SOUS-DESTINATIONS DES CONSTRUCTIONS 
 
Article R151-28 du code de lôurbanisme  

 
« Les destinations de constructions prévues à l'article R. 151-27 comprennent les sous-destinations 
suivantes : 
 

1° Pour la destination " exploitation agricole et forestière " : exploitation agricole, exploitation forestière ; 
 
2° Pour la destination " habitation " : logement, hébergement ; 
 

3° Pour la destination " commerce et activités de service " : artisanat et commerce de détail, 
restauration, commerce de gros, activités de services où s'effectue l'accueil d'une clientèle, cinéma, 
hôtels, autres hébergements touristiques ; 
 

4° Pour la destination " équipements d'intérêt collectif et services publics " : locaux et bureaux 
accueillant du public des administrations publiques et assimilés, locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilés, établissements d'enseignement, de santé et d'action sociale, 
salles d'art et de spectacles, équipements sportifs, autres équipements recevant du public ; 

 
5° Pour la destination " autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire " : industrie, entrepôt, 
bureau, centre de congrès et d'exposition. » 
 

 
COUR 
 
Espaces libres ¨ lôint®rieur des terrains sur lesquels les pi¯ces dôhabitation ou de travail des b©timents 

qui les bordent, peuvent prendre du jour et de lôair. 
 
 
DIVISION PARCELLAIRE 

 
Une division parcellaire consiste à séparer une parcelle en plusieurs parcelles appelées lots. Elle se fait 
à lôinitiative du propriétaire du terrain. 
 

 
EAUX PLUVIALES - INFILTRATION DES EAUX PLUVIALES SUR LõEMPRISE DE LõUNIT£ 
FONCIÈRE 
 

Les eaux pluviales sont celles qui proviennent des pr®cipitations atmosph®riques, des eaux dôarrosage 
des voies publiques et priv®es, des jardins, des cours dôimmeubles sans ajout de produit lessiviel. 
 
Lôarticle 8.3 du pr®sent r¯glement de chaque zone demande que lôinfiltration sur lôunit® fonci¯re 

permette lô®vacuation totale des eaux pluviales recueillies sur lôunit® fonci¯re au regard de moyens 
adaptés en fonction de la nature du sous-sol. 
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Lôinfiltration des eaux pluviales ¨ la parcelle, pr®sente dans lôarticle 8.3 du règlement de chaque zone, 
a : 
 

- pour objectif de stopper la production du ruissellement dans les zones urbaines existantes. 
Pour ce faire, il faut stocker et infiltrer les volumes dôeau intercept®s ¨ la parcelle lorsque la 
configuration du sous-sol le permet ; 

 

- pour principe dôintercepter la totalité des ruissellements générés par les surfaces 
imperm®abilis®es dôune habitation qui devront être stockés dans une cuve pour être infiltrés ou 
réutilisés. 

 

Le dimensionnement de lôouvrage de stockage sera ®tabli en tenant compte du plan de zonage 
dôassainissement, de la surface imperm®abilis®e, des caract®ristiques hydrauliques du terrain ainsi que 
des possibilit®s dô®vacuation au r®seau. 
 

Lôinfiltration peut °tre assur®e par un puits ou une tranch®e dôinfiltration selon les conditions de 
perm®abilit® en profondeur et selon la disposition retenue. Il ne sôagit ci-dessous que de schémas de 
principe et non de plans de réalisation. 
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Exemple : Habitat individuel 

 
 

 

Exemple : Habitat collectif 
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EAUX USÉES 
 

Les eaux usées comprennent les eaux ménagères (rejet des cuisines, salles de bain, lessive) et les 
eaux vannes (rejet des toilettes).  
 
 

ÉDICULE TECHNIQUE 
 
Il s'agit d'une petite construction isolée sur une toiture, liée à un équipement technique du bâtiment 
(machinerie, syst¯me de ventilation, é).  

 
 
EMPRISE AU SOL 
 

Article R.420-1 du Code de lôUrbanisme : 
 
"L'emprise au sol [é] est la projection verticale du volume de la construction, tous d®bords et 
surplombs inclus. 

Toutefois, les ornements tels que les éléments de modénature et les marquises sont exclus, ainsi que 
les débords de toiture lorsqu'ils ne sont pas soutenus par des poteaux ou des encorbellements." 
 
L'emprise au sol des constructions, y compris les constructions annexes, correspond à la projection 

verticale du volume de la construction, exception faite des saillies, des éléments architecturaux ainsi 
que les sous-sols et des parties de constructions ayant une hauteur au plus égal à 0,60 mètre à 
compter du sol naturel. 
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ESPACES LIBRES 
 
Les surfaces libres correspondent ¨ la superficie du terrain non occup®e ni par lôemprise au sol des 

constructions, des annexes, des garages ni par la voirie et les cheminements d'accès. 
 
 
EXHAUSSEMENT DES SOLS 

 
Il sôagit dôune sur®l®vation du terrain naturel par l'apport compl®mentaire de mati¯re.  
 
 

EXTENSION 
 
Il sôagit dôune augmentation de la surface et/ou du volume dôune construction. Elle peut intervenir 
horizontalement dans la continuité de la construction principale, ou verticalement, par une surélévation 

de la construction. Un accès interne entre les deux constructions doit être aménagé (porte, 
escalier, é). 
 
 

EXTENSION MESURÉE 
 
Une extension mesurée ne pourra pas dépasser 30% de la surface de l'emprise au sol de la 
construction existante. 

 
 
FAÎTAGE 
 

El®ments composant la partie sup®rieure de la toiture. Il sôagit du point le plus haut de la construction 
(¨ lôexception des ®dicules techniques, machineries dôascenseur, conduits de chemin®es) constitu® par 
la ligne de jonction supérieure de pans de toiture inclinés suivant des pentes opposées. 
 

 
HAUTEUR 
 
La hauteur est mesur®e ¨ partir du sol naturel avant les travaux dôexhaussements ou dôaffouillements 

du sol nécessaires pour la réalisation du projet.  
 
La hauteur ¨ lô®gout du toit des constructions est d®finie par la diff®rence dôaltitude entre le niveau du 
terrain naturel au point le plus bas et au point le plus haut de la pente du toit, où se situe en général la 

gouttière.  
En cas de toiture terrasse ou à pente bordée par un acrotère, la hauteur du toit se mesure au sommet 
de lôacrot¯re. 
Sur les terrains en pente, cette hauteur se mesure verticalement en chaque point de la construction. 

 
La hauteur au faîtage et au sommet de lôacrot¯re correspondant à la hauteur totale, est définie par la 
diff®rence dôaltitude entre la partie la plus ®lev®e de la construction ou de lôouvrage et le terrain naturel 
au point le plus bas. 

Sur les terrains en pente, cette hauteur se mesure verticalement en chaque point de la construction. 
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Ne sont pas pris en compte pour définir cette hauteur : les balustrades et garde corps à claire-voie ; la 

partie ajourée des acrotères ; les pergolas ; les souches de cheminée ; les locaux et édicules 
techniques ; les accès aux toitures terrasses. 
 
 

INSTALLATIONS CLASS£ES POUR LA PROTECTION DE LõENVIRONNEMENT 
 
Les installations class®es sont, dôune mani¯re g®n®rale, les installations qui peuvent pr®senter des 
dangers ou des inconvénients soit pour la commodité du voisinage, soit pour la santé, la sécurité, la 

salubrit® publique, soit pour lôagriculture, soit pour la protection de la nature et de lôenvironnement, soit 
pour la conservation des sites et des monuments. 
Suivant son importance, lôouverture dôune installation class®e peut °tre soumise ¨ une d®claration, un 
enregistrement ou à autorisation préfectorale. Une installation est classée si son activité est inscrite à la 

nomenclature, liste dress®e par d®cret en Conseil dôEtat. 
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JOUR DE SOUFFRANCE 
 
Les jours de souffrance sont des ouvertures laissant passer la lumière, mais interdisant les vues. Elles 

sont fixes à verre dormant et en hauteur. Un verre dormant est un verre fixe et translucide ne laissant 
passer que la lumière sans vue.  
 
Lôarticle 677 du Code Civil pr®cise que "ces fen°tres ou jours ne peuvent °tre ®tablis quô¨ 26 dm 

(2,60m) au-dessus du plancher ou sol de la pi¯ce que lôon veut ®clairer, si côest ¨ rez-de-chaussée, et à 
19 dm (1,90m) au-dessus du plancher pour les étages supérieurs". 
 
 

LIMITE SÉPARATIVE 
 
Les limites séparatives correspondent aux limites entre propriétés. Elles sont de deux types : 
 

- les limites latérales qui séparent deux propriétés et qui donnent sur les voies ou emprises 

publiques et privées ; 
 

- les limites de fond de parcelles qui séparent deux propriétés sans avoir de contact avec les 
voies ou emprises publiques et privées. 

 

 

 
 

 

Dans tous les cas, les projets de constructions nouvelles doivent tenir compte de lôimplantation et de 
lôorientation des constructions voisines, afin de sôint®grer dôune mani¯re ordonn®e aux volumes 
existants. Ainsi, il est souhaitable que toute demande dôautorisation de construire soit accompagn®e de 
renseignements pr®cis concernant lôimplantation et le volume des constructions voisines. 

 
Dans le cas dôun terrain situ® entre deux rues, ou ¨ lôangle dôune rue, les limites s®paratives sont des 
limites lat®rales. Il nôy a donc pas de limite de fond de parcelle. 
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LUCARNE 
 
Une lucarne est une baie verticale plac®e en saillie sur la pente dôune toiture pour éclairer et aérer le 

comble. La lucarne est composée d'une façade verticale, de deux côtés et d'une couverture 
généralement à deux ou trois pentes. 
 
 

MARGE DE RECUL 
 
La marge de recul correspond ¨ la distance qui s®pare lôalignement de la construction existante ou 
projetée. 

 
 
MITOYENNETÉ 
 

Se dit dôun ®l®ment situ® sur la limite s®parative et qui est propri®t® commune des deux propri®taires. 
Par extension, se dit dôun ®l®ment situ® en bordure de la limite s®parative. 
 
 

OUVERTURES CRÉANT DES VUES DIRECTES (AU SENS DU PRÉSENT RÈGLEMENT) 
 
Les ouvertures créant des vues directes sont : 
 

- les ouvertures brutes de type imposte ; 
 

- les portes totalement ou partiellement vitr®es dôun vitrage transparent ; 
 

- les fenêtres et châssis ouvrants, quelques soient leur modes dôouvertures y compris oscillo-
battant ; 

 
- les châssis de toiture, les fenêtres de toits, les fenêtres des lucarnes et des chiens assis ; 

 
- les châssis fixes à verres transparents quelle que soit leur surface. 

 
 

OUVERTURES DE FAIBLES DIMENSIONS 
 
Les ouvertures de faibles dimensions sont celles dont le tableau est inférieur ou égal à 0,40 m² et à 
verre opaque. 

 
 
PARE-VUE 
 

Panneau, ajouré ou non, permettant d'éviter le regard des passants ou des voisins sur un jardin, une 
terrasse, un balcon, é 
Les clôtures pleines ne sont pas considérées comme des pare-vues sur ouvrage. 
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PASSAGE DõACCÈS 
 
Allée desservant une seule propriété foncière. Une allée desservant plusieurs propriétés foncières est 

considérée comme une voie. 
 
 
PÉRIMÈTRE DE PROTECTION DES LISIÈRE FORESTIÈRES ð LISIÈRE DE BOIS 

 
Le périmètre de protection des lisières forestières, ou lisière de bois, est un linéaire situé à 50 mètres 
de part et dôautre d'un massif bois® de plus de 100 ha. La zone comprise entre ce lin®aire et lôespace 
bois® constitue "lôespace lisi¯re". En dehors des sites urbains constitu®s, ¨ lôexclusion des b©timents ¨ 

destination agricole, toute nouvelle urbanisation ne peut °tre implant®e quô¨ une distance dôau moins 
50 mètres des lisières des massifs boisés de plus de 100 hectares. 
 
 

PISCINE 
 
Une piscine enterrée ou semi-enterrée, couverte ou non, est une construction à part entière qui est par 
cons®quent comptabilis®e dans lôemprise au sol. Elle nôest pas soumise aux r¯gles concernant les 

annexes. 
Toute piscine, couverte ou non, devra obligatoirement observer un retrait de 2,50 mètres par rapport 
aux limites séparatives de propriété. 
 

 
PLEINE TERRE 
 
Un espace peut °tre qualifi® de pleine terre sôil nôest le support dôaucun am®nagement autre que les 

am®nagements propres aux jardins et espaces verts, ni dôaucune construction, aussi bien au-dessus 
du sol quôau-dessous du niveau du sol naturel. Il peut en revanche être traversé par des réseaux 
techniques aériens ou souterrains. 
Sont considérés comme espaces de pleine terre, toutes les surfaces perméables liées aux jardins et 

espaces verts qui sont maintenues ou reconverties en terre et qui ne sont pas situées sur des 
constructions (dalle, toit, terrasse, é).  
 
Les places de stationnements, les allées et cheminements imperméabilisés ainsi que les aires de 

manîuvres ne peuvent pas °tre consid®r®s comme espaces de pleine terre. Lôevergreen et les 
parkings en sous-sol font perdre la qualité de pleine terre. 
 
 

RAMPE 

 
Une rampe est la pente dôune voie dôacc¯s automobile ou pi®tonnier. Côest ®galement la partie haute 
dôun garde-corps dans un escalier. 
 
 

RÉHABILITATION / RÉNOVATION 

 
La réhabilitation est la remise aux normes du bâtiment existant. 
La rénovation est la restructuration et/ou la reconstruction dans les volumes existants. 
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RETRAIT PAR RAPPORT ë LõALIGNEMENT ET MODE DE CALCUL 
 
Le retrait des constructions est mesur® horizontalement depuis chaque point de la fa­ade jusquôau 

point le plus proche de lôalignement. Ne sont pas compris les éléments de construction tels que les 
cl¹tures, les rampes dôacc¯s, les perrons non clos, les d®bords de toiture, les corniches, les balcons, 
ainsi que les parties enterrées des constructions. 
 

 
 

 
 
 

 
 
RETRAITS PAR RAPPORT AUX LIMITES SÉPARATIVES OU PAR RAPPORT À UNE AUTRE 
CONSTRUCTION ET MODE DE CALCUL 

 
Le retrait est la distance s®parant toute construction des limites s®paratives ou dôune autre 
construction.  
 

Cette distance est compt®e perpendiculairement depuis la construction, jusquôau point le plus proche 
de la limite s®parative ou dôune autre construction. Fix®e par le r¯glement de la zone, cette distance 
constitue un minimum absolu. 
 

Sont pris en compte dans le calcul du retrait, les balcons, les coursives, les terrasses accessibles et 
tout ®l®ment de construction dôune hauteur sup®rieure ¨ 0,40 m¯tre au-dessus du niveau du sol. 
Ne sont pas comptés pour le calcul du retrait, les éléments de modénature, les auvents, les débords de 
toiture ainsi que les parties enterrées des constructions. 
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SURFACE DE PLANCHER  
 

Article L.111-14 du Code de lôUrbanisme : 
 
Avec l'Ordonnance n° 2022-883 du 14 juin 2022 relative à la définition des surfaces de plancher prises 
en compte dans le droit de l'urbanisme, l'article L. 111-14 du Code de l'Urbanisme précise que "sous 

réserve de l'article 1635 quater H du code général des impôts, la surface de plancher de la construction 
s'entend de la somme des surfaces de plancher closes et couvertes, sous une hauteur de plafond 
supérieure à 1,80 m, calculée à partir du nu intérieur des façades du bâtiment.  
Un décret en Conseil d'Etat précise notamment les conditions dans lesquelles peuvent être déduites 

les surfaces des vides et des trémies, des aires de stationnement, des caves ou celliers, des combles 
et des locaux techniques, ainsi que, dans les immeubles collectifs, une part forfaitaire des surfaces de 
plancher affectées à l'habitation." 
 

 
TERRAIN OU UNITE FONCIÈRE 
 
Un terrain ou une unit® fonci¯re est une parcelle ou un ensemble de parcelles dôun seul tenant et sans 

enclave et appartenant à un même propriétaire. 
D¯s lors quôune unit® fonci¯re est travers®e par une voie ou un cours dôeau nôappartenant pas au 
propriétaire, elle est constituée de plusieurs unités foncières ou terrains. 
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Lorsquôun projet de construction sôimplante sur plusieurs parcelles formant une unit® fonci¯re, les 
r¯gles dôurbanisme sôappliquent ¨ lôunit® fonci¯re enti¯re. 
 

 
TERRAINS SITUÉS EN BORDURE OU EN RETRAIT DES VOIES 
 

 
 

 
TERRASSE 
 
Partie horizontale aménagée, soit à hauteur du terrain naturel soit à une hauteur supérieure, en espace 

de vie extérieur. 
 
 
TOITURE PLATE OU TOITURE TERRASSE 

 
Partie horizontale dôune construction servant ¨ la fois de couverture et dôespace ext®rieur ¨ usage 
uniquement de toiture.  
 

 
TOITURE VERTE INTENSIVE 
 
Les toitures vertes intensives se distinguent par l'épaisseur du substrat qui les couvre. Elles nécessitent 
une épaisseur de substrat égale ou supérieure à 50 cm qui doit répondre à trois objectifs principaux : 

 
- permettre à la végétation de se développer ; 

 
- avoir une capacit® de r®tention dôeau suffisante ; 

 
- avoir un bon pouvoir drainant (afin dô®viter que les plantes se noient). 

 
Les toitures vertes intensives permettent la plantation de tout type de végétaux (herbacées, plantes 

grasses, bulbes, mousses, arbustes et arbres) tout en prêtant attention aux systèmes racinaires. 
 
 
TERRAIN NATUREL 

 
Le terrain naturel correspond au niveau du sol considéré avant la réalisation des travaux 
dôexhaussement ou dôaffouillement faisant lôobjet ou non dôune autorisation. 
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UNITE FONCIERE 
 
Parcelle ou ensemble de parcelles contiguës appartenant à un même propriétaire. 

 
 
VOIRIE 
 

La voirie constitue la desserte du terrain sur lequel est projetée l'opération ou la construction. Il s'agit 
de voies de statut privé ou public, ou de l'emprise d'une servitude de passage. 
 
La voirie se compose de la chaussée roulante et des trottoirs. 

 
 
VOIE PUBLIQUE 
 

Lôemprise dôune voie publique est d®limit®e par lôalignement. 
Lôalignement dôune voie constitue la limite entre le domaine public et le domaine priv®. On dit que lôon 
construit "¨ lôalignement" lorsquôune construction est ®difi®e en bordure directe du domaine public. 
 

 
VOIE PRIVÉE 
 
Une voie privée correspond à tout passage desservant au moins deux terrains ou unités foncières, et 

disposant des aménagements nécessaires à la circulation tant des personnes que des véhicules, sans 
distinction de son régime de propriété (indivision, servitude de passage, ...). 
 
 

VUE DIRECTE 
 
Une vue directe se définit au nu de la façade. Sont considérées comme ouvertures créant des vues 
directes au sens du présent règlement : 

 
- les fen°tres y compris les ch©ssis de toit situ®es ¨ moins dô1,90 mètre de haut par rapport au 

plancher ; 
 

- les portes fenêtres. 
 
Constituent également des vues directes : 
 

- les balcons ; 
 

- les loggias ; 
 

- les terrasses accessibles et coursives de plus de 60 cm de haut par rapport au terrain naturel ; 
 

- les lucarnes. 
 

Dans ces cas, le calcul des distances de retrait impos®es par le r¯glement sôeffectue toujours 
perpendiculairement par rapport ¨ lôouverture prise en compte et en tout point de la fa­ade qui 
comporte la vue. 
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Ne sont pas considérées comme ouvertures créant des vues directes au sens du présent règlement : 
 

- les châssis fixes, les verres translucides, les jours de souffrance et les portes pleines ; 

 
- les ouvertures de toit situ®es ¨ plus dô1,90 mètre de haut par rapport au plancher ; 

 
- les ouvertures en sous-sols à moins de 60 cm du terrain naturel. 

 

 

 
 

 
 

Dans ces diff®rents cas, les r¯gles des fa­ades sans vue sôappliquent. 

 
 



Plan Local dôUrbanisme de la commune de Crosne  Règlement ï ANNEXE 2 

 

156 

ANNEXE 2 
RISQUES DE MOUVEMENTS DE TERRAINS LIÉS AUX RETRAITS ET GONFLEMENTS 

DES SOLS ARGILEUX 

 

 

 
 

 

 
 
 
 

 
Source : https://www.georisques.gouv.fr/ 
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ANNEXE 3 
RISQUES DõINONDATIONS PAR REMONT£E DE LA NAPPE PHR£ATIQUE 

 

 

 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 

Source : BRGM 
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ANNEXE 4 
VOIES OÙ Lõ£DIFICATION DE CLďTURES PLEINE SUR TOUTE LA HAUTEUR EST AUTORISÉE 
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ANNEXE 5 
LE PATRIMOINE BÂTI À PROTÉGER AU TITRE DE L'ART. L.151-19 DU CODE DE L'URBANISME 

 
 
Lôarticle L.151-19 du Code de lôUrbanisme précise, concernant les éléments du patrimoine à protéger, 
que ǌLe règlement peut [é] définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer leur 

préservation leur conservation ou leur restauration.ǌ 
 
La commune de Crosne porte de nombreuses traces patrimoniales de son Histoire. 
 

En effet, le tissu urbain Crosnois se caractérise par des éléments bâtis historiques et architecturaux 
remarquables de différentes périodes. Côest ainsi que le centre-ville porte les traces les plus anciennes 
de la vie Crosnoise et que le Plateau regroupe les éléments les plus récents. 
 

Ces constructions ou édifices présentent un intérêt historique et architectural indéniable qui participe à 
la qualité urbaine de la commune. Ces éléments doivent être protégés et conservés. Leur 
transformation ou leur aménagement est encadré par une réglementation visant la sauvegarde et à la 
pérennisation de leurs caractéristiques. 
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n°1  
(cf. plan de zonage) 
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n°2 
(cf. plan de zonage) 
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n°3 
(cf. plan de zonage) 
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n°4 
(cf. plan de zonage) 
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n°5 
(cf. plan de zonage) 
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n°6 
(cf. plan de zonage) 
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n°7 
(cf. plan de zonage) 
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n°8 
(cf. plan de zonage) 
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n°9 
(cf. plan de zonage) 
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n°10 
(cf. plan de zonage) 
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n°11 
(cf. plan de zonage) 

 

 

 
 

 

  


